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INTRODUCTION
Menée dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de 
communes de la Moivre à la Coole (CCMC), cette étude 
préalable a pour but de rendre compte du potentiel 
touristique de ce territoire. 

Avec 86,9 millions de touristes internationaux accueillis 
en France en 2017, le pays reste la première destination 
mondiale1. Les enjeux liés à l’activité touristique française sont 
donc importants pour le développement des territoires. Le 
secteur touristique représentait d’ailleurs 7,2 % du PIB français 
en 2017. Le tourisme a généré un chiffre d’affaires de 530 
millions d’euros dans le département de la Marne en 2016.2 

L’activité touristique a un poids économique considérable.

Le succès, ces dernières années, du tourisme vert, de 
l’écotourisme, positionne les milieux ruraux comme de 
potentielles destinations attractives. La Communauté de 
communes de la Moivre à la Coole, en tant que territoire 
rural inséré dans un lieu reconnu au niveau mondial pour sa 
production de champagne, semble pouvoir bénéficier de 
cette tendance. 

Ainsi, ce document définira les enjeux généraux liés 
au tourisme et présentera brièvement les principales 
caractéristiques de la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole. A la suite de cette mise en contexte, il 
s’agira de dresser un état des lieux du potentiel touristique 
de la Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole. L’objectif étant de proposer des actions visant à 
accompagner le développement touristique de ce territoire.

La méthodologie utilisée a consisté à récolter des données 
documentaires de différentes natures (bases de données, 
documents stratégiques, sites internet spécialisés). Des 
entretiens semi-directifs  (voir le détail en ANNEXE 1, p. 124) 
ont aussi été menés pour enrichir le diagnostic et prendre 
connaissance des attentes des acteurs du territoire en 
matière de développement touristique. Un bref benchmark 
a été entrepris de manière à cerner les stratégies touristiques 
concurrentes. Le travail de cartographie a servi à réaliser des 
cartes descriptives ayant vocation à analyser la répartition 
des lieux à potentiel et à en dégager des pôles. Les cartes 
analytiques, davantage schématiques, présentent les enjeux 
du territoire de manière à comprendre son fonctionnement. 

1 Veille info tourisme. (2019) Les chiffres clés du tourisme en France, 
édition 2018. Repéré à https://www.veilleinfotourisme.fr/observatoire-eco-
nomique/france-statistiques-officielles-nationales/les-chiffres-cles-du-tou-
risme-en-france-edition-2018
2 Département de la Marne (2017). La politique touristique du Dé-
partement de la Marne. Repéré à https://www.tourisme-en-champagne.
com/sites/www.tourisme-en-champagne.com/files/atoms/files/dpt51-
schema-touristique-2017.pdf Aire de Breuvery-sur-Coole. Photo : C. Fouconnier
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Figure 1. Typologie schématisée des voyageurs

I. Ce qu’est le tourisme  

La distinction de ce qui relève du tourisme de toute 
autre forme de déplacement peut être rendue difficile 
par la diversité des motifs de mobilité. C’est pourquoi, 
il est nécessaire de mettre en place une définition de 
référence pour tenter de déterminer ce qui compose 
la notion de tourisme. D’après la définition donnée 
par l’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE), le tourisme  « comprend les 
activités déployées par les personnes au cours de 
leurs voyages et séjours dans des lieux situés en 
dehors de leur environnement habituel pour une 
période consécutive qui ne dépasse pas une année, 
à des fins de loisirs, pour affaires et autres motifs non 
liés à l’exercice d’une activité rémunérée dans le 
lieu visité » 1. Encore faut-il avoir connaissance de 
ce que représente « l’environnement habituel ». La 
Direction Générale des Entreprises (DGE), le définit 
par la durée du déplacement, par la distance qui lie 
le domicile du voyageur à sa destination ainsi que 
par la fréquence de déplacement2.

Le touriste, une catégorie spécifique de voya-
geur

La notion d’environnement habituel a été adaptée 
au cas de la France. Ainsi, il a été choisi de considé-

1  INSEE. (2019). Tourisme définition. Repéré à  https://www.
insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1094 
2  Direction générale de la compétitivité de l’industrie et 
des services. (2011). Memento du tourisme : édition 2010. Repéré 
à https://archives.entreprises.gouv.fr/2012/www.tourisme.gouv.fr/
stat_etudes/memento/2010/memento2010-definitions.pdf

rer qu’un touriste est un « visiteur qui passe au moins 
une nuit (et moins d’un an) hors de son domicile ». 
Un visiteur qui passe la nuit à son domicile, qui réalise 
donc un aller-retour dans la journée et à plus de 100 
km de son domicile est un excursionniste. Le schéma 
ci-dessous permet de comprendre les liens entre les 
différentes catégories de voyageurs.

Ces distinctions créées par l’Organisation Mondiale 
du Tourisme ont pour but de faciliter la création de 
statistiques sur le tourisme de manière générale. 
Cependant elles sous-tendent que le tourisme de 
« proximité » (une journée passée à moins de 100 
km du domicile) ne pourrait pas être considéré 
comme tel puisqu’il se déroule dans l’environnement 
habituel. Il est effectué par un autre type de voyageur 
dans la typologie représentée par le schéma ci-
dessous. Nous le prendrons toutefois en compte 
dans cette étude. Les habitants peuvent bénéficier 
des aménagements et infrastructures développés 
pour les visiteurs sur le territoire, par conséquent ils 
peuvent être considérés comme un type particulier 
de « voyageurs ». Il ne s’agit pas directement de 
tourisme au sens strict mais plutôt d’une forme de 
loisir. Le tourisme a un rapport au temps et à l’espace 
qui diffère de celui des loisirs : il nécessite d’être hors 
de son environnement habituel et d’avoir une autre 
approche du temps, de « prendre le temps ». L’idée 
de loisirs est plus générale : ils peuvent avoir lieu 
dans l’environnement habituel et dans le quotidien3. 

3  Languillon-Aussel, R., (2011). Les nouvelles dynamiques 
du tourisme dans le monde, Tourisme et loisir(s), pour une brève 
définition. Géoconfluences. Repéré à  http://geoconfluences.ens-

VOYAGEURS
Visiteurs

Voyageurs en dehors environnement 
habituel

Autres types de 
voyageurs

Touristes 

Visiteurs avec nuit 
hors domicile et 

durée inférieure à 
un an

Excursionnistes

Visiteurs sans nuit 
hors domicile
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C’est pourquoi nous considérerons que le cas d’un 
habitant de la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole qui profite d’une journée pour se 
balader, pour découvrir son territoire, fait davantage 
référence aux loisirs qu’au tourisme. En effet, il se 
situe dans son espace et dans son temps quotidiens. 
Le recensement des infrastructures de loisirs sur le 
territoire a donc toute son importance. Ainsi, le 
tourisme serait un type particulier de loisirs impliquant 
un déplacement hors de l’environnement habituel et 
un rapport détaché au temps du quotidien.

Durée du voyage 

Le visiteur effectue un voyage de longue durée 
s’il passe au moins quatre nuitées ailleurs qu’à son 
domicile. Il s’agit d’un voyage de courte durée 
lorsque le nombre de nuitées passées ailleurs qu’au 
domicile est inférieur ou égal à trois. La DGE dans son 
Memento du tourisme 2010, différencie le voyage 
du séjour. Ce dernier correspond « au lieu où le 
voyageur a passé au moins une nuit » alors que le 
voyage comprend la totalité de la période passée 
hors domicile.

Des éléments essentiels constitutifs de l’offre tou-
ristique

Le tourisme résulte de la rencontre entre la demande 
d’un visiteur et l’ensemble de biens et de services que 
le territoire peut lui offrir (l’offre touristique). La notion 
de « produit touristique » est importante puisqu’il s’agit 
de l’ensemble du voyage expérimenté par le visiteur. 
C’est en réalité le touriste qui, par les choix qu’il fait 
(en matière d’hébergement, de musée à visiter, par 
exemple), constitue lui-même son produit touristique.4 

Ainsi, il est nécessaire, pour étudier l’offre touristique 
d’un territoire, de prendre en considération :

L’hébergement

Il s’agit d’un élément commun et essentiel à chaque 
type de tourisme. La définition même de touriste 
suppose l’hébergement : au moins une nuitée doit 
être passée ailleurs qu’au domicile du visiteur pour 
qu’il soit considéré comme un touriste.

lyon.fr/doc/typespace/tourisme/popup/TourismeLanguillon2.htm
4  Grandpré, F. (2007) Attraits, attractions et produits 
touristiques. Téoros. Repéré à https://journals.openedition.org/
teoros/795?file=1

La restauration

Complémentaire de l’hébergement, la restauration 
semble induite dans les notions de tourisme et 
touriste. Ce dernier se situe à une distance lointaine 
de son domicile (plus de 100 km) et est contraint de 
se nourrir. 

Les mobilités

Les mobilités sont essentielles car elles permettent 
au voyageur d’atteindre sa destination. L’accès 
à la destination touristique ainsi que les dessertes à 
l’intérieur du territoire participent à l’attractivité du 
lieu. La question des mobilités suppose aussi une offre 
de stationnement et ce, pour chacun des modes de 
transport développés.

Les éléments patrimoniaux

Source de curiosité et d’attrait pour le territoire, le 
patrimoine joue un rôle majeur dans le potentiel 
touristique d’un lieu. Il s’agit tant du « grand » 
patrimoine (bâtiments classés ou inventoriés au 
titre des Monuments Historiques, par exemple), que 
du « petit » patrimoine (calvaires, moulins à eau, 
notamment) propre à une localité et témoin de la 
vie d’antan. 

Les lieux et événements culturels

Les événements proposés sur le territoire sont un 
moyen d’attirer les voyageurs pour un objet précis. 
Recenser les lieux et événements disponibles 
permet de rendre compte de l’investissement et 
de l’intérêt porté par les différents organismes, au 
développement du territoire. Les projets et initiatives 
développés mettent en avant le territoire et en sont 
un facteur d’attractivité.

Les politiques de développement touristique

Le développement du potentiel touristique d’un 
territoire ne dépend pas uniquement des acteurs 
du territoire lui-même. Etudier les politiques menées 
à plus grande échelle permet de comprendre les 
logiques et objectifs de développement touristique 
au niveau départemental, régional, etc. Ce sont de 
ces logiques dont doit s’imprégner le territoire en 
question, pour proposer une offre cohérente avec les 
stratégies élaborées.
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Source : SRDT Grand Est 2018-2023
Réalisation : AUDC - Juillet 2020

Tourisme culturel et de mémoire

Les principales �lières touristiques du Grand Est par destinationsFigure 2. Les principales filières touristiques du Grand Est par destinations

Des filières touristiques adaptées au territoire

L’ensemble des services proposés dans chacun des 
domaines précédents compose l’offre touristique 
d’un territoire. Ainsi, en fonction des ressources 
disponibles sur le territoire, l’offre diffère. C’est une 
des raisons pour lesquelles il est possible d’observer 
plusieurs types de tourisme. 

Par exemple, les régions montagneuses ont 
tendance à privilégier le tourisme blanc (sports 
d’hiver notamment) tandis que les régions côtières 
développent davantage le tourisme littoral. Une 
multitude de types de tourisme peuvent être 
évoqués : tourisme de nature, tourisme rural, tourisme 
vert, tourisme fluvial, etc1. 

Cependant tous ne sont pas liés aux spécificités 
géographiques et morphologiques d’un territoire. 
Le tourisme d’affaires (congrès, séminaires, salons, 
etc.), par exemple, peut être développé dans de 
nombreuses régions différentes, à condition que 
les infrastructures nécessaires soient présentes pour 

1 Grandpré, F. (2007) Attraits, attractions et produits 
touristiques. Téoros. Repéré à https://journals.openedition.org/
teoros/795?file=1

son développement. Ainsi tout tourisme n’est pas 
nécessairement dû à la nature géologique d’un 
territoire mais peut trouver sa source dans son histoire, 
sa culture, sa gastronomie, etc. Il existe donc encore 
d’autres types de tourisme : tourisme de santé, tourisme 
culinaire, tourisme familial, tourisme religieux, etc. 

Toutefois un territoire n’est pas uniquement lié à 
une seule forme de tourisme, il peut en développer 
plusieurs. De même, il est possible que quelques 
catégories de tourisme se recoupent. Tel est le cas du 
tourisme sportif qui peut être relié au tourisme vert par 
exemple, lorsqu’il s’agit de faire de la randonnée.

Le cas de la région Grand Est : six filières réparties 
sur cinq destinations touristiques

La région Grand Est a choisi d’axer son développement 
touristique sur six types de tourisme en particulier : 
le tourisme de nature, le tourisme culturel, le 
tourisme de mémoire, l’itinérance, l’œnotourisme 
et la gastronomie ainsi que le bien-être2. 

Chacune de ces filières est reliée aux destinations 

2 Région Grand Est. (2018). Schéma régional de dévelop-
pement du tourisme. Repéré à https://www.art-grandest.fr/wp-
content/uploads/sites/16/2020/01/1-srdt-plan-de-croissance.pdf
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où elle est la plus représentée. Ainsi, le tourisme de 
nature et le tourisme de mémoire sont essentiellement 
présents dans les Ardennes et les Vosges. Le 
tourisme d’affaires et le tourisme de gastronomie 
sont majoritairement représentés en Champagne 
tandis que le tourisme industriel est plus prégnant en 
Lorraine. La gastronomie et le tourisme urbain sont 
les filières touristiques sur lesquelles se fonde l’Alsace. 

La figure 2w met en avant les principales filières 
touristiques développées dans les cinq destinations 
qui composent le tourisme dans le Grand Est : 
l’Ardenne, la Champagne, la Lorraine, les Vosges et 
l’Alsace.

L’ensemble de la région est concernée par le 
tourisme culturel et de mémoire, en particulier avec 
l’histoire liée aux différentes guerres qui ont marqué 
le territoire. Ces liens entre destinations et formes de 
tourisme ne sont pas dus au hasard. Ils résultent d’une 
stratégie des acteurs de ces aires géographiques de 
s’appuyer sur les éléments présents pour développer 
une offre touristique cohérente. Par exemple, le fait 
que le tourisme de nature soit surtout présent dans 
les Ardennes et les Vosges est dû au fait qu’il s’agisse 
de « destinations vertes », boisées notamment. 
Des activités de découverte du paysage et de la 
nature y sont donc développées. Si la gastronomie 
et l’œnotourisme sont les filières principales du 
tourisme en Champagne, c’est parce que la zone 
est essentiellement reconnue au niveau national et 
international pour la production de champagne. Le 
prestige lié à cette production à forte valeur ajoutée 

ainsi que la proximité avec la capitale française 
expliquent certainement le développement 
du tourisme d’affaires dans le territoire3. 

Avec ses vallées et ses vastes plaines, le territoire 
de la Moivre à la Coole pourrait davantage profiter 
du développement du tourisme de nature. Il est 
essentiellement présent, à l’heure actuelle, dans les 
Ardennes et les Vosges.

L’attractivité touristique : entre attraits et 
attractions

Le développement d’une filière touristique s’adapte 
et se développe selon les ressources présentes sur 
le territoire. L’attractivité touristique d’un territoire 
peut donc s’expliquer en fonction des attraits et 
attractions présents. Ces notions sont expliquées 
par François de Grandpré, chercheur québécois 
sur les systèmes touristiques régionaux. D’après lui, 
l’attrait n’existe pas dans un but touristique, il pré-
existe au développement touristique d’un territoire. 
Un attrait peut notamment être le paysage, c’est un 
potentiel de développement. S’il est mis en valeur, 
l’attrait peut être le socle de développement d’une 
attraction. L’attraction a, dès le départ, une vocation 
touristique, c’est dans ce but qu’elle est développée. 
Grandpré cite, par exemple, les festivals et casinos 
comme attractions. Ainsi l’attraction peut presque 
être créée de « toutes pièces » mais elle peut aussi, 

3 Région Grand Est. (2018). Schéma régional de dévelop-
pement du tourisme. Repéré à https://www.art-grandest.fr/wp-
content/uploads/sites/16/2020/01/3-srdt-diagnostic-et-perspec-
tives.pdf

Vallée de la Marne.Photo : C. Fouconnier
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comme nous l’avons vu, s’appuyer sur les attraits 
dont dispose le territoire. Prenons l’exemple d’un 
paysage montagneux (attrait) sur lequel des stations 
de ski vont être installées (attraction). L’ensemble 
va participer à la création de l’attractivité du 
territoire. Pour résumer, l’attraction est « ce qui existe 
spécifiquement pour le touriste » et l’attrait est « ce 
qui existe indépendamment de ce dernier »1.

Afin d’étudier le potentiel touristique d’un territoire, 
comme il sera le cas dans le présent document 
pour la Communauté de communes de la Moivre à 
la Coole, il convient de comprendre les spécificités 
propres au territoire. Ce sont ces spécificités, ces 
« attraits » sur lesquels il sera intéressant de s’appuyer 
pour développer une offre touristique cohérente et 
qui s’insère dans son milieu.

Pourquoi s’intéresser au tourisme pour le 
développement de l’attractivité d’un territoire ?

Le tourisme, en cherchant à rendre un territoire 
plus attractif peut le redynamiser et engendrer des 
retombées positives. Les acteurs du territoire peuvent 
choisir de valoriser les attraits ou alors de les laisser 
sans « exploitation ». Il est également possible de 
créer des attractions avec l’objectif d’attirer les 
visiteurs, mais qui bénéficieront aussi aux habitants. 
Les infrastructures (stationnement, aires de jeux, par 
exemple) mises en place pour les visiteurs peuvent 
améliorer le cadre de vie des habitants. La création 
et le développement de ces attractions, participe 
au renforcement de l’attractivité du territoire. Il 
s’agirait d’autant plus d’un cercle vertueux que 
le renforcement de l’attractivité du territoire va 
permettre d’attirer encore plus de visiteurs, ce qui 
va, par le biais d’investissements en équipements, 
améliorer davantage le cadre de vie des habitants. 
D’ailleurs, le développement du tourisme peut être 
source d’emploi. En 2013, 79 000 emplois de la région 
Grand Est, étaient liés à la présence du tourisme dont 
58 500 emplois touristiques (c’est-à-dire directement 
liés à la présence de touristes sur le territoire)2. 

Le tourisme est d’ailleurs souvent vu comme une 
catégorie appartenant au champ de l’économie. 
D’après l’Observatoire Régional du Tourisme 
1 Grandpré, F. (2007) Attraits, attractions et produits 
touristiques. Téoros. Repéré à https://journals.openedition.org/
teoros/795?file=1
2 INSEE Analyses Grand Est. (2017) 58 500 emplois touris-
tiques dans le Grand Est, portés par l’hébergement et la restaura-
tion. Repéré à https://www.insee.fr/fr/statistiques/2891267

de Champagne et d’Ardenne (ORTCA), en 
2017, 11 460 emplois en Champagne étaient 
directement liés à la présence de touristes.3 

Pourvoyeur d’emplois, il peut participer à la relance 
de l’économie d’un territoire. En effet, selon l’étude 
de l’ORTCA, les investissements moyens annuels du 
Grand Est étaient de 83,3 millions d’euros entre 2013 
et 2015, or, le tourisme a engrangé 693 millions d’euros 
de retombées économiques pour la Champagne 
et l’Ardenne (dont 618 millions d’euros pour la 
Champagne). Pour bénéficier de ces retombées, 
encore faut-il savoir mettre en avant les attraits du 
territoire (une fois qu’ils ont été détectés) ou alors 
créer des attractions répondant à la demande d’un 
visiteur.  

3  Observatoire régional du tourisme Grand Est. (2018) 
Repéré à https://observatoire.art-grandest.fr/publications/bilan-
2017-des-hebergements-marchands-la-champagne-et-ardennes

Saint-Germain-la-Ville. Source : AUDC 

Poix. Source : AUDC 

Coupetz. Source : AUDC 



Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       13

II. Présentation de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole

Figure 3. Localisation de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole dans la région Grand 
Est et le département de la Marne

Châlons-en-Champagne

La partie suivante a pour but de fournir un panorama 
général du territoire de la Moivre à la Coole. Les 
thématiques spécifiques à son développement 
touristique seront approfondies dans la suite du 
document.

 

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole (CCMC) est située dans le département de 
la Marne en région Grand Est. Composée de 28 
communes (voir liste en ANNEXE 2 p. 126), elle se 
trouve au sud-est de l’agglomération de Châlons-en-
Champagne. Avec la Communauté de Communes 
de la Région de Suippes (CCRS) et la Communauté 
d’Agglomération Cités en Champagne (CAC), elle 
constitue le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) 
du Pays de Châlons-en-Champagne.
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Vignes

Source :  AUDC
Réalisation :  AUDC - Septembre 2020

25 min
52 min

48 min
17 min

40 min

42 min

28 min

32 min

Figure 4. Situation et temps de parcours de la CCMC par rapport aux points d’intérêts alentours

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole possède un positionnement stratégique. En 
plein coeur de la Marne, elle bénéficie de la proximité 
de Châlons-en-Champagne. Cette ville, préfecture 
de la Marne est la deuxième commune la plus impor-
tante du département en termes de nombre d’habi-
tants (44 753 habitants en 2017) après Reims (182 460 
habitants en 2017, d’après le recensement INSEE).
La CCMC  est proche de Viitry-le-François.  Elle se 
situe également sur le chemin du lac du Der-Chan-
tecoc, l’un des plus grands lacs artificiels d’Europe. 
Le territoire  est à proximité des vignobles champe-
nois qu’ils se situent aux environs de la montagne 
de Reims, plus au sud, ou dans le secteur de Vitry-
le-François.  A l’Ouest comme à l’Est de la CCMC  
la production de champagne peut attirer des tou-

ristes. La communauté de communes  se trouve à 
42 minutes de voiture de Sainte-Menehould. Cette 
commune constitue la porte d’entrée de l’Argonne 
champenoise et de ses espaces forestiers. Les parcs 
naturels  régionaux de la Montagne de Reims et de 
la Forêt d’Orient permettent aussi l’accès aux forêts. 

Ce positionnement  particulier  est un atout considé-
rable pour la mise en tourisme de la Communauté de 
communes de la Moivre à la Coole.  Le territoire  permet 
l’accès  a de nombreux points d’attaits touristiques.
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Caractéristiques géographiques

Le territoire de la Moivre à la Coole se situe dans l’unité 
paysagère de la Champagne Crayeuse. Il est donc 
constitué d’une vaste plaine crayeuse possédant 
très peu de relief. Ces zones plates et uniformes ne 
constituent pas l’unique entité du territoire. En effet, 
des zones vallonnées de faible amplitude marquent 
le secteur de la communauté de communes1. 

Elles tendent à créer la richesse du territoire. Ce 
dernier se définit d’ailleurs par ses vallées d’où son 
appellation « Moivre à la Coole ». Les cours d’eau qui 
façonnent ces vallées sont au nombre de quatre (du 
Nord au Sud) : la Vesle, la Moivre, la Marne et la Coole. 
La vallée de la Marne est la principale, elle découpe 
le territoire en deux parties. Les autres cours d’eau 
sont secondaires. Les villages sont essentiellement 
regroupés dans les vallées. Il s’agit en majorité de 

1 Direction régionale de l’environnement Champagne-Ar-
denne. (2003). Atlas des paysages de la région Champagne-Ar-
denne.

villages-rues qui s’étendent le long des cours d’eau.

Il existe des forêts gérées par l’Office National des 
Forêts (ONF) dans la CCMC. Elles sont localisées à 
Ecury-sur-Coole (3 forêts), Mairy-sur-Marne (1 forêt) 
et Moivre (1 forêt). Néanmoins le taux de boisement 
de la communauté de communes est plutôt faible 
(6 % contre 28 % au niveau départemental). Cela 
peut avoir des conséquences sur le développement 
touristique ne serait-ce que par rapport à la création 
d’itinéraires pédestres (un territoire peu boisé offre 
moins de possibilités de balades).

C’est également dans la vallée de la Marne que 
se trouve un réservoir de biodiversité. Au total sept 
Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) de type 1 et deux ZNIEFF de type 2 
couvrent le territoire de la Moivre à la Coole.  

Figure 5. Inventaire des ZNIEFF dans la CCMC

Source : AUDC
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La communauté de communes possède une forêt 
protégée de 12 ha, «  l’Anse du Radouaye  »  entre Sarry et 
Ecury-sur-Coole ainsi qu’une prairie naturelle protégée 
d’environ 26 ha, « les Prairies, noues et boisements du 
Clos et du Grand Accru » à Vésigneul-sur-Marne.1 

Ces lieux ne possèdent pas de sentier de découverte 
et ne constituent une réserve naturelle. Cependant 
ils peuvent participer à l’attractivité du territoire. Il 
est d’ailleurs possible de leur donner une dimension 
pédagogique et de permettre à des visiteurs 

1  Conservatoire d’espaces naturels Champagne-Ar-
denne. Sites naturels. Repéré à https://cen-champagne-ardenne.
org/sites-naturels.

(scolaires, touristes, excursionnistes) de les découvrir. 

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole est un territoire dit « productif ». La craie est 
exploitée dans plusieurs carrières du secteur. Certaines 
carrières ne sont plus en activité et pourraient faire 
l’objet de projets de développement. Les éoliennes 
sont de plus en plus nombreuses dans le secteur et 
de nombreux projets sont en cours (à Faux-Vésigneul 
mais aussi à Songy (Pays Vitryat)). 

Figure 6. Carte des parcs éoliens dans la CCMC

Les éoliennes sont principalement concentrées au 
sud du territoire. Bien qu’elles puissent être un vecteur 
de développement du tourisme d’affaires, pour les 
habitants elles agissent comme un frein au dévelop-
pement touristique. C’est notamment l’impact pay-
sager négatif qui est remis en cause.

La vallée de la Marne, par sa richesse floristique et 
faunistique plus importante que dans les plaines de 
la Moivre à la Coole, présente un intérêt patrimonial 
et touristique.

Source : AUDC
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La forte présence de l’agriculture

La majorité de la surface du territoire est occupée 
par le paysage agricole. En 2015, la surface agricole 
(surface arable, culture permanente et prairie) de la 
Moivre à la Coole était de 42 430 ha soit 7,96 % de 
la surface agricole totale de la Marne (533 240 ha).2 

2  Draaf Grand Est-SRISE. (2017). Agreste Grand Est Fiche 
territoriale : CC de la Moivre à la Coole. Repéré à http://draaf.
grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/FicheTerrit_EPCI-CCdeLa-
MoivreAlaCoole_cle0ce1df.pdf

D’après l’INSEE, la surface totale de la Moivre à la 
Coole étant de 49 110 ha (491,1 km²), cela signifie 
qu’environ 86,4 % de la superficie de la communauté 
de communes est dédiée à l’agriculture. Le territoire 
de la Moivre à la Coole est donc essentiellement 
rural et agricole. Cette spécificité peut être un enjeu 
de développement majeur pour le tourisme et 
particulièrement pour le tourisme vert. 

Photo : C. Fouconnier

Photo : A. Balthazard

Même s’il n’y a pas de vignes sur le territoire, la 
communauté de communes fait partie de l’aire 
des appellations d’origine contrôlée (AOC) 
« Champagne » et « Coteaux champenois ». Elle se 
situe aussi dans la zone des indications géographiques 
de spiritueux « Fine champenoise », « Eau de vie de 
vin de la Marne », « Marc de Champagne », « Marc 
champenois », « Eau de vie de marc champenois » 
ainsi que « Ratafia de champagne », « Ratafia 
champenois ». La communauté de communes est 
comprise dans l’aire de production de l’Indication 
Géographique Protégée (IGP) « Volailles de la 
Champagne ». Ces labels et indications en protégeant 

un territoire pour son savoir-faire lui confèrent 
indirectement une certaine attractivité touristique. 
Bien que dans le cas présent les indications laissent 
suggérer la présence de vignes qui sont en réalité 
inexistantes.

Les voyageurs peuvent donc être attirés sur le territoire 
par ces indications et labels mais la stratégie de 
communication touristique ne peut être uniquement 
fondée sur le champagne. Le territoire n’est, en effet, 
pas axé sur le domaine. Cependant la proximité de 
maisons de champagne ou de vignes à plusieurs 
kilomètres peut avoir des retombées économiques 
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Les diérentes infrastructures de transport desservant la communauté de communes de la Moivre à la Coole

pour la Moivre à la Coole. L’enjeu pour la CCMC est de 
mettre en avant les ressources propres que possède 
son territoire. En ce sens la place prépondérante du 
secteur agricole dans la communauté de communes, 
pourrait être un support d’attractivité touristique. 
Les activités qui découlent de ce secteur (vente à 
la ferme, notamment) constitueraient des attraits à 
valoriser. 

Des modalités de transport existantes mais difficile-
ment accessibles depuis la CCMC

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole est principalement desservie par la RN44 re-
liant La Veuve à Vitry-le-François en passant par Châ-
lons-en-Champagne. Cette route nationale traverse 
le territoire en longeant la Marne. Elle renforce le 
découpage initialement formé par le tracé du cours 
d’eau. La carte ci-dessous permet d’observer ce ter-
ritoire scindé en deux par l’axe que constitue la val-
lée de la Marne.

Figure 7. Les infrastructures de transport desservant la Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole

L’axe de la vallée de la Marne est également suivi par 
le tracé de la voie de chemin de fer. Bien que disposant 
de ces lignes de train, le territoire de la Moivre à la 
Coole ne possède aucune gare. Il en est de même 
pour la Ligne à Grande Vitesse (LGV) Est Européenne 
qui passe à la limite nord du territoire. La gare la plus 
proche est celle de Châlons-en-Champagne à 9 
min d’Ecury-sur-Coole (commune la plus proche) et 
à 14 min de Saint-Germain-la-Ville (centre et siège 
de la communauté de communes). Cette gare est 

située sur la ligne Paris-est à Strasbourg-Ville, ce qui 
permet de relier Châlons-en-Champagne à Paris-
Est en 1h50 en moyenne. Les trajets sont fréquents 
puisqu’il y a sept trajets directs par jour et quatre par 
correspondances, répartis entre 6h12 pour le premier 
train et 19h08 pour le dernier (virail.fr). 

La gare est également le départ de la ligne Châlons-
en-Champagne à Reims-Cérès. Le prolongement 
de cette desserte vers l’Est permet de desservir 
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Dijon en 2h50 avec des arrêts aux gares de 
Vitry-le-François (trente-huit trains quotidiens)1 

, Saint-Dizier, Chaumont ou 
encore Culmont-Chalindrey2. 

Des cars TER SNCF permettent de rejoindre Verdun 
en passant par Sainte-Menehould ou Suippes en 
1h50 environ3.

 

 

La présence d’une entreprise de taxis et d’ambulances 
à Coupéville pourrait être une solution pour faire la 
liaison entre la CCMC et la gare.4 Il s’agirait de se 
servir de navettes pour aller chercher les touristes à 
la gare et les emmener sur leur lieu d’hébergement. 

L’autoroute A26 ne fait, elle aussi, que traverser le 
territoire puisqu’aucun échangeur ne se situe sur 
la Moivre à la Coole. Les gares de péage les plus 
proches se situent à Compertrix (à 13 min de la 
commune la plus proche : Ecury-sur-Coole ; à 18 min 
du centre de la communauté de communes : Saint-
Germain-la-Ville) et à Dommartin-Lettrée (à 25  min 
de la commune la plus proche : Coupetz ; à 31 min 
de Saint-Germain-la-Ville). L’autoroute A4 borde la 
communauté de communes mais ne la parcoure 
pas. La gare de péage la plus proche est celle de 
Saint-Etienne-au-Temple. Elle est à environ 15 min de 
Courtisols (commune la plus proche) et à 18 min de 
Saint-Germain-la-Ville. Malgré le fait qu’aucun accès 
direct ne relie la Moivre à la Coole aux autoroutes, 
ces dernières sont un atout non négligeable pour la 
venue de touristes dans le secteur. 

Il convient d’ajouter à cela la proximité avec 
l’aéroport international de Paris-Vatry situé à Bussy-
Lettrée, commune contigüe à Breuvery-sur-Coole, 

Saint-Quentin-sur-Coole et Cernon. Les compagnies 
Iberia et Ryanair assurent le transport de passagers, 
cela permet aux voyageurs internationaux de 
découvrir la Champagne. Les vols sont toutefois 
assez limités : Maroc (Fès, Marrakech) et Portugal 
(Porto).5.Le transport par voie terrestre constitue donc 
le moyen le plus développé pour venir sur le territoire.

Le développement touristique de la Communauté 
de communes de la Moivre à la Coole passe 
inévitablement par les modalités d’accès au 
territoire. Un lieu enclavé et mal desservi rencontrera 
des difficultés quant à l’accueil de touristes. Ce n’est 
pas le cas pour la Moivre à la Coole qui se trouve 
à proximité de grands axes de circulation. C’est 
principalement le lien entre le territoire et l’accès 
direct à ces modalités de transport qui peut être 
source de réflexion (voie ferrée sur le territoire mais 
aucune gare, par exemple). Le moyen le plus direct 
et accessible pour accéder à la CCMC reste donc 
la voie routière. La grande  majorité des touristes 
du Pays de Châlons-en-Champagne se déplacent 
d’ailleurs en voiture.

Ancienne gare de Mairy-sur-Marne. Photo : C. Fouconnier

Aéroport de Paris-Vatry. Photo : CAC



20       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

L’offre de transports disponibles à l’intérieur de la 
CCMC

Une très faible desserte de la CCMC en transports 
en commun

Bien que la majorité des touristes viennent en 
voiture dans le Pays de Châlons-en-Champagne, 
les transports en commun peuvent être une solution 
alternative pour les touristes. La CCMC est ainsi reliée 
à Châlons-en-Champagne et à sa gare par les lignes 
de bus du réseau Grand Est. Il s’agit de « Fluo Grand 
Est », actif depuis 2019, il rassemble l’ensemble des 
lignes interurbaines et TER des dix départements 
composant la région. Il n’y a donc plus de lignes 
départementales gérées par Marne Mobilité pour le 
secteur de Châlons-en-Champagne/Epernay/Vitry-
le-François.

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole est desservie par plusieurs lignes régionales1:

- LR 110 : Sainte-Menehould > Courtisols > 
Châlons-en-Champagne. Courtisols et 
Somme-Vesle sont desservis par cette ligne.

- LR 140 : Saint-Amand-sur-Fion > La Chaussée-
sur-Marne > Châlons-en-Champagne. Les 
communes de la Moivre à la Coole possédant 
des arrêts sur cette ligne sont Omey, Pogny, 
Vésigneul-sur-Marne, Saint-Germain-la-Ville et 
Mairy-sur-Marne.

- LR 140BIS : Vitry-le-François > Châlons-en-
Champagne. Cet itinéraire dessert entre 
autres, les communes de Saint-Martin-aux-
Champs, Cheppes-la-Prairie, Vitry-la-Ville, 
Togny-aux-Bœufs et Mairy-sur-Marne.

Au total ce sont 11 communes sur les 28 que compte 
la CCMC qui sont desservies par le réseau de bus, 
seul transport en commun dans la communauté 
de communes. Cela signifie qu’environ 61 % des 
communes ne sont pas reliées aux autres villes par 
les transports en commun. Cette faible desserte peut 
agir comme un frein à l’attractivité du territoire pour 
les personnes ne possédant pas de véhicule.

Certaines communes de la CCMC se situent sur 
des axes liant des communes de taille importante, 
c’est pourquoi elles bénéficient d’arrêts. C’est 
particulièrement le cas pour la vallée de la Marne 
reliant le secteur de Vitry-le-François et celui de 
1 Fluo Grand Est. Plan interactif des lignes. Repéré à 
https://www.fluo.eu/fr/plan-interactif-des-lignes/5/LinesMap/
FilterByPartner?PartnerId=53

Châlons-en-Champagne. Il en est de même pour 
Courtisols et Somme-Vesle situées sur la route 
de Sainte-Menehould. Notons toutefois que les 
communes de la vallée de la Moivre et de la vallée 
de la Coole ne disposent d’aucun arrêt puisqu’elles 
ne se situent pas sur un axe particulier.

Lorsque les communes sont desservies par le bus elles 
le sont uniquement suivant un axe. Par exemple, les 
communes desservies par la LR 140 sont uniquement 
celles de la vallée de la Marne. Ainsi, le réseau de 
bus ne permet pas de réaliser un maillage complet 
du territoire de la CCMC. Des secteurs sont desservis 
mais ils ne sont pas mis en lien avec d’autres. Cela ne 
favorise pas les échanges entre les différentes vallées 
et plaines de la CCMC. Il est, par exemple, impossible 
de rejoindre directement Courtisols depuis Pogny. 
Chaque vallée reste « cloisonnée ».

Les voyageurs qui utilisent le car pour rejoindre 
deux agglomérations importantes pourront donc 
découvrir la vallée de la Marne ou de la Vesle mais 
ne connaîtront pas le reste du territoire.

Prendre le bus à la mairie de Pogny pour aller à la 
gare de Châlons-en-Champagne par la LR 140 prend 
39 minutes contre 21 minutes en voiture. Le bus met 
presque le double de temps que la voiture, ce qui 
n’incite pas particulièrement à utiliser ce mode de 
déplacement.

Les tarifs du réseau varient selon la distance 
effectuée : 2,20 € (soit 2 tickets) jusqu’à 10 km, 3,30 
€ (soit 3 tickets) de 10 à 20 km, 4,40 € (soit 4 tickets) 
au-delà de 20 km. Les tickets sont uniquement 
disponibles par carnet de 24 au prix de 22 €. Cela 
ne facilite pas la venue de touristes en dehors 
de la région Grand Est, qui devront acheter 24 

Arrêt de bus de Dampierre-sur-Moivre. Photo : C. Fouconnier



Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       21

tickets pour se déplacer. Il est également possible 
d’avoir un abonnement mensuel ou bimestriel2. 

Même s’il permet théoriquement de voyager 
dans l’ensemble du Grand Est, le réseau Fluo est 
principalement à destination des habitants plutôt 
que des touristes ou des excursionnistes. Cependant, 
il est possible que des habitants de la région Grand Est 
soient amenés à parcourir leur région pour la visiter.

Des aires de covoiturage inexistantes

D’après la base de données nationale créée par 
Blablacar en 2018, aucune aire de covoiturage 
n’est répertoriée sur le territoire de la Communauté 
de communes de la Moivre à la Coole. Il n’y en a 
pas non plus à Châlons-en-Champagne ou Vitry-
le-François. En ce qui concerne le territoire rural 
de la CCMC, le fait qu’il n’y ait pas d’aire dédiée 
au covoiturage n’est pas nécessairement un frein 
à ce mode de transport. Les places de village, par 
exemple peuvent être utilisées comme telles. Il en est 
de même pour le stationnement. Dans ce territoire 
rural, il n’est pas difficile de trouver où stationner.

Des possibilités de transport électrique réduites

Le déplacement dans la communauté de communes 
avec un véhicule électrique s’avère difficile puisqu’il 
n’existe aucune borne de recharge électrique. Les 
aires les plus proches se trouvent à Sommesous, 
à Châlons-en-Champagne et à Valmy. La borne 
de Sommesous est située sur l’aire de Sommesous 
sur l’autoroute A26. Il s’agit d’une borne du réseau 
Corridor. Le réseau Corridor dispose aussi de bornes 
dans les deux sens sur l’aire de Valmy sur l’autoroute 
A4. A Châlons-en-Champagne le point de recharge 
est situé au garage Renault sur l’Avenue du 106e 
Régiment d’Infanterie. Il est uniquement disponible 
pendant les horaires d’ouverture du garage.

Cependant le Syndicat intercommunal d’énergies 
de la Marne devrait prochainement installer une 
borne de recharge à Courtisols.3

2 Fluo Grand Est. Mes déplacements dans le Grand Est. 
Repéré à https://www.fluo.eu/fr/part53/lignes-regulieres/1005
3 L’Union (2019). Des bornes électriques intstallées dans 
tout le département de la Marne. L’Union. Repéré à  https://www.
lunion.fr/id74063/article/2019-06-20/des-bornes-electriques-instal-
lees-dans-tout-le-departement-de-la-marne

Aire de stationnement, Breuvery-sur-Coole. 

Photo : C. Fouconnier



22       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

Démographie

Un territoire peu dense mais attractif 

En 2017, la population de la CCMC s’élevait à 9 592 
habitants. Il y en avait 9 275 dix ans plus tôt, le nombre 
d’habitants est donc en légère hausse (environ 3,4 
%). Le territoire est dynamique en comparaison avec 
les EPCI voisins. Par exemple, le nombre d’habitants 
de la Communauté d’agglomération de Châlons-
en-Champagne a augmenté d’environ 1 % sur la 
même période.1

1 INSEE. (2020) Dossier complet : Intercommunalité-Métropole de 
CA de Châlons-en-Champagne. Repéré à https://www.insee.fr/fr/
statistiques/2011101?geo=EPCI-200066876

Figure 8. Comparaison des variations annuelles de la population des 3 EPCI du Pays de Châlons-en-Cham-
pagne entre 2012 et 2017

Sources : INSEE. (2020) Dossier complet : Intercommunalité-Métropole de CA de Châlons-en-Champagne ; Dossier complet : 

Intercommunalité-Métropole de CC de la Moivre à la Coole ; Dossier complet : Intercommunalité-Métropole de CC de la Région de 

Suippes.

L’évolution de la population de la CCMC est à 
la fois due à un solde naturel en augmentation 
et à un solde migratoire stable. Entre 2012 et 
2017, la variation annuelle de la population est 
de 0,1 % (due à la hausse du solde naturel de 
0,1 % et à la stagnation du solde migratoire).2 

A titre de comparaison, la variation est identique 
2 INSEE. (2020) Dossier complet : Intercommunalité-Métro-
pole de CC de la Moivre à la Coole. Repéré à https://www.insee.
fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200043438#chiffre-cle-1

entre 2012 et 2017 pour la CAC, mais les dynamiques 
sont différentes. Le solde naturel est plus fort que celui 
de la CCMC (augmentation de 0,5 %) mais le solde 
migratoire est également plus important (diminution 
de 0,4 %). La Communauté de communes de la 
Région de Suippes (CCRS) connaît une diminution 
de son nombre d’habitants (- 0,1%) due à un solde 
d’entrées sorties négatif (- 0,6 %).

Mairy-sur-Marne. Photo : C. Fouconnier
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Nous pouvons en déduire que la CCMC est un 
territoire attractif : elle gagne en habitants et ces 
derniers restent sur le territoire. Ce dynamisme, le plus 
fort dans le Pays de Châlons-en-Champagne, est 
un appui considérable pour accroître l’attractivité 
touristique de la communauté de communes.   

En 2017, la densité moyenne de la population 
de la CCMC était de 19,5 hab/km². Il s’agit d’un 
territoire rural très peu dense puisque la densité de 
population est inférieure à celle de la Marne, déjà 
peu dense (69,6 hab/km² pour le département3 

contre 105,1 hab/km² au niveau national 

en 2017). Cette faible densité de population est 
à mettre en lien avec l’importance considérable 
des surfaces agricoles sur le territoire. Elle est 
particulièrement intéressante pour le développement 
du tourisme de nature où les voyageurs cherchent 
à s’éloigner des grandes villes très peuplées et très 
denses.

La faible part des 15-29 ans face à la prépondérance 
des seniors

Connaître la répartition de la population selon les 
âges permet de développer des activités de loisirs 
adaptées à chacun. Les seniors et les enfants en bas 
âge n’ont pas nécessairement les mêmes attentes 
en termes d’infrastructures par exemple.

La part de la population âgée de 30 à 59 ans est 
de 41,6 % en 2017, tandis que celle des plus de 60 
ans représente 25,2% de la population en 2017, soit 
un quart des habitants de la Moivre à la Coole.4 

En comparaison, les plus de 60 ans représentent 24,4 % 
des habitants de la Communauté d’agglomération de 
Châlons-en-Champagne et 19,6 % des habitants de la 
Communauté de communes de la région de Suippes.5 

La part de la population âgée de plus de 60 ans dans la 
Communauté de communes de la Moivre à la Coole 
est donc similaire à celle des autres EPCI du Pays de 
Châlons-en-Champagne. Cependant, la population 
âgée de 30 à 59 représente respectivement 38,4 % 

3 INSEE. (2020) Comparateur de territoire : Dépar-
tement de la Marne (51). Repéré à https://www.insee.fr/fr/
statistiques/1405599?geo=DEP-51
4   INSEE. (2020) Dossier complet : Intercommunalité-Métro-
pole de CC de la Moivre à la Coole. Repéré à https://www.insee.
fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200043438
5   INSEE. (2020) Dossier complet : Intercommunalité-Métro-
pole de CC de la Région de Suippes. Repéré à https://www.insee.
fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200042620

et 38,8 % pour la Communauté d’agglomération 
de Châlons-en-Champagne et la Communauté de 
communes de la région de Suippes. Cela est dû à la 
forte présence des 45-59 ans (22,4 % en 2017) alors 
qu’elle est plus faible ailleurs (17,2 % pour la CCRS ; 
19,6% pour la CAC). Par conséquent, la Communauté 
de communes de la Moivre à la Coole a donc une 
part plus importante d’habitants dont l’âge est 
compris entre 30 et 59 ans. 

La part des 15 à 29 ans est plus faible dans la CCMC 
(13,7 % en 2017) que dans les autres EPCI du PETR (20,1 % 
pour la CCRS ; 18,4 % pour la CAC). Cette particularité 
est à prendre en compte pour le développement 
d’activités de loisirs sur le territoire. Par exemple, le 
taux moyen de dépenses consacrées aux loisirs n’est 
pas le même selon l’âge de la population et pourra 
avoir un impact sur l’offre à développer. Les familles 
résidant à la CCMC sont davantage des familles 
avec de jeunes enfants qu’avec des adolescents 
ou des étudiants. Pour correspondre aux attentes 
des habitants en termes de loisir, les offres pourraient 
principalement cibler ces publics (30 à 59 ans et 0 à 
14 ans). Cela permettra aussi de proposer une offre 
différente de celle des autres EPCI pour se démarquer 
et attirer davantage de voyageurs.
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Figure 9. Représentation de la part des différents secteurs d’activité dans l’emploi total de la CCMC

Economie

En 2017, 2 056 emplois1  

étaient situés sur le territoire de la Moivre à la 
Coole. La population active était de 4 543 actifs 
la même année. Cela signifie qu’environ 45,26 
% de la population active travaille sur le terri-
toire. A l’inverse, la majorité des actifs habitant 
la Moivre à la Coole travaille donc à l’extérieur. 

L’agriculture et l’exploitation de la craie, des activités 
économiques caractéristiques de la CCMC

Les secteurs d’activité qui pourvoient le plus d’em-
plois dans la Communauté de communes de la 

1 INSEE. (2020) Dossier complet : Intercommunalité-Métro-
pole de CC de la Moivre à la Coole, Population active, emploi 
et chômage au sens du recensement en 2017. Repéré à https://
www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200043438#chiffre-
cle-5

Moivre à la Coole sont le commerce, le transport et 
les services divers (31,5 % de l’emploi total en 2017) 
ainsi que l’administration publique, l’enseignement, 
la santé et l’action sociale (27,8 % de l’emploi total 
en 2017). L’agriculture représente la troisième part 
la plus importante en termes d’emplois avec 17,8 % 
de l’emploi total de la communauté de communes. 
Il s’agit d’un secteur dont le poids est important en 
comparaison avec les 2,8 % qu’il représentait en 2014 
dans l’emploi total en France2. La part importante de 
l’agriculture dans le territoire est visible à travers la 
présence du Lycée d’Enseignement Général, Tech-
nologique et Professionnel Agricole de Somme-Vesle 
d’environ 430 élèves.

2 INSEE. Tableaux de l’économie française : Edition 2016. 
Repéré à https://www.insee.fr/fr/statistiques/1906677?sommai
re=1906743

Source : INSEE. Emplois par catégorie socioprofessionnelle en 2017
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La nature crayeuse du sol est profitable aux deux en-
treprises industrielles présentes à Omey et Saint-Ger-
main-la-Ville : Omya et Omyacolor. Elles emploient 
plus de 220 salariés. Le secteur de la craie est une 
caractéristique du territoire. Il pourrait être intéres-
sant de le mettre en valeur. La présence de la craie 
est rendue visible aussi bien par les entreprises elles-
mêmes que par les carrières qu’elles exploitent sur 
la CCMC. Les bâtiments en craie que l’on retrouve 
dans de nombreux villages de la Moivre à la Coole 
témoignent également de cette histoire propre au 
territoire. D’un point de vue touristique, les carrières 
actuellement inexploitées (celle de Saint-Germain-
la-Ville, en est un exemple) tout comme les entre-
prises du secteurs peuvent être des supports de dé-
veloppement. Les usines peuvent faire l’objet d’un 
tourisme industriel. Quant aux carrières, elles sont pro-
pices à un aménagement de loisirs qui bénéficierait 
tant aux habitants qu’aux visiteurs.

Le tourisme, un secteur aux retombées économiques 
multiples

Le caractère rural de la Moivre à la Coole transparait 
dans son économie et pourrait donc être un support 
de développement de l’activité touristique. Le fait 
que le secteur du commerce, du transport et des ser-
vices soit prédominant est également intéressant car 
il est le premier concerné par le tourisme et les loisirs. 
Des activités présentes sur le territoire seraient donc 
mobilisables pour accompagner la mise en place 
d’une stratégie touristique.

Le tourisme est un secteur transversal dont le déve-
loppement a des répercussions sur plusieurs secteurs 
d’activité. Le secteur directement lié au tourisme est 
celui de l’hébergement et de la restauration. Sur un 
total d’environ 31,5 % d’emplois liés au commerce, 
aux transports et services divers, 1,22 % est dû à l’hé-
bergement et la restauration, principaux secteurs 
touristiques. Cependant cela ne signifie pas que le 
tourisme ne représente que 1,22 % de l’emploi total 
de la Communauté de communes de la Moivre à 
la Coole. En effet, l’hébergement et la restauration 
ne sont qu’une partie de l’activité économique que 
génère le tourisme. Du fait de ses répercussions dans 
de multiples secteurs d’activité il est compliqué de 
déduire la part exact de l’emploi touristique dans 
l’emploi total de la communauté de communes. Le 
tourisme peut, par exemple, avoir un effet sur le sec-
teur de la construction lorsqu’il s’agit de mettre en 
place des infrastructures pour accueillir les visiteurs, 
il en est de même pour l’industrie par exemple.  La 
transversalité du secteur touristique permettrait à 
la CCMC de consolider les secteurs importants de 
son économie (commerce, administration et santé, 
agriculture) tout développant la part des activités 
actuellement minoritaires (construction, notamment) 
dans l’emploi total.

Plaine entre Cernon et Mairy-sur-Marne. Photo : C. Fouconnier

Entreprise Omya à Omey. Photo : AUDC

Rond-point à Saint-Germain-la-Ville mettant en avant la craie. 
Photo : AUDC
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DIAGNOSTIC
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I. Les attraits et attractions du territoire

L’hébergement

 

Pour accueillir les voyageurs deux types d’héberge-
ments se distinguent : l’hébergement marchand et 
l’hébergement non-marchand. Le premier désigne 
tous les hébergements payants c’est-à-dire les hô-
tels, les résidences de tourisme mais aussi les gîtes 
par exemple. A l’inverse, un hébergement non-mar-
chand est un hébergement non-payant tels que les 
résidences secondaires ou le séjour chez de la famille 
ou des amis. 

Le logement chez l’habitant, une offre majori-
taire dans le secteur marchand

Les offres d’hébergement à destination des touristes 
de la Moivre à la Coole sont essentiellement consti-
tuées de logements chez les particuliers. Il n’existe 

pas d’hôtel sur le territoire. La majorité des établiss-
ments sont des gîtes ou chambres d’hôtes. Une offre 
conséquente en gîtes et chambres d’hôtes s’inscrit 
dans la lignée du développement d’un tourisme de 
nature.

Un grand nombre de gîtes et chambres d’hôtes

On dénombre dix gîtes et meublés ainsi que six 
chambres d’hôtes dans la Communauté de com-
munes de la Moivre à la Coole. Ces gîtes fonctionnent 
très bien.

Figure 10. Offre en gîtes dans la Communauté de communes de la Moivre à la Coole

Localisation Nom
Nombre de 

clés/épis

Nombre de 
voyageurs 
maximum

Visibilité

Saint-Ger-
main-la 

-ville

La Sym-
phonie

3 clés

(+ label 
« accueil mo-

tards »)

6

Guide OT

https://lasymphonie.pagesperso-orange.fr/

Nuisement-
sur-Coole

Le Rondin 
nature

4 épis

4 étoiles

(+ label éco-
gîte)

8

Guide OT

https://www.le-rondin-nature.com/le-gite/

Pogny
La maison 

Gabriel
4 épis 12

http://www.tourisme-en-champagne.com/la-mai-
son-gabriel/pogny/hlocha051v507s4b

Omey
Le Marson-

net 2
3 épis 8

https://www.tourisme-champagne-ardenne.com/
se-loger/gites-et-meubles/le-marsonnet-2-1286329
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Francheville
La Ferme 
aux Deux 
Chevaux

4 épis 11

https://www.tourisme-champagne-ardenne.
com/se-loger/gites-et-meubles/ferme-aux-2-che-

vaux-2650385

https://www.gites-de-france-marne.com/fr/loca-
tion/locations-gites-francheville-gite-h51g016817

Ecury-sur-
Coole

Ma deu-
xième 

maison 
en Cham-

pagne

3 clés

3 épis
10 Guide OT

Vésigneul 
sur Marne

Les Meu-
lières

3 épis 3

Guide OT

https://www.gites-de-france-marne.com/fr/loca-
tion/locations-gites-vesigneul-sur-marne-51g259-
vesigneul-sur-marne-les-meulieres-h51g004306

Faux Vési-
gneul

Gîte du 
Puits des 
Granges

4 épis + 4 
étoiles

11

Guide OT

https://le-gite-du-puit-des-granges.com/gites/gite-
du-puit-des-granges.html

Courtisols L’Atelier

N’est pas 
membre 

de « Gîtes 
de France » 
et « CléVa-
cances »

4
Booking.com et Airbnb et gites.fr

Coupéville
Les Ormes, 
oasis pour 
le vivant

N’est pas 
membre 

de « Gîtes 
de France » 
et « CléVa-
cances »

15+12 https://www.lesormes.net/portfolio/items/347061

Au total ce sont 100 voyageurs qui peuvent loger 
dans les gîtes de la Communauté de communes 
de la Moivre à la Coole. Un seul gîte est un « gîte 
de groupe » celui de Coupéville avec 15 places. 
A Francheville, un gîte de groupe est aussi en 
projet. Une large partie de ces hébergements sont 
labellisés et classés (8 sur 10) avec un haut niveau de 
confort. Il n’y a pas un gîte classé en dessous de 3 
épis/clés. Le niveau de confort des hébergements 
proposés est donc élevé. Il convient toutefois de 
noter qu’actuellement le classement de niveau trois 
épis/clefs est pratiquement devenu un « standard » 
d’hébergement1. La maison Gabriel à Pogny. Photo :  Site tourisme en Champagne
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Figure 11. Offre en chambres d’hôtes dans la Communauté de communes de la Moivre à la Coole

Localisa-
tion

Nom Nombre d’épis

Nombre 
de voya-

geurs 
maxi-
mum

Visibilité

St Germain 
la ville

Les Per-
rières

3 épis 8
Guide OT

https://lesperrieres.pagesperso-orange.fr/

Nuisement 
sur Coole

Le Rondin 
nature

3 épis 4

Guide OT

https://www.le-rondin-nature.com/les-chambres-
dhotes/

Marson
Le Mar-
sonnet

0 8

https://www.tourisme-champagne-ardenne.com/
se-loger/chambres-dhotes/le-marsonnet-chambre-

magnum-512082

http://le-marsonnet.fr/index.html

http://le-marsonnet.fr/A_publier/visite_hote.htm

Courtisols
Au Gué 

de la 
Vesle

N’est pas 
membre de 
« Gîtes de 
France »

6

https://www.tripadvisor.fr/Hotel_Re-
view-g6353191-d3460844-Reviews-Au_Gue_De_La_

Vesle-Courtisols_Marne_Grand_Est.html

https://www.petitfute.com/v12978-courti-
sols-51460/c1166-hebergement/c151-chambre-d-

hotes/443896-au-gue-de-la-vesle.html

Coupéville
Bubble 
Dreams

N’est pas 
membre de 
« Gîtes de 
France »

6

https://www.charme-traditions.com/fr/chambres-d-
hotes/org/81366/bubble-dreams

Vitry-la-
Ville

Chez 
Pierre et 
Jocelyne

N’est pas 
membre de 
« Gîtes de 
France »

3
https://www.chambres-hotes.fr/chambres-hotes_

chez-pierre-et-jocelyne_vitry-la-ville_38721.htm

Les chambres d’hôtes peuvent accueillir 35 voya-
geurs maximum. L’offre en chambres d’hôtes est 
moins abondante que celle en gîtes sur le territoire. 
Elles sont moins nombreuses à être classées. Cette 
minorité des chambres d’hôtes par rapport aux gîtes 
peut s’expliquer par le degré de contrainte de l’hé-
bergement. Tenir un gîte est moins contraignant pour 
le propriétaire que de s’occuper d’une chambre 
d’hôtes. En effet, un gîte se réserve pour trois nuits mi-

nimum contre une nuit minimum pour une chambre 
d’hôtes. Il faut par exemple, pouvoir être présent 
pour servir le petit-déjeuner à l’heure souhaitée par le 
client. Le fait qu’il y ait peu d’offre de restauration sur 
la CCMC entre aussi en compte : il faudrait pouvoir 
proposer des tables d’hôtes en plus des chambres 
d’hôtes. Or, il peut être assez contraignant pour l’hé-
bergeur de fournir ce type de service. 
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Ajoutons à cela que les gîtes n’ont pas uniquement 
une fonction touristique. Ils sont parfois choisis pour 
loger des équipes d’ouvriers travaillant sur un chantier 
à proximité. Ce type d’hébergement est de plus en 
plus privilégié par rapport à l’hôtel puisqu’il est moins 
onéreux en général. De fait, les chambres d’hôtes 
ne peuvent pas se positionner comme une offre 
concurrentielle aux gîtes pour ce type de clientèle. Les 
épreuves du Certificat d’Aptitude au Professorat de 
l’Enseignement au Second degré (CAPES) d’histoire-
géographie ont lieu à Châlons-en-Champagne, les 
candidats doivent donc trouver un hébergement. 
Cette clientèle peut être source d’opportunités pour 
les propriétaires des hébergements de la Moivre 
à la Coole. En réalité des hébergements collectifs 
sont proposés à Châlons-en-Champagne même. 
Le Iycée Ozanam propose ce type d’accueil, les 
personnes sont logées dans le lycée comme s’ils 
étaient à l’internat, cela revient à moins de 20 euros 
par nuit.1 Toutefois certains étudiants privilégient 
l’hébergement en gîte afin d’être au calme et de 
pouvoir travailler. Les hébergements de la CCMC 
proches de l’agglomération (comme Nuisement-
sur-Coole, par exemple)2 peuvent bénéficier de ces 
retombées lorsqu’ils n’hébergent pas de touristes.

Les chambres d’hôtes sont réparties sur l’ensemble de 
la communauté de communes. Les gîtes sont égale-
ment présents sur toute la Moivre à la Coole même 
s’il existe une concentration autour de la vallée de la 
Marne (cf. Figures 18 et 19 pp. 48-49). Cette concen-
tration est due à l’implantation des logements des 
particuliers, le plus souvent suivant la vallée. 

Des salons de réception propices au tourisme d’af-
faires

Les châteaux qui bordent la Marne sont aussi l’occa-
sion de développer un hébergement touristique. 

• Le château de Vitry-la-Ville dispose de quelques 
chambres d’hôtes. Son activité principale est 
tournée vers l’accueil de séminaires, d’événe-
ments d’entreprises mais aussi de locations pour 
mariages et réceptions privées. Il peut accueillir 
15 visiteurs dans ses chambres d‘hôtes3. Le tou-

1  L. PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.
2 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.
3  Château de Vitry-la-Ville. Hébergements. repéré à 
https://chateau-de-vitry-la-ville.com/hebergements.html

risme d’affaires y est développé à travers plu-
sieurs équipements : deux salles de formation et 
un espace business center. Le domaine de 17 ha 
possède aussi des équipements de loisirs : piscine, 
salle de sport, etc. Il y a plusieurs années un projet 
de transformation du château en centre culturel 
avait émergé sans aboutir.

• Le château de Mairy-sur-Marne propose aussi ce 
type d’activités sur ses 10 ha. Il appartient depuis 
peu à un propriétaire belge et s’adresse particu-
lièrement aux touristes étrangers, comme en té-
moigne son site internet intégralement rédigé en 
anglais. Le château peut accueillir 14 voyageurs 
et sa tour médiévale peut en loger 44. Il dispose 
de deux salles de réunions, d’un terrain de tennis 
ainsi que d’un terrain de basket et de football5. 
L’élément qu’il met en avant pour attirer les tou-
ristes sur le territoire est l’ancrage dans le secteur 
du champagne : prestigieuses maisons de cham-
pagne, proximité de Reims, Epernay et Châlons-
en-Champagne. L’aérodrome de Châlons-Ecury 
est également mentionné puisqu’il permet de 
découvrir la Champagne.

4  Airbnb. Locations Courtisols. Repéré à https://
www.airbnb.fr/rooms/43316667?location=Courtisols%2C%20
France&source_impression_id=p3_1594905957_MR6Hq7v6V1dEjFiH
&guests=1&adults=1
5 Pays de Châlons-en-Champagne. Commune de Mairy 
-sur-Marne. Repéré à https://www.paysdechalonsenchampagne.
com/communes/mairy-sur-marne

Château de Vitry-la-Ville. Photo :  museedupatrimoine.fr
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Ces lieux d’hébergement, lorsqu’ils cherchent à 
promouvoir leur territoire, sont identifiés comme 
appartenant à la Champagne plutôt qu’à la Moivre 
à la Coole. Les éléments de promotion touristique 
sont par exemple, centrés sur la production de 
champagne alors qu’il n’existe pas de vignes sur le 
territoire (cf. Caractéristiques géographiques p. 15). 
L’enjeu est donc de parvenir à proposer un produit 
touristique majoritairement composé d’attraits 
propres à la Moivre à la Coole.

Les hébergements collaboratifs, le deuxième mode 
d’hébergement le plus répandu

Au-delà des locations traditionnelles chez l’habitant 
en gîtes ou chambres d’hôtes, le territoire compte 

aussi d’autres types d’hébergements chez les 
particuliers. Les hébergements collaboratifs sont 
en réalité des locations de logements privés entre 
particuliers qui s’effectuent par une plateforme en 
ligne. Ces hébergements sont complémentaires à 
l’offre en gîtes et chambres d’hôtes et représentent 
plus d’un quart de la totalité des lits disponibles dans 
la Moivre à la Coole.

Airbnb

Le recensement ci-dessous ne prend pas en compte 
les annonces des gîtes et chambres d’hôtes cités 
précédemment qui se trouvent aussi sur le site. Ils 
utilisent la plateforme pour toucher un public plus 
large, avoir plus de visibilité.

Figure 12. Offre en Airbnb dans la Communauté de communes de la Moivre à la Coole

Localisation Nom de l’annonce
Nombre de voya-
geurs maximum

Courtisols

l’Appertine Parking privé wifi 
Proche commerce 4

Framboise: chambre n°2 et 
Ebène: chambre 1 4

Gîte et chambre d’hôtes en 
Champagne 2

chambre pour 2 personnes 2

Ecury-sur-Coole Proche Châlons Chambre 
ds Jolie propriété familial 2

Francheville Maison chaleureuse en 
Champagne! 9

Omey La maison bleue (4 
chambres) 17

Saint-Quentin-sur-
Coole

Au moulin de Vaugency (+ 
Au moulin de Vaugency bis) 5

4 Belles chambres au Calme 
à 15 mn de Chalons 9

Somme-Vesle Un nid douillet loin de chez 
soi 4

Vésigneul-sur-Marne
1 Chambre avec lit double 

à la campagne
2

Source : Site internet Airbnb.fr
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La plateforme Airbnb met en relation de nombreux 
hôtes et voyageurs dans la Moivre à la Coole. 
Tout comme pour les gîtes et chambres d’hôtes, 
les locations sont situées au sud du territoire et 
en particulier dans la vallée de la Marne. Il existe 
également un regroupement de logements au 
niveau de Courtisols. Sur 20 locations Airbnb la moitié 
est en réalité des gîtes ou chambres d’hôtes. Au total 
ces 20 logements ont une capacité d’accueil de 144 
places sur la CCMC. Les 11 locations Airbnb qui ne 
sont pas des gîtes ou chambres d’hôtes représentent 
ensemble une capacité d’accueil de 60 lits.

L’impact de la plateforme Airbnb est considérable 
sur le territoire, il s’agit d’une offre concurrente 
aux hôtels et gîtes traditionnels. Le propriétaire 
d’un gîte chalonnais, explique qu’il y a plusieurs 
années, il recevait des demandes d’hébergement 
de candidats au CAPES pendant des semaines. 
Actuellement, il n’en reçoit plus que pendant 
une demi-journée.1 Les hôteliers de Châlons-en-
Champagne ressentent également la présence de ce 
mode d’hébergement : les hôtels ne sont plus remplis 
au moment de la Foire annuelle alors qu’ils l’étaient il 
y a encore quelques années.2 La CCMC ne possède 
pas d’hôtel et évite donc cette concurrence. D’après 
la directrice de l’Office de Tourisme des réflexions 
sont en cours au niveau national voire mondial 
pour faire face à la plateforme. Une des idées serait 
de faire payer à Airbnb les mêmes impôts qu’aux 
hôteliers. Il s’agirait par exemple de payer une taxe 
de séjour. L’hôtelier reçoit cette taxe payée par le 
client et la reverse à la collectivité. Le touriste profite 
de tous les équipements de la collectivité pendant 
son séjour d’où la taxe. La collectivité qui perçoit la 
taxe de séjour a l’obligation de réinvestir cet argent 
dans les équipements touristiques. La taxe de séjour 
est valable sur tous les types d’hébergements (hôtels, 
gîtes, chambres d’hôtes, etc.). La plupart du temps 
elle sert à financer les Offices de Tourisme. Ce n’est 
pas le cas pour l’Office de Tourisme de Châlons-en-
Champagne. Il n’existe pas de taxe de séjour sur le 
territoire de la Moivre à la Coole3.

L’offre en Airbnb, importante dans la communauté 
de communes, est ici plutôt bénéfique pour le déve-
loppement touristique de la CCMC. Cela permet de 
capter des parts de marché autrefois concentrées 

1  P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.
2  L. PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.
3  L. PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.

sur l’agglomération. Néanmoins il faut veiller à ne pas 
avoir d’effet néfaste sur l’offre en gîtes et chambres 
d’hôtes déjà existante. L’objectif étant de proposer 
une offre variée au visiteur du territoire.

WWOOF

Le site WWOOF permet à des voyageurs d’être hé-
bergés et nourris à titre gratuit dans une ferme en 
échange d’aider 4 à 5 heures par jour leur hôte aux 
travaux agricoles. Cette association compte environ 
1 800 hôtes dans le monde4. L’exploitation doit être 
convertie en agriculture biologique et de petite taille. 
Dans la Communauté de communes de la Moivre 
à la Coole, la ferme des Cyprès située à Courtisols 
propose un hébergement à 2 wwoofeurs depuis juin 
20205.

Une offre en hébergements insolites à constituer

Les acteurs professionnels du tourisme (Agence 
Départementale du Tourisme, Office de Tourisme) 
regrettent qu’il n’y ait aucun hébergement insolite 
dans la Communauté de communes de la Moivre à 
la Coole. Cependant un projet devrait bientôt voir 
le jour à Coupéville. Aux Ormes, les propriétaires 
ont pour but de pouvoir accueillir des touristes pas 
nécessairement sensibles à la nature et de pouvoir 
les sensibiliser. Pour ce faire, elles prévoient de déve-
lopper trois domaines d’activité. Elles continueraient 
à développer l’accueil de stages, d’intervenants 
mais elles essaieraient de mettre en place de l’éco-
tourisme. Actuellement elles possèdent un gîte de 
15 places qui n’est pas à destination des touristes, il 
sert d’accueil lors des stages. Pour développer l’éco-
tourisme, l’idée est de construire trois pods. Il s’agit 
là d’hébergements insolites, ce sont des petites mai 
sons en bois possédant une terrasse et l’électricité. Il 
est possible d’y mettre deux couchages à l’intérieur, 
au total il y aurait donc 6 couchages insolites. Les 
pods seront installés dans le verger à proximité des 
toilettes sèches déjà existantes. Deux autres pôles 
d’habitation seront également créés pour accueillir 
les membres de l’association et pour l’écotourisme. 
Les Ormes, Oasis pour le vivant souhaitent générer 
une activité de tourisme et créer un pôle écono-
mique.
4 Wwoof. Comment ça marche. Repéré à https://wwoof.
fr/how-it-works
5 Wwoof. Ferme des Cyprès. Repéré à https://wwoof.fr/
host/7702
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Pour cela, les propriétaires du lieu souhaiteraient 
qu’un maraîcher bio, un cuisinier indépendant et 
une personne ayant des compétences en gestion, 
en comptabilité, s’installent aux Ormes. 

Afin de créer ces hébergements insolites, les proprié-
taires ont fait une demande de subvention LEADER 
pour le co-financement des deux foyers d’héberge-
ment, des trois logements insolites et d’un gîte rural 
de quinze places. 

La faible présence des hébergements de plein air

Il n’existe ni camping ni auberge de jeunesse sur 
le territoire de la CCMC. Cependant, Châlons-en-
Champagne possède une auberge de jeunesse de 
38 lits au total ainsi qu’un camping 4 étoiles : Aquadis 
Loisirs. Il n’y a donc pas de camping de moindre stan-
ding dans le secteur. L’idée d’un tel camping avait 
émergé dans la vallée de la Marne et en particulier à 
proximité d’Ecury-sur-Coole. L’activité de vol à voile 
qui y est développée est propice aux grands rassem-
blements et nécessite donc des hébergements. 

Il existe un terrain d’environ 5 ha proche de l’aéro-
drome et qui n’a pas de fonction attribuée. Il y a un 
compteur électrique où les membres de l’associa-
tion peuvent brancher des prises électriques. L’Asso-

ciation Châlonnaise de Vol à Voile (ACVV) utilise le 
terrain lorsqu’il y a des cérémonies et ils louent des 
sanitaires. Selon l’association, installer un camping 
ne serait pas rentable avec l’unique activité de vol 
à voile. Les événements ont lieu seulement quelques 
semaines dans l’année. Cependant l’idée a déjà 
émergé au conseil municipal.1

L’aire de service et de stationnement de Pogny pro-
pose cinq emplacements pour caravanes et cam-
ping-car. Elle est la seule aire de stationnement cara-
vanage de la communauté de communes. Située à 
proximité de la Marne, elle dispose d’une zone de 
vidange et d’eau ainsi que d’une aire de pique-
nique2.

Il existe une place à Breuvery-sur-Coole où pourraient 
stationner des camping-cars, il en est de même à 
Vésigneul-sur-Marne. L’idée n’est pas de proposer le 
même type de services qu’à Pogny (vidange, etc.) 
mais simplement d’étayer l’offre de stationnement.

1 P. HUET, entretien, 12 août 2020.
2 Tourisme en Champagne. Aire de service et de station-
nement communale. Repéré à https://www.tourisme-en-cham-
pagne.com/aire-de-service-et-de-stationnement/pogny/acc-
cha051v508ol2

Halte nautisue et aire de stationnement de Pogny. Photo : C. Fouconnier
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Figure 13. Répartition des modes d’hébergement marchand de la CCMC

En comparant chacun  des modes d’hébergements 
marchands, le logement chez l’habitant reste l’offre 
majoritaire dans la Communauté de communes de 
la Moivre à la Coole. Les gîtes et chambres d’hôtes 
représentent 58 % des capacités d’accueil du terri-
toire. Les hébergements collaboratifs en représentent 
plus d’un quart. La particularité de ce type d’héber-
gements, en comparaison avec les hôtels et autres 
hébergements marchands professionnels est qu’ils se 
fondent sur le partage et le social. Il s’agit d’un point 
d’appui considérable pour développer une offre ba-
sée sur le tourisme de nature, sur l’authenticité.  

Un hébergement non-marchand très peu repré-
senté dans la CCMC

L’hébergement non-marchand est le mode d’héber-
gement le plus prisé des Français. La majorité préfère 
loger chez des proches (pour 8 vacanciers sur 10 en 
20111) bien que le mode d’hébergement choisi varie 
en fonction de la durée du voyage. Loger chez la 
famille ou les amis n’est pas la seule façon de dormir 
dans un hébergement non payant puisque les rési-
dences secondaires entrent aussi en jeu.
1  Tourismag (2011). Les Français privilégient l’héberge-
ment non-marchand. Repéré à  https://www.tourismag.com/ar-
ticles/9588/les-francais-privilegient-lhebergement-non-marchand.
html

La place des résidences secondaires dans le tou-
risme est source de questionnements : le propriétaire 
d’une résidence secondaire est-il un touriste comme 
les autres ? N’étant ni un visiteur de passage ni un 
résident permanent il est un « touriste à part » (Urbain, 
2002)2. Cette problématique a peu de répercussions 
sur le territoire de la Moivre à la Coole puisqu’il com-
porte peu de résidences secondaires et de loge-
ments occasionnels. Ils étaient 63 et représentaient 
1,5 % du total des logements de la communauté de 
communes d’après le recensement INSEE de 2017. 
Toutefois, l’enjeu touristique est d’attirer suffisamment 
ces résidents pour qu’ils viennent régulièrement. Le 
but étant qu’ils consomment davantage sur le terri-
toire de la CCMC plutôt que sur leur lieu de résidence 
principale. Etant donné qu’une part importante du 
budget du touriste est attribuée à l’hébergement, le 
fait d’être logé à titre gracieux  permet de dépenser 
cette différence dans d’autres postes de consom-
mation. Cela profite alors à l’économie du territoire 
résidentiel. 

2  Urbain J.-D. (2002). Le résident secondaire, un touriste à 
part ?. Ethnologie française. Repéré à https://www.cairn.info/jour-
nal-ethnologie-francaise-2002-3-page-515.htm#s1n6

Une répartition des hébergements marchands qui souligne l’importance des gîtes ruraux
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Des établissements en grande partie labellisés

Les labellisations sont l’opportunité, pour les établis-
sements, de s’inscrire dans un réseau plus large et 
d’avoir davantage de visibilité auprès des touristes. 
Elles permettent aussi de faciliter l’obtention d’aides 
et de subventions. Plusieurs réseaux de labels sont 
présents dans la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole.

Label « Gîte de France »

Le label « Gîte de France », l’un des plus importants 
en France, permet de classer les gîtes, gîtes de 
groupe, chambres d’hôtes, city break et campings. 
La demande de labellisation se fait via un conseil-
ler de l’organisme. Le gîte doit répondre à certains 
critères afin de faire partie des « Gîtes de France » : 
être situé dans un environnement rural et hors lotisse-
ment et posséder un espace extérieur notamment. 
La charte des « Gîtes de France » souligne d’ailleurs le 
fait que les gîtes doivent « satisfaire aux exigences et 
besoins d’un tourisme d’authenticité, de nature, de 
calme et de découverte »1. Le fait que le territoire 
de la Moivre à la Coole possède une grande part de 
gîtes ruraux est un point de départ central. En effet la 
situation est propice au développement du type de 
tourisme apprécié par le réseau « Gîtes de France ».

Une fois adhérent, le propriétaire du gîte se voit attri-
buer un classement. La notation varie de 1 à 5 épis 
en fonction du niveau des équipements présents. 
Les établissements labellisés 5 épis sont ceux qui pré-
sentent le plus haut niveau de confort.2 Tous les 5 ans 
une visite (dont les frais sont à la charge du proprié-
taire) est effectuée pour mettre à jour le classement.

Sur 10 gîtes dans la CCMC, 8 détiennent des épis 
(4 gîtes en possèdent 3 et 4 gîtes en possèdent 4). 
Les gîtes du territoire possèdent donc un niveau de 
confort élevé. Les chambres d’hôtes sont deux à pos-
séder des épis (3 épis chacune).

1 Gîtes de France des Bouches du Rhône. (2013). Guide 
technique du gîte rural Gîtes de France. Repéré à https://www.
gdf13.com/2013_guide_technique_gite_rural.pdf
2  Gîtes de France Marne. Le classement du label Gîtes 
de France. Repéré à https://www.gites-de-france-marne.com/fr/
page/classement-gites-de-france-marne

Label « CléVacances »

Le réseau « CléVacances » est un autre label français 
proposant un classement selon le niveau de confort 
des établissements. D’après leur site internet, environ 
8 500 propriétaires ont adhéré au réseau. Le classe-
ment est effectué avec un système de clés : d’un 
confort simple (1 clé) à un équipement et environne-
ment exceptionnels (5 clés). Les établissements label-
lisés sont contrôlés tous les 4 ans3.

Le label est moins représenté dans la Moivre à la 
Coole que celui des « Gîtes de France » : sur 10 gîtes 
uniquement 2 possèdent le label « CléVacances ». Ils 
ont chacun 3 clés. Aucune chambre d’hôtes ne pos-
sède la labellisation « CléVacances » dans la Moivre 
à la Coole.

Label « Bienvenue à la ferme »

Malgré la prédominance de l’agriculture dans l’éco-
nomie et le paysage de la Moivre à la Coole, peu de 
logements font référence au caractère agricole de 
la communauté de communes, mis à part la Ferme 
des Cyprès de Coupéville en wwoofing (cf. WWOOF 
p. 32). La labellisation « Accueil paysan » n’est pas 
présente sur le territoire. Quant à la labellisation 
« Bienvenue à la ferme » un seul hébergement touris-
tique la possède. Il s’agit de la maison d’hôtes « Les 
Perrières » à Saint-Germain-la-Ville. Elle est située dans 
un corps de ferme et propose des balades en poneys 
pour des goûters d’enfants notamment. Les proprié-
taires proposent à leurs clients une option « Table 
d’hôtes » pour 20 euros supplémentaires. « Bienve-
nue à la ferme » est un réseau d’agriculteurs créé 
en 1988, il en compte aujourd’hui environ 8 000. Il 
s’agit d’une marque des Chambres d’agriculture qui 
ne concerne pas uniquement les gîtes et chambres 
d’hôtes. Les activités de découverte de la ferme ou 
les points de vente de produits fermiers peuvent aussi 
être labellisées4.  

3 Clévacances. Le label des vacances de qualité. Repéré 
à  https://www.clevacances.com/fr/label-clevacances
4  Bienvenue à la ferme. Nos activités. Repéré à https://
www.bienvenue-a-la-ferme.com/nos-activites
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Ce type de labels permet de mettre en avant les ac-
tivités agricoles du territoire de la Moivre à la Coole. 
Les valeurs de partage et d’agriculture responsable 
y sont prônées, ce qui va de pair avec la promotion 
d’un tourisme de nature.

Label « Ecogîte »

« Ecogîte » est une qualification créée par les « Gîtes 
de France » pour mettre en avant les gîtes qui ont une 
démarche éco-responsable depuis leur construction. 
Les matériaux utilisés doivent avoir un faible impact 
sur l’environnement : provenant d’un lieu proche du 
gîte et peu consommateurs d’énergie par exemple. 
Le respect du paysage est aussi pris en compte. Ce 
sont également les gestes écocitoyens qui entrent en 
jeu pour obtenir la labellisation : gestion économe de 
l’eau et de la consommation en électricité. 

Dans la communauté de communes un gîte possède 
cette qualification : le Rondin nature à Nuisement-
sur-Coole. Il s’agit d’un hébergement classé 4 épis 
et pouvant accueillir 8 personnes. La particularité de 
l’établissement, et qui a contribué favorablement à 
l’obtention de la qualification « Ecogîte », est qu’il 
s’agit d’une fuste. La construction est donc réalisée 
à partir de l’empilement de rondins de bois brut et 
d’une toiture « prairie » (lerondinnature.com). Ces 
hébergements « insolites » sont une piste intéressante 
car ils étayent l’offre de la CCMC. Ils se démarquent 
pour attirer les voyageurs, tout en s’inscrivant dans le 
tourisme de nature et le tourisme vert.

Label « Ecotourisme »

Il s’agit d’un label créé par le département de la 
Marne pour répertorier les lieux en lien avec l’éco-
tourisme sur le territoire. Il n’y a donc pas uniquement 
des hébergements. Le label peut aussi être associé 
à la restauration, aux activités de loisirs, aux visites 
de caves mais aussi aux produits bio. Cette dernière 
catégorie comporte à la fois les produits issus de 
l’agriculture biologique mais aussi la découverte de 
ces produits, c’est-à-dire la visite de l’exploitation par 

exemple. Le label a vocation à recenser l’ensemble 
de l’offre de tourisme durable. C’est pourquoi il est 
possible d’y retrouver des lieux possédant un autre 
label. 

Dans la Moivre à la Coole,  le Rondin Nature (possé-
dant le label « Ecogîte ») à Nuisement-sur-Coole est le 
seul à avoir le label « Ecotourisme ».

Une multitude d’autres réseaux de labels existent, 
toutefois ils ne sont pas présents dans la communau-
té de communes. Ainsi, le label « Logis de France » 
ne peut être présent puisqu’il concerne les hôtels et 
restaurants, or en ce qui concerne l’hébergement, il 
n’y pas d’hôtel sur le territoire. La labellisation « Gîtes 
de charme » qui met en avant le confort et l’archi 
tecture du bâti est présent en Champagne-Ardenne 
mais uniquement dans l’Aube. Il pourrait être intéres-
sant pour les hôtes de la CCMC de développer ce 
type de labellisation afin d’attirer une autre clientèle, 
notamment des touristes en quête d’authenticité et 
présentant un intérêt pour le patrimoine. De la même 
manière, des labels axés sur le tourisme durable (tels 
que la « Clef verte ») sont peu présents sur le territoire : 
uniquement un gîte à Epernay sur l’ensemble de la 
Marne1. Or, construire un réseau d’hébergements la-
bellisés en lien avec le type de tourisme mis en place 
sur le territoire (en l’occurrence pour la CCMC, le 
tourisme de nature) participe à la stratégie globale 
d’attractivité. Cela permet de créer une attraction 
et un produit touristique presque « clef en main » pour 
le touriste. Chacune des thématiques propres au tou-
risme (hébergement, restauration, etc.) doit être mise 
en lien avec la stratégie touristique globale. Ainsi, la 
Communauté de communes de la Moivre à la Coole 
peut compter sur ses attraits (territoire rural, vallées, 
etc.), seulement l’offre proposée doit être en lien 
avec ceux-ci et les mettre en avant. Les labellisations 
peuvent y contribuer.

1 La clef verte.  Résultats de recherche Marne. Repéré à 
https://www.laclefverte.org/recherche/?locations%5B%5D=51+(M
arne)
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Des labels ciblés pour une certaine catégorie de 
voyageurs

Label « Accueil Motard »

Certains titres sont propres à une catégorie spécifique 
de voyageurs. C’est le cas des labels touristiques 
motards qui recensent les hébergements offrant des 
services adaptés aux touristes qui voyagent à moto. 
Ils proposent également des itinéraires intéressants 
pour les deux-roues. Il n’existe pas de label national. 
Dans les années 2000-2010 les initiatives locales sont 
de plus en plus nombreuses. Cela a débuté avec le 
label « Motards bienvenue ! » dans le Doubs, mais 
il existe également « Relais Motards » en Auvergne1 
et en Ardèche2  ainsi qu’ « Accueil Moto Lozère » en 
Lozère3. 
1 Auvergne destination volcans. Itinérance et randonnée, 
L’Auvergne à moto. Repéré à https://www.auvergne-destination-
volcans.com/bouger/itinerances-randonnee/a-moto/
2 Ferrant, A. (2016). Les labels touristiques motards. Repéré 
à http://www.lerepairedesmotards.com/france/labels-tourisme-
motards.php
3 Lozère tourisme. Hôtels «accueil moto Lozère». Repéré à 

Dans la Champagne-Ardenne, il s’agit du label «  Ac-
cueil Motards » mis en place par le Comité Régio-
nal du Tourisme de Champagne-Ardenne. Pour être 
agréé, les établissements doivent répondre à plu-
sieurs critères tels que la présence d’un garage ou 
d’un parking pour déposer la moto en sécurité, la 
mise à disposition de matériel de réparation et d’un 
système de séchage des équipements, la possibilité 
de consommer des boissons chaudes ou encore la 
présentation des activités touristiques du secteur. Les 
hébergeurs qui ont signé la charte sont contrôlés ré-
gulièrement par les antennes départementales des 
regroupements de motards (Fédération Française 
des Motards en Colère, Fédération Française de 
Motocyclisme, Moto-Clubs d’Epernay et Garennes 
Blues)4. 

http://www.lozere-tourisme.com/moto-hotels
4 Tourisme en Champagne-Ardenne. Accueil motards. Re-
péré à https://www.tourisme-champagne-ardenne.com/decou-
vrir/faire-une-viree-moto/accueil-motardsr

Figure 14. Etablissements agréés « Accueil Motards » dans la CCMC

Etablissement Commune
Gîte Ma deuxième maison Ecury-sur-Coole
Gîte du Puits des Granges Faux-Vésigneul

Gîte Le Rondin nature Nuisement-sur-Coole
Gîte Le Marsonnet Omey
Gîte La Symphonie Saint-Germain-la-Ville

Source : Tourisme Champagne-Ardenne, Hébergements Accueil Motards dans la Marne. Repéré à https://www.tourisme-champagne-

ardenne.com/sites/champagne-ardenne/files/content/files/hebergements_accommodation_accueil_motards_marne_18.pdf

Sur le territoire de la Communauté de communes 
de la Moivre à la Coole les hébergements agréés 
« Accueil motards » sont uniquement des gîtes. Cela 
peut s’expliquer par la surreprésentation des gîtes 
dans l’ensemble des hébergements marchands du 
territoire. Les établissements labellisés se situent tous 

au Sud du territoire. Six gîtes sur dix accueillent les 
motards dans la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole. Il s’agit d’un ratio plutôt encou-
rageant puisqu’il représente plus de la moitié de la 
totalité des gîtes. 
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Labels « Accueil vélo » et 
« La Champagne à vélo »

De la même manière que pour le label « Accueil Mo-
tard », les labels « Accueil vélo » et « La Champagne 
à vélo » recensent les hébergements accueillant les 
cyclistes.

Le label national « Accueil vélo » est présent dans la 
Marne mais ne l’est pas dans la Communauté de 
communes de la Moivre à la Coole. Les établisse-
ments labellisés « Accueil vélo » les plus proches sont 
situés à Châlons-en-Champagne et autour du lac du 
Der-Chantecocq. 

Pour pouvoir être labellisé il faut être situé à moins 
de 5 kilomètres d’un itinéraire répertorié par les orga-
nismes professionnels. Les hébergements ne sont pas 
les seuls à pouvoir bénéficier du label puisque tous les 
prestataires plus ou moins liés au cyclotourisme (res-
taurant, loueur de vélos, réparateur de vélos, office 
de tourisme, lieu touristique) peuvent être labellisés 
s’ils répondent aux critères d’éligibilité. En avril 2019, 
environ 4 000 prestataires étaient membres du ré-
seau. Il a été créé en 2008 par le Comité Régional 
du Tourisme Centre-Val de Loire puis mis en place au 
niveau national deux ans plus tard. L’intérêt principal 
que retirent les prestataires membres est la visibilité 
accrue sur de multiples supports de communication 
(topoguides, sites spécialisés, dépliants touristiques, 
etc.). L’itinéraire cyclable situé dans la vallée de la 
Marne pourrait présenter un intérêt pour les héber-
gements de la Moivre à la Coole du secteur. Cepen-
dant, il faut tenir compte de la présence proche de 
Châlons-en-Champagne qui dispose déjà de plu-
sieurs établissements labellisés « Accueil vélo ». 

Le label est par ailleurs fortement développé dans les 
Vosges (plus de 80 établissements ont reçu le label à 
ce jour). Or la destination touristique « Vosges » fonde 
son attractivité touristique sur le tourisme de nature 
(cf. figure 2). Le développement du cyclotourisme 
dans les territoires liés au tourisme de nature est à 
prendre en compte en termes d’hébergement. C’est 
pourquoi, pour la CCMC, lieu propice au tourisme 
vert, les labellisations d’hébergements en faveur des 
cyclistes sont un point important de la stratégie tou-
ristique.

Le label territorial « La Champagne à vélo » est uni-
quement présent en Champagne-Ardenne : créé 
en 2008, il est décliné en deux qualifications l’une 
pour la Champagne et l’autre pour les Ardennes 
(« Les Ardennes à vélo »). Les critères de labellisation 
sont similaires à ceux du label « Accueil vélo » : non 
seulement les hébergements peuvent prétendre à 
ce type de labellisation mais aussi tous les presta-
taires liés au monde du vélo. Dans la Communauté 
de communes de la Moivre à la Coole, un seul gîte 
possède la labellisation. Il s’agit de « Ma deuxième 
maison en Champagne » à Ecury-sur-Coole1. Le gîte 
est également classé 3 clés au classement « CléVa-
cances » et 3 épis au classement « Gîtes de France ». 
Le village est situé sur l’itinéraire cyclable des « val-
lées de la Somme et de la Soude » ce qui permet 
au gîte de répondre à la demande en hébergement 
des cyclistes qui l’empruntent.

Les deux labels se superposent sur la Communauté de 
Communes de la Moivre à la Coole. Bien qu’il existe 
le label national « Accueil Vélo », la Champagne-Ar-
denne a souhaité en créer un. Le label national ne 
peut être attribué qu’à proximité des itinéraires bali-
sés. Ainsi des hébergements situés sur des communes 
telles que Saint-Germain-la-Ville pourraient être sus-
ceptibles de l’obtenir suite à la création de la voie 
verte à proximité. Le label « Champagne à vélo » 
permet donc de mettre en valeur les itinéraires qui 
ne sont pas balisés. Le label « Accueil vélo » a un coût 
conséquent pour les propriétaires : il s’agit d’une coti-
sation de 300 euros pour 3 ans (dont 200 euros pour 
la labellisation et 100 euros pour le réseau). Face à 
ce coût et au fait que peu de clients pourraient être 
intéressés (pas de grand itinéraire balisé), l’adhésion 
à ce label est remise en question, par l’ADT notam-
ment. Des projets de prise en charge d’une partie 
d’une part de la cotisation ont été évoquées.

1 Tourisme en Champagne-Ardenne. La Champagne à 
vélo. Repéré à https://www.tourisme-en-champagne.com/la-
champagne-velo
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Les labellisations d’hébergements accueillant les cy-
clistes, qu’elles soient nationales ou territoriales, per-
mettent d’entrer en réseau. C’est un moyen d’ac-
croître la visibilité des gîtes (seul type d’établissement 
possédant le label dans la CCMC). Elles permettent 
aussi de s’inscrire dans une démarche de tourisme 
durable et de nature propres aux territoires ruraux tels 
que la CCMC.

Une faible intensité touristique pour la Moivre à la 
Coole mais qui correspond au contexte départe-
mental

Nombre de lits touristiques « réels »

L’hébergement, en particulier le nombre de lits tou-
ristiques, est un indicateur permettant de mesurer la 
capacité d’accueil touristique d’un territoire. Etant 
donné qu’il n’existe ni camping ni hôtel, l’offre d’hé-
bergement chez les particuliers constitue la quasi-
totalité des lits disponibles dans la communauté de 
communes. Le nombre de lits touristiques est réparti 
comme suit :

- 100 lits en gîtes et meublés
- 35 lits en chambres d’hôtes
- 33 lits en châteaux
- 60 lits uniquement en Airbnb
- 2 lits en Wwoofing

L’offre de la CCMC est donc composée de 230 lits tou-
ristiques réels. A cela il faut ajouter les 63 résidences 
secondaires et les 5 emplacements pour caravanes et 
camping-car de l’aire de Pogny. Le nombre de cou-
chages est difficilement mesurable puisqu’il évolue en 
fonction du type de camping-car stationné. En géné-
ral ils possèdent 2 à 8 places. 

Nombre de lits touristiques selon la méthode de la 
direction du tourisme

La direction du Tourisme possède une méthode de 
calcul spécifique pour obtenir le nombre de lits touris-
tiques d’une commune. Il ne s’agit pas de la capacité 
réelle mais d’un indicateur statistique permettant de 
comparer plusieurs communes entre elles selon leur 
taux de fonction touristique.

Pogny. Photo : C. Fouconnier
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La méthode de calcul de ce taux est la suivante :

- nombre de lits en hôtels ou en chambres chez 
l’habitant : nombre de chambres x2 ; 

- nombre de lits en hôtellerie de plein air (cam-
ping) : nombre d’emplacements nus x3 ; nombre 
d’emplacements équipés x4 ; 

- nombre de lits en meublés : nombre d’unités 
d’hébergements x 4 ; 

- nombre de lits en résidences secondaires : 
nombre de résidences secondaires x5 » 1

1  Service de l’observation et des statistiques, commissa-
riat général au développement durable. (2017). La fonction tou-
ristique des territoires : facteur de pression ou de préservation de 
l’environnement ?.  https://www.statistiques.developpement-du-
rable.gouv.fr/sites/default/files/2018-10/datalab-17-la-fonction-
touristique-des-territoires...mars2017a.pdf

Il ne correspond pas strictement à la réalité puisque 
pour obtenir le nombre de lits en chambres chez l’ha-
bitant, il faut multiplier par 2 le nombre de chambres. 
C’est-à-dire que l’on considère qu’il y a 2 places 
dans une chambre. Ce n’est pas toujours le cas dans 
la réalité. De plus les hébergements entre particuliers 
(hébergements collaboratifs notamment) ne sont 
pas pris en compte dans cette méthode de calcul. 
Ils représentent pourtant plus du quart des héberge-
ments de la CCMC.

Figure 15. Calcul du taux de fonction touristique de la CCMC selon la méthode de la direction du Tourisme

Nombre de lits en hôtels ou en chambres chez 
l’habitant

Nombre de chambres (chambres d’hôtes et châ-
teaux)

40 20

Nombre de lits en hôtellerie de plein air (camping)
Nombre d’emplacements nus/équipés (aire équi-

pée de Pogny)

20 5

Nombre de lits en meublés Nombre d’unités d’hébergements
40 10

Nombre de lits en résidences secondaires Nombre de résidences secondaires
315 63

Total du nombre de lits touristiques (selon la mé-
thode de la direction du Tourisme)

415

Selon cette méthode de calcul, le territoire de la 
CCMC dispose de 415 lits touristiques. Rappelons 
qu’au dernier recensement (2017) la communauté 
de communes comptait 9 592 habitants. Il y a donc 
environ 4 lits touristiques pour 100 habitants. Ce ratio 
est plutôt faible comparé à la moyenne nationale (32 
lits pour 100 habitants en 20161) mais il correspond à 

1  Service de l’observation et des statistiques, commissa-

un hébergement en milieu rural. Le département de 
la Marne a un taux de fonction touristique de même 
échelle : 9 lits pour 100 habitants.

riat général au développement durable. (2017). La fonction tou-
ristique des territoires : facteur de pression ou de préservation de 
l’environnement ?.  https://www.statistiques.developpement-du-
rable.gouv.fr/sites/default/files/2018-10/datalab-17-la-fonction-
touristique-des-territoires...mars2017a.pdf
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Figure 16. Classement de l’intensité touristique d’un territoire selon son nombre de lits pour 100 habitants

Classes Taux de fonction touristique Territoire
Classes à faible intensité touristique

1 < 50 lits pour 100 habitants CCMC
2 50 lits pour 100 habitants < taux de fonction touristique < 100 

lits pour 100 habitants
Guérande

Narbonne

Honfleur
Classes à forte intensité touristique

3 100 lits pour 100 habitants < taux de fonction touristique < 200 
lits pour 100 habitants

Antibes

Cassis

Puy-Saint-André
4 200 lits pour 100 habitants < taux de fonction touristique < 

1000 lits pour 100 habitants
Bormes-les-Mimo-

sas

Ile d’Yeu
5 taux de fonction touristique > 1 000 lits pour 100 habitants La-Faute-sur-Mer

Les Angles

`Source : Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat. 
(2017) La fonction touristique des territoires : facteur de pression ou de préservation de l’environnement ?

Le taux de fonction touristique permet d’avoir un 
aperçu de la multiplication potentielle du nombre 
d’habitants d’une commune en période de forte 
fréquentation touristique. La Communauté de com-
munes de la Moivre à la Coole se situe dans la classe 
1 c’est-à-dire qu’il s’agit d’une communauté de 
communes à « faible intensité touristique ». Elle est ca-
ractéristique des communes faiblement peuplées et 
rurales. En 2016, 25 495 communes se situaient dans 
cette classe, soit la majorité des communes fran-

çaises. Le nombre d’habitants de la CCMC est faible 
mais le nombre de voyageurs pouvant être accueillis 
est également peu élevé. Le territoire semble donc 
être capable de supporter le flux touristique actuel. 
Au vu du nombre conséquent de labellisations dans 
la CCMC, la qualité et le confort semblent privilégiés 
par rapport à la quantité d’hébergements. Le tou-
risme vert est davantage recherché que le tourisme 
de masse.

En parallèle de l’hébergement, la restauration est un 
poste fortement lié à la présence de touristes. Nous 
entendons par restauration l’ensemble des éléments 
qui permettent de se restaurer et non pas seulement 
les restaurants. Les restaurants et points de vente de 
produits locaux peuvent constituer un attrait pour 
attirer les voyageurs sur le territoire. A l’inverse, le 
nombre de restaurants peut aussi donner un aperçu 
du niveau de demande de la part des visiteurs. 

Des établissements de restauration peu nom-
breux mais concentrés

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole dispose de peu d’établissements de restaura-
tion. La majorité est regroupée à Courtisols (cf. Figure 
19. Localisation des établissements de restauration et 
des hébergements de la CCMC p. 48 et Figure 20. 
Carte schématique de la concentration des héber-
gements et restaurants sur le territoire de la CCMC 
p.49).

La restauration
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Bien qu’il ne propose pas de restauration, un café-
tabac, L’Eole, est ouvert dans le centre commercial 
de Pogny de 7h à 20h du lundi au  vendredi et de 7h 
à 13h le samedi et le dimanche1.

Courtisols

La commune dispose de deux pizzerias, d’un restau-
rant et du bar-restaurant du golf. 

La pizzeria « L’Adriatica » située rue de la Vesle, existe 
depuis 1999. Il est possible de manger sur place, 
d’emporter la commande ou  de se faire livrer. La 
carte propose des pizzas, des salades  ou des pâtes. 
Le prix d’un plat est compris entre 7 euros et 19.50 eu-
ros. L’établissement est ouvert du mardi au dimanche 
et est fermé les samedis et dimanches midi2.

« Vroum Pizza » localisée rue Massez, propose 
des pizzas allant de 7.50 euros à 17.90 euros pour 
la pizza familiale. Elle est ouverte uniquement 
le soir de 17h à 21h30, et est fermée le mardi3. 

De fait, il y a au moins une pizzeria ouverte chaque 
jour de la semaine à Courtisols. Cependant, il est 
impossible de manger dans ces pizzerias le samedi 
et le dimanche midi. Or, la majorité des balades de 
touristes ou excursionnistes ont lieu le week-end, ces 
horaires peuvent donc poser problème. 

L’unique restaurant de Courtisols « Le Clos Saint-
Martin », est ouvert du mardi au dimanche. Il est 
possible d’y manger en soirée du jeudi au same-
di. L’établissement, situé rue Lamartine, propose 
des plats de cuisine française et possède aussi 
un bar à vins. La fourchette de prix est comprise 
entre 16 et 24 euros. Il est le seul restaurant de 
Courtisols répertorié sur le site Trip Advisor ce qui 
lui confère davantage de visibilité pour les voya-
geurs extérieurs au secteur de la Moivre à la Coole4. 

Le Golf de la Grande Romanie entre Courtisols et 
Somme-Vesle dispose également d’un bar-restaurant 
1  A. et C. Courtin, entretien, 3 août 2020.
2  Pizza l’Adriatica depuis 1999. L’Adriatica. Repéré à 
https://pizzaadriatica.wordpress.com/
3  Vroum Pizza. Horaires et Fermetures. Repéré à https://piz-
zaadriatica.wordpress.com/
4  Trip Advisor. Le Clos Saitn Martin. Repéré à https://www.
tripadvisor.fr/Restaurant_Review-g6353191-d15598045-Reviews-
Le_Clos_Saint_Martin-Courtisols_Marne_Grand_Est.html

au sein de son Club-house. Il est ouvert de 9h à 18h 
l’hiver et de 8h30 à 19 h l’été5. Il a une capacité d’ac-
cueil de 70 à 80 couverts et dispose de la terrasse l’été. 

Le Club House propose aussi d’accueillir des séminaires. 
Cette possibilité permet d’étayer l’offre de la Commu-
nauté de communes en termes de tourisme d’affaires6. 

Vitry-la-Ville

Situé à proximité du croisement entre les départemen-
tales D2 (reliant Châlons-en-Champagne à Vitry-le-
François) et D54 (allant jusque Saint-Jean-sur-Moivre), 
le restaurant « Les Tilleuls » propose une cuisine tra-
ditionnelle. Il est ouvert le midi et le soir tous les jours 
de la semaine sauf le lundi. Le nouveau propriétaire 
ouvre désormais le week-end. Sa situation géogra-
phique lui permet d’être accessible aux voyageurs 
de passage dans la vallée de la Marne et emprun-
tant l’axe Châlons-en-Champagne – Vitry-le-Fran-
çois. Les clients des chambres d’hôtes alentours et du 
château de Vitry-la-Ville viennent manger au restau-
rant. Cependant, les clients du restaurant sont essen-
tiellement des locaux. L’actuel propriétaire (depuis le 
7 juillet 2020) explique qu’il y a une forte demande 
de la population locale : environ 800 couverts ont été 
faits dans le mois de l’ouverture. Avant la reprise, le 
restaurant était fermé le soir et le week-end pendant 
treize ans. Il a une capacité d’accueil de 48 couverts 
et réalise 80 à 100 couverts le week-end, dont 20 à 30 
couverts le dimanche midi. Le restaurant peut être 
privatisé. D’après le propriétaire le succès des Tilleuls 
est dû au rapport qualité-prix qu’il propose. Le restau-
rant est en lien avec le territoire puisque les produits 
frais (pomme de terre et fraises, actuellement) pro-
viennent de la Fraise de Mairy à Mairy-sur-Marne. Le 
restaurateur a investi en installant une douche pour 
les routiers. En contrepartie la mairie de Vitry-la-Ville 
lui vient en aide, il s’agit de l’unique commerce du 
village. La municipalité va construire une terrasse et 
allonger les parkings pour les routiers. L’implication 
des communes dans l’économie du territoire est à 
souligner pour pouvoir développer l’offre touristique. 
Le propriétaire n’a pas encore développé de parte-
nariats avec des établissements « touristiques » mais il 
s’agit d’une idée qui l’intéresse.

5   J. GIBEAUX, entretien, 11 août 2020.
6 La Grande Romanie. Le Club House. Repéré à http://
www.par72.net/le-club-house
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Il arrive parfois que des cyclistes ou des ran-
donneurs viennent l’après-midi au restaurant 
(habituellement il est fermé de 15h à 17h30).1 

Il existe donc une demande en café ou bar dans le 
secteur.

Notons que le château de Vitry-la-Ville tout comme 
celui de Mairy-sur-Marne ne propose pas de restau-
ration seule. Les voyageurs doivent dormir au châ-
teau s’ils veulent avoir la possibilité de s’y restaurer.

Le territoire de la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole dispose de cinq établissements de 
restauration. Malgré ses trois établissements, Courti-
sols ne possède qu’un seul restaurant ouvert les sa-
medis et dimanches midi ce qui limite le choix des 
touristes de passage le week-end. D’autres restau-
rants étaient présents sur le territoire de la Moivre à 
la Coole (L’Auberge des 3 Coqs à Courtisols ou le 
restaurant routier de la Grande Romanie à Somme-
Vesle par exemple) mais ils sont définitivement fer-
més. L’offre se situe surtout au nord du territoire (3 
établissements sur 4). 

Il conviendrait également de répértorier l’ensemble 
des commerces ambulants du territoire. Ils sont plutôt 
à destination des habitants et de leur vie quotidienne. 
Cependant même si les commerces ambulants n’ont 
pas directement une vocation touristique, ils peuvent 
intéresser les gens de passage. 

La promotion du territoire par la découverte des 
produits locaux

La vente directe de produits locaux peut consti-
tuer une attraction pour le développement du 
dynamisme touristique de la Moivre à la Coole. 
Cependant la vente de produits « fermiers », ne 
peut pas toujours être considérée comme une 
activité touristique. Si les clients sont uniquement 
les résidents locaux alors la vente de produits n’est 
pas une « activité touristique ». C’est donc la clien-
tèle elle-même (touriste ou résident) qui déter-
mine le caractère agrotouristique d’une activité.2 

1 Propriétaire du restaurant « Les Tilleuls », entretien, 6 août 
2020.
2 Marcotte, P., Bourdeau, L., et Doyon, M., « Agrotourisme, 
agritourisme et tourisme à la ferme ? Une analyse comparative », 
Téoros [En ligne], 25-3 | 2006, mis en ligne le 01 mai 2011, Repéré à 
: http://journals.openedition.org/teoros/1091

Plusieurs entreprises du territoire, des fermes notam-
ment, ont une activité de vente de produits locaux :

- Le potager d’Elise (Breuvery-sur-Coole)
Cette maraîchère vend ses produits directe-
ment à la ferme le mercredi et le vendredi de 
17h30 à 19h et le samedi de 10h30 à 12h. Il est 
aussi possible de les retrouver à l’Association 
pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne 
(AMAP) du Mau de Châlons-en-Champagne.

- SCEA de la Noue Collinet (Cernon) 
Différentes variétés de miel sont disponibles.  
Le miel et les produits de la ruche sont reven-
dus dans les magasins de vente directe voisins 
ainsi que dans l’AMAP du Mau de Châlons-
en-Champagne. Les producteurs possèdent 
le label « Ecotourisme » mis en place par 
l’Agence Départementale du Tourisme (ADT). 
Ils sont les seuls de la catégorie « Produits bio » 
à en faire partie dans la CCMC.

- Didier Lambin (Coupéville)
L’exploitant produit des lentillons bio de 
Champagne-Ardenne et de la farine de len-
tillons bio. Il s’agit d’une légumineuse typique 
du territoire de la Champagne. Didier Lambin 
et d’autres producteurs champenois tentent 
d’ailleurs d’obtenir un label IGP qui proté-
gerait le savoir-faire local. Cela pourra aussi 
faire rayonner le territoire et son authenticité3. 

Les lentillons champenois, les graines de lin et 
la farine de lentillons sont disponibles en com-
mande à venir chercher à la ferme.

Ils sont aussi à l’AMAP de Châlons-en-Cham-
pagne, sur les marchés (Matougues, Vési-
gneul-sur-Marne, Sarry) et dans les magasins 
bios (Natureo, L’Achillée à Sarry et dans les 
grandes et moyennes surfaces).

3 Blanchardon, M. (2018). Le lentillon de Chamapgne 
réclame son label. Le Parisien. Repéré à https://www.lepari-
sien.fr/economie/le-lentillon-de-champagne-reclame-son-la-
bel-16-05-2018-7718682.php

Francheville. Photo : AUDC
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- Ferme des Cyprès (Courtisols)
En plus de proposer des hébergements en 
wwoofing, la Ferme des Cyprès vend directe-
ment les fruits et légumes biologiques qu’elle 
produit. Il est possible de venir se fournir à la 
ferme le mercredi et le jeudi de 16h à 19h 
ou de retrouver les produits sur les marchés 
de Châlons-en-Champagne (mercredi et 
samedi matin), d’Epernay (samedi matin) et 
Vitry-le-François (jeudi matin, 2 fois par mois). 
L’exploitation propose aussi de passer com-
mande via son site internet dédié (ferme-des-
cypres.fr). On y trouve des produits d’autres 
producteurs. La Ferme des Cyprès a donc 
une cible plus étendue et peut s’adresser à 
des personnes extérieures à la Moivre à la 
Coole. 

- Les Graminades (Francheville)
Le Moulin Courtin de Francheville ayant déve-
loppé sa marque « les Graminades », vend sur 
place différentes farines et préparations pour 
pains et brioches. Il possède une gamme de 
farine bio. Le magasin est ouvert du mardi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h et 
également le samedi de 9h à 12h. Le but est 
de se faire connaître au-delà du territoire. En 
effet, une trentaine de revendeurs répartis 
dans le bassin parisien vendent les produits 
de Francheville. Depuis 2004, l’entreprise 
vend également ses farines et divers usten-
siles à travers toute la France via son site inter-
net (les-graminades.com) et une livraison par 
transporteur. Bien que l’entreprise mette en 
avant la production céréalière du territoire, 
son attractivité touristique est néanmoins li-
mitée, le site ne proposant pas de visites du 
moulin. Des visites sont régulièrement deman-
dées aux propriétaires, néanmoins ceux-ci es-
timent que le coût en termes d’énergie et de  
temps est trop important pour s’y consacrer.

- Joe la Patate (Francheville) 
La ferme de Joel Perardel vend des pommes 
de terre de consommation, des légumes, des 
oignons. L’offre est plutôt à destination des 
locaux que des touristes souhaitant découvrir 
les produits du territoire.12

- Ferme de la Maison Dieu (Mairy-sur-Marne)
L’exploitation produit des asperges qu’elle 
vend en direct. Il est possible de retrouver ces 
produits chez d’autres producteurs (La fraise 
de Mairy par exemple). L’exploitation ne pos-
sède pas de site internet ce qui rend sa visibi-
lité plus complexe. 

1 Granvillage. Joe la Patate - vente directe de pommes 
de terre. Repéré à https://granvillage.com/b/2233-joe-la-patate-
vente-directe-de-pommes-de-terre/
2 A. et C. Courtin, entretien, 3 août 2020.

- La fraise de Mairy (Mairy-sur-Marne)
L’exploitation produit et vend directement 
ses fraises à Mairy-sur-Marne depuis 2004. Les 
propriétaires vendent aussi d’autres fruits et 
légumes (tomates, pommes de terre, ail, etc.) 
ainsi que les produits artisanaux des exploi-
tants du secteur (bières, terrines, plats pré-
parés, etc.). Le magasin est ouvert de sep-
tembre à avril du lundi au vendredi de 10h 
à 18h30 et le samedi de 9h30 à 12h mais est 
fermé le dimanche et les jours fériés. De mai à 
août il est également ouvert de 9h30 à 12h le 
dimanche et les jours fériés. Cette amplitude 
permet aux visiteurs estivaux de découvrir la 
boutique. Ils disposent d’un blog (lafraisede-
mairy.wordpress.com) permettant de parta-
ger des recettes, leur actualité ainsi que celle 
de leurs partenaires. 

- L’Escargot champenois (Vésigneul-sur-
Marne)
L’élevage d’escargots est installé depuis 
2003. La vente de produits autour de l’escar-
got se fait directement sur l’élevage du lundi 
au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30. 
L’ouverture le samedi permet aux touristes ou 
voyageurs de passage de pouvoir découvrir 
le lieu. Des animations sont parfois organi-
sées, comme la journée Portes Ouvertes du 
dimanche 17 septembre 2017. 

Source : https ://lafraisedemairy.wordpress.com/tag/
escargot-champenois/

Figure 17. Affiche promotionnelle des Portes 
Ouvertes de l’Escargot champenois



46       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

Cette journée Portes Ouvertes rassemblait plu-
sieurs producteurs locaux. La mise en réseau 
des différentes entreprises lors d’événements 
permet d’attirer un public plus large tout en 
mettant en valeur les ressources de la Moivre 
à la Coole.

- Ferme Chevalier  (Vésigneul-sur-Marne)
Cette exploitation familiale possède le label 
« Bienvenue à la ferme ». Il est possible de visi-
ter la ferme sur demande. Elle est spécialisée 
dans la vente d’asperges mais propose éga-
lement d’autres articles de producteurs voi-
sins (conserves de canard, lentillons de cham-
pagne, miel,  escargots, etc.). Les produits 
sont vendus directement sur place de mi-avril 
à mi-juin. Il est aussi possible de retrouver la 
production dans un magasin de producteurs 
à Châlons-en-Champagne : La Ferme du 
Centre.

De nombreux autres producteurs sont présents dans 
le secteur de la Moivre à la Coole mais ils ne pos-
sèdent pas de magasin ouvert au public. Leurs pro-
duits sont revendus par des partenaires (producteurs 
locaux possédant un magasin, AMAP, Ferme du 
Centre de Châlons-en-Champagne, magasin bio). 
Même s’ils ne possèdent pas de lieu où accueillir les 
touristes, ces exploitations mettent en avant leur ter-
ritoire par la présence de leurs produits. C’est le cas 
des producteurs suivants : 

- Rudy Justin (Cheppes-la-Prairie)
Du nougat et du miel sont produits par le pro-
priétaire.

- L’Happycoole (Ecury-sur-Coole)
Il s’agit d’une micro-brasserie proposant une 
variété de bières nommées « les Ecuriotes ». 
Cette référence au nom du village est un 
moyen de le faire connaître à travers la vente 
de bières.

- EARL Laurent Patrice (Mairy-sur-Marne)
Des bocaux d’asperges et du jus de pomme 
sont produits dans cette exploitation.

- Christian Molé (Marson) 
Cet apiculteur vend des pots de miel. Ils sont 
également disponibles sur le site internet du 
Moulin Courtin de Francheville (les-grami-
nades.com).

Cette liste n’est pas exhaustive, le sujet sera traité 
plus amplement par la Chambre d’Agriculture de la 
Marne dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la 
CCMC.

Il existe une variété de producteurs différents dans la 
Moivre à la Coole. Cette diversité est intéressante car 
elle permet de mettre en avant le territoire par les 
produits locaux (lentillons de Champagne, notam-

ment). Cela s’inscrit dans une démarche d’authen-
ticité qui peut aller de pair avec le développement 
de l’agrotourisme et d’un tourisme de nature. La mise 
en réseau de ces différents points de vente et de pro-
duction permet d’offrir davantage de visibilité aux 
producteurs et de proposer une offre abondante et 
variée aux voyageurs qui découvrent la région.

Des initiatives allant dans le sens d’une mise en ré-
seau ont déjà été mises en place. Le fait que les 
producteurs proposent les produits de leurs voisins 
dans leur point de vente en est un exemple. Des 
marchés à thème ont aussi été mis en place par les 
producteurs. La commune de Mairy-sur-Marne en a 
d’ailleurs organisé plusieurs : un marché de Vénus 
(uniquement composé d’exposantes), le marché 
champêtre (une fois par an au mois de juin) et le 
marché automnal (une fois par an en novembre). Un 
marché des gourmets avait lieu également à Vési-
gneul-sur-Marne, il semble qu’il n’existe plus. Les mar-
chés de producteurs locaux avaient été lancés par 
la Chambre d’Agriculture de la Marne. Le projet s’est 
ensuite essoufflé, faute de personnes pour tenir à jour 
le site régulièrement par exemple. De l’avis des habi-
tants, il y avait certainement un trop grand nombre 
de marchés dans le secteur pour maintenir l’intérêt 
des visiteurs.1

Des initiatives sont parfois lancées par des particuliers 
et notamment des acteurs du tourisme local. Le 15 
décembre 2019 un marché de producteurs locaux 
avait été organisé par les propriétaires du gîte « Ma 
deuxième maison en Champagne » à Ecury-sur-
Coole2. Il y a donc une volonté des habitants de-
mettre en valeur leur territorie.

Ces événements locaux permettent d’attirer les cu-
rieux qu’il s’agisse de touristes de passage présents le 
week-end de l’événement ou des habitants du Pays 
de Châlons-en-Champagne. Le dynamisme des 
communes et de leurs associations permet de faire 
rayonner le territoire et participe à l’attractivité touris-
tique de la Moivre à la Coole.

Dans ce type d’évènements le référencement et la 
communication sont cruciaux pour l’attractivité du 
territoire, pour attirer le touriste. Par ailleurs, la com-
munauté de communes ne dispose pas d’établis-
sements signalés dans les guides du « Petit Futé » ou 
« Michelin ». 
1 A. et C. COURTIN, entretien, 13 août 2020.
2 L’hebdo du vendredi (2019). Un marché de producteurs 
à Ecury-sur-Coole. Repéré à http://www.lhebdoduvendredi.com/
article/36688/un-marche-de-producteurs-a-ecury-sur-coole



Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       47

Figure 18. Affiches promotionnelles des marchés de producteurs locaux

Source images : lafraisedemairy.wordpress.com
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Sources :  Gîtes de France - Airbnb - TripAdvisor
Réalisation :  AUDC - Août 2020

Figure 19. Localisation des établissements de restauration et des hébergements de la CCMC

Des lieux de concentration d’hébergements et de restauration à mettre en lien
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Réalisation :  AUDC - Août 2020

Cours d’eau

Concentration 
d’hébergements

Concentration 
de restaurants

Les établissements de restauration et les héberge-
ments sont principalement situés dans les vallées. 
Cela s’explique par le fait que la population réside 
majoritairement dans ces zones. Il existe une concen-
tration d’hébergements dans la vallée de la Marne. 
Les lieux de restauration, qu’il s’agisse de restaurants 
traditionnels ou de pizzerias, se concentrent sur Cour-
tisols. Un restaurant existe cependant à Vitry-la-Ville. 
Face au nombre important de logements dans la 
vallée de la Marne, il semblerait qu’il y ait un défi-
cit en restaurants dans le secteur. Il existe également 

une offre de logements dans les vallées de la Coole 
et de la Moivre. L’offre en logement collaboratif de 
type AirBnb suit la localisation générale des héber-
gements traditionnels. Il serait intéressant de pouvoir 
mettre en lien le pôle d’hébergement (vallée de la 
Marne) et le pôle de restauration (Courtisols) pour 
proposer une offre complète aux visiteurs (héberge-
ment et restauration).

 

Figure 20. Carte schématique de la concentration des hébergements et restaurants  
sur le territoire de la CCMC
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Les déplacements de loisirs 

Si les moyens de transport permettent au touriste 
d’accéder au territoire de la Moivre à la Coole (cf.  
Des modalités de transport existantes mais difficile-
ment accessibles depuis la CCMC p. 18), ils peuvent 
également constituer une forme de tourisme à part 
entière. De fait, le vélo peut être pensé comme un 
mode de transport mais aussi comme un support de 
développement touristique via le cyclotourisme par 
exemple. Le développement des mobilités douces 
va de pair avec le tourisme durable. Il y a donc 
une différence entre le déplacement « utilitaire » et 
le déplacement de loisirs, la balade. Le touriste se 
déplace pour arriver sur son lieu de séjour mais une 
fois arrivé à destination il peut s’y déplacer pour des 
raisons récréatives. Il s’agit dans ce cas de la « mobi-
lité occasionnelle », à distinguer de la mobilité profes-
sionnelle ou encore quotidienne.

Randonnée

Le fait de se déplacer peut constituer en lui-même 
un loisir. Les routes et chemins ne servent pas 
uniquement à se déplacer d’un point à un autre, ils 
sont aussi l’occasion de découvrir un territoire au gré 
de la balade. En ce sens la randonnée est un sport 
qui utilise les chemins pour le plaisir de marcher plus 
que pour se rendre dans une destination.

Les itinéraires de randonnée de la Marne qu’ils 
soient nationaux ou créés par l’ADT de la Marne sont 
répertoriés dans la brochure randonnée disponible 
dans les Offices de tourisme du département (cf. 
ANNEXE 3. Brochure « Carte randonnée », ADT de la 
Marne, édition 2019, p. 127).

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole est concernée par plusieurs types d’itinéraires 
pédestres. Il convient de distinguer les itinéraires 
balisés, ciblant principalement les « grands » 
randonneurs, des circuits de balade. 

Des itinéraires de Grande Randonnée (GR) très fré-
quentés, source d’attractivité touristique

Trois GR passent sur le territoire de la Moivre à la Coole. 
En réalité ils se situent tous sur le même itinéraire qui 

longe la Marne pour relier Châlons-en-Champagne 
à Vitry-le-François (cf. Figure 33. Structures d’activi-
tés culturelles et de loisirs présentes dans la CCMC, 
p.78). Ils s’adressent plutôt à des randonneurs confir-
més mais leur présence peut profiter à la CCMC. Les 
itinéraires sont les suivants :

- Le GR 14. Appelé également le « sentier des 
Ardennes » il relie Paris à la frontière belge 
(ruisseau de la Goffe). Il se poursuit jusqu’à 
Malmedy en Belgique.

- Le GR 654. Au départ de Namur (Belgique), il 
est l’une des quatre voies allant jusqu’à Saint-
Jacques-de-Compostelle. Il est inscrit au pa-
trimoine mondial de l’UNESCO. Le tronçon qui 
passe dans la CCMC est celui qui relie Reims 
à Vitry-le-François.

- La Via Francigena. Il s’agit d’une voie de pèle-
rinage reliant Canterbury à Rome et qui existe 
depuis le Moyen-Age. Elle a été homologuée 
et est aussi connu sous l’intitulé GR 145.

Ces chemins de randonnée sont un atout considé-
rable pour l’attractivité touristique. Ils sont fréquen-
tés, chaque jour quelques personnes les empruntent. 
Les Belges et les Hollandais partent en général entre 
mars et avril pour éviter les fortes chaleurs dans la 
suite du parcours1. L’étape est assez longue puisque 
33 km séparent Châlons-en-Champagne de Vitry-
le-François. Un randonneur expérimenté effectue 
en moyenne entre 20 et 30km par jour. Les pèlerins 
peuvent donc être demandeurs d’offre d’héberge-
ment ou de restauration. Or, il n’existe pas d’héber-
gement communal pour pèlerins dans la CCMC 
actuellement. Il arrive que certains doivent deman-
der l’accueil pour une nuit à des habitants de la 
Moivre à la Coole. D’après le comité Marne de la 
Fédération Française de Randonnée, un accueil 
entre Saint-Germain-la-Ville et Saint-Amand-sur-Fion 
(Communauté de communes Côtes de Cham-
pagne et Val de Saulx) pourrait être bienvenu. Il 
permettrait de proposer une coupure dans l’étape.2 

1 J.-P. SONNET, entretien, 6 août 2020.
2 F. BROUET, entretien, 31 juillet 2020.
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D’un point de vue touristique, un arrêt dans une 
commune de la Moivre à la Coole serait valorisant 
et pourrait profiter à l’économie de quelques com-
merces alentours.

Source image : viefrancigene.org

Il n’y a ni sentier de Grande Randonnée de Pays 
(GRP), ni sentier de Petite Randonnée (PR) dans la 
communauté de communes. Un PR est un parcours 
qui se fait en moins d’une journée. Il en existe un de 14 
km à Châlons-en-Champagne (le circuit des Ajaux).

La CCMC est toutefois propice aux randonnées. 
L’association des Amis de la Nature de Châlons-en-
Champagne fait des randonnées en automne ou en 
hiver dans les secteurs de Courtisols, Somme-Vesle 
et Francheville. Ils suivent le cours de la Moivre à 
Francheville. Cependant, d’après le vice-président 
du Comité départemental de randonnée pédestre, 
également membre des Amis de la Nature de Châ-
lons-en-Champagne, la commune ne développe 
pas suffisamment les itinéraires. Parfois les chemins 
s’arrêtent soudainement et les randonneurs doivent 
faire demi-tour. Le comité départemental estime que 
la communauté de communes est l’échelle optimale. 
Il aimerait rencontrer le président de la CCMC afin 
de trouver des solutions sur le territoire. Le comité est 
d’ailleurs prêt à aider les communes, selon leur taille. Il 
peut les aider sur les possibilités de ravitaillement pour 
les GR ou encore sur la création de boucles locales. 
Le comité peut aider à élaborer un parcours, à tracer 
le balisage. Cependant, il est nécessaire qu’un club 
local prenne en charge l’entretien (enlever le lierre 
des balises, faucher, rempierrer, etc.). A ce jour aucun 
club de randonnée de la CCMC n’est membre de la 
Fédération Française de Randonnée. Le comité est 
très intéressé par la création d’un club de randonnée 
et peut l’aider à se constituer. A ce titre il pourrait prê-
ter des bâtons de marche nordique ou encore pro-
poser une adhésion gratuite la première année par 
exemple. Il existe trois associations sur le secteur de 
Châlons-en-Champagne et parmi elles les Amis de 

la nature.1.  Des habitants de la CCMC (Courtisols en 
particulier) sont membres de cette association qui ne 
propose pas uniquement de la randonnée (geoca-
ching, etc.). Il existe donc une demande en termes 
de clubs de randonnée.

Quelques itinéraires de balade pour découvrir les 
villages 
L’agence départementale du tourisme a mis au 
point quelques circuits pédestres dans la Moivre à la 
Coole. L’idée est de proposer des itinéraires permet-
tant de découvrir  les attraits des communes : 

- Balade fleurie à Breuvery-sur-Coole. La ba-
lade est réalisable en 30 min et fait 1,7 km.  
Elle longe la rivière et fait découvrir le village 
classé 3 fleurs. La particularité d’une balade 
fleurie et qu’elle s’axe autour du fleurissement 
de la commune.

- Balade fleurie à Courtisols. Le village possède 
trois fleurs. L’itinéraire permet de découvrir 
le patrimoine de Courtisols : le parc Massez 
classé, les trois églises. Cependant cette ba-
lade n’est pas répertoriée sur la plateforme 
internationale Cirkwi. Il s’agit d’un site internet 
connu des amateurs de randonnée et pos-
sédant une carte interactive des itinéraires 
pédestres.

- Balade fleurie à Saint-Germain-la-Ville. Elle 
fait le tour de la commune en 3,6 km et 
environ 1h de marche. Saint-Germain-la-
Ville possède une fleur au classement des 
Villages fleuris. Deux aires de pique-nique 
sont présentes dans le village au niveau de la 
RD60 et de la RN44.

Le territoire étant composé de grandes plaines agri-
coles (environ 86 % de la surface totale de la CCMC, 
cf p. METTRE NUMERO DE PAGE), le développement 
d’itinéraires touristiques qui ne soient pas monotones 
peut s’avérer compliqué.

1 J.-P. SONNET, entretien, 6 août 2020.

Fleurissement Breuvery-sur-Coole. 
Photo : C. Fouconnier
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Néanmoins la présence de vallées et éléments patri-
moniaux peut permettre de développer davantage 
d’itinéraires de balade.

Les itinéraires mis en place par l’ADT dans certaines 
communes peuvent être prolongés pour relier les 
villages ensemble et créer des itinéraires plus impor-
tants (Breuvery-sur-Coole avec Nuisement-sur-Coole 
ou Saint-Quentin-sur-Coole par exemple)1.

Cyclotourisme
La création en 2011 de l’organisme France Vélo 
Tourisme qui vise à promouvoir le développement 
du tourisme à vélo, témoigne du regain d’inté-
rêt pour ce loisir en France. D’après ce groupe-
ment de professionnels du tourisme, la France 
serait la 2e destination mondiale du tourisme à 
vélo. Ils précisent également que 21 millions de 
Français font du vélo pendant leurs vacances2. 

Cette tendance croissante est à prendre en compte 
pour le développement touristique et en particulier 
dans le milieu rural où les possibilités de circuits sont 
nombreuses.

La création de voies vertes et véloroutes : des atouts 
touristiques en devenir
Au niveau topographique, la CCMC est un territoire 
favorable au développement du cyclotourisme 
puisqu’elle présente peu de relief. La vallée de la 
Coole est particulièrement intéressante à vélo3. Ce 
développement suppose la création de voies vertes 
ou véloroutes.

Anne HECKER, maître de conférences à l’Université 
Nancy II, explique en quoi les mobilités douces telles 
que les voies vertes peuvent finalement devenir des 
objets touristiques. Elle distingue trois types principaux 
de voies vertes. La première est une voie verte locale 
« de type utilitaire »  elle est utile aux habitants pour 
leurs trajets quotidiens à pied ou en vélo. Cependant 
ces voies vertes peuvent, si elles se situent à proxi-
mité de lieux touristiques, intéresser un public plus 
important. D’autres voies vertes vont alors devenir 
des « infrastructures de loisirs ». Elles sont plus vastes 
et ont la capacité d’attirer des excursionnistes qui 
cherchent à se balader. Enfin, d’après Anne HEC-

1 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.
2 France Vélo Tourisme (2019). Devenir Accueil Vélo. Repé-
ré à https://www.francevelotourisme.com/sites/default/files/inline-
files/comment-devenir-accueil-velo.pdf.pdf
3 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.

KER les voies vertes peuvent constituer une forme de 
tourisme à part entière. Il s’agit alors de véloroutes 
qui s’intègrent à des aménagements beaucoup plus 
lourds (restaurants, etc.). Les cyclistes viennent de 
toute l’Europe car ces voies sont propices au dépla-
cement de long cours. Les véloroutes ne sont alors 
plus des supports de développement touristique mais 
deviennent des objets touristiques en eux même.4 

 Dans le domaine du tourisme nous pourrions dire que 
ces véloroutes constituent des attractions touristiques 
(cf. L’attractivité touristique : entre attraits et attrac-
tions p. 15).

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole est concernée par plusieurs types de voies 
vertes et véloroutes. 

Une voie verte a été créée pour relier Vitry-la-ville à 
Pogny. Elle longe la RD 54 sur 1,4 km. Elle correspon-
drait au premier type de voie décrit par Anne HECKER 
puisqu’elle permet aux habitants de relier les deux 
villages en toute sécurité. D’après le propriétaire du 
restaurant Les Tilleuls à Vitry-la-Ville, la voie est très 
fréquentée, il y a du passage chaque jour. Certains 
cyclistes disposent de bagages sur leur vélo, nous 
pouvons donc supposer qu’elle est aussi empruntée 
par des « touristes » ou du moins des excursionnistes. 
Elle pourrait donc constituer un support d’attractivité 
touristique. 

La communauté de communes est également 
concernée par le développement de la véloroute 
n°52 (cf. ANNEXE 4. Schéma national des véloroutes 
2020, p.129). Le tracé est celui présenté en page sui-
vante, tiré d’un article du journal L’Union en octobre 
2019.

4 Hecker, A., (2006). Véloroutes et voies vertes : supports ou 
objets touristiques ? Cahiers de géographie (numéro 4), 199-208. 
Repéré à https://www.persee.fr/doc/edyte_1762-4304_2006_num
_4_1_982#edyte_1762-4304_2006_num_4_1_T1_0204_0000

Vélo décoratif à Pogny. Photo :  AUDC
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Cette véloroute nationale a pour vocation de relier 
Paris à Strasbourg pour rejoindre ensuite Prague. 
Seulement elle est actuellement discontinue : 
elle est empruntable de Dormans à Condé-sur-
Marne. Des travaux sont en cours pour relier 
Condé-sur-Marne à Recy depuis juin 2020.1 

La portion allant de Recy à Moncetz-Longevas est 
déjà réalisée. A terme il restera à  réaliser le tronçon qui 
traverse la CCMC et qui doit relier Moncetz-Longevas 
à Vitry-le-François en 23,7 km en longeant le canal 
latéral à la Marne. Il fait partie du segment reliant 
Condé-sur-Marne à Vitry-le-François en 47,5 km2. 

Le projet consiste à utiliser le chemin de contre-halage 
déjà existant, à réaménager une aire de repos et 
à créer 8 nouvelles aires de repos. La voie pourra 
aussi bien accueillir des cyclistes que des piétons3. 

L’offre d’hébergement entre Châlons-en-
1 Carroger, A. (2020). Le chantier de la véloroute entre 
Recy et Condé-sur-Marne a débuté. L’Union. Repéré à https://
abonne.lunion.fr/id156923/article/2020-06-16/le-chantier-de-la-
veloroute-entre-recy-et-conde-sur-marne-debute
2 AF3V. V52 : Paris-Strasbourg, de Condé-sur-Marne à Vi-
try-le-François. Repéré à https://www.af3v.org/les-voies-vertes/
voies/844-v52-paris-strasbourg-de-conde-sur-marne-a-vitry-
le-francois/#headAvis
3 Ministère chargé de l’environnement. Cerfa de de-
mande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éven-
tuelle d’une évaluation environnementale. Repéré à http://www.
grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1-cerfa-74.
pdf

Champagne et Vitry-le-François est relativement 
faible. La voie cyclable pourrait inciter des 
hébergeurs à s’installer à proximité. Si l’on applique 
ici le raisonnement d’Anne HECKER, la véloroute 52 
peut constituer une attraction touristique et attirer 
des touristes européens. 

Un unique circuit passant par la CCMC
Hormis les véloroutes, des circuits VTT ont été déve-
loppé par l’ADT de la Marne. Ils sont répertoriés dans 
une carte vélo disponible dans les Offices de tourisme 
de la Marne (cf. ANNEXE 5. Brochure « Carte vélo », 
ADT de la Marne, édition 2019, p. 130). Le circuit « Les 
vallées de la Somme et de la Soude » est le seul qui 
passe par la CCMC. La boucle débute à Châlons-
en-Champagne et longe la Marne jusqu’à Pogny. Il 
passe ensuite à Vitry-la-Ville et Coupetz puis quitte la 
CCMC pour rejoindre Haussimont. Le tracé revient 
ensuite dans la CCMC par Cernon, Saint-Quentin-
sur-Coole, Breuvery-sur-Coole, Nuisement-sur-Coole, 
Ecury-sur-Coole et regagne Châlons-en-Cham-
pagne. Le circuit fait donc 108 km, avec un dénivelé 
de 195 m. Il n’est pas à destination des touristes à la 
recherche d’une balade à vélo mais plutôt aux cy-
clistes ou cyclotouristes expérimentés.

Figure 21. Tracé de la portion de la V52 entre Châlons-en-Champagne et Vitry-le-François 
paru dans le journal L’Union

Source : https://abonne.lunion.fr/id103532/article/2019-10-24/le-voie-verte-fera-bientot-escale-vitry-le-francois
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Il pourrait donc être intéressant de proposer un circuit 
complémentaire, plus court et permettant de décou-
vrir la Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole lors d’une balade.

De fait, que ce soit pour la randonnée ou le cyclo-
tourisme, il faut réussir à attirer les gens de passage 
dans les communes. En effet, le risque avec ce type 
de « tourisme » est que les cyclistes ou randonneurs 
ne s’arrêtent pas pour consommer ou découvrir plus 
profondément le territoire. En général ils poursuivent 
un but et privilégient le déplacement « utilitaire » à 
la découverte d’un espace. Il faudrait donc veiller 
à proposer également une offre d’itinéraires de ba-
lades. Ceux-ci favorisent davantage l’arrêt dans les 
villages.

Tourisme fluvial
D’après l’étude publiée en juillet 2020 par 
les Voies Navigables de France (VNF),1 

1 Voies navigables de France. (2020). Panorama : ten-
dances et chiffres clés du tourisme fluvial.  Repéré à https://www.
vnf.fr/vnf/accueil/tourisme-fluvial/economie-du-secteur-tourisme/

le tourisme fluvial est en croissance : 11,3 millions de 
passagers ont été transportés en France en 2019 soit 
2,1% de plus qu’en 2018. La majorité de la clientèle 
est étrangère puisqu’ils représentaient 65 % des tou-
ristes en 2019. Ce type de tourisme consiste à prendre 
appui sur un cours d’eau pour y développer des acti-
vités touristiques.

Le tourisme fluvial fait sens pour le territoire. Plus gé-
néralement la présence de l’eau dans le secteur est 
source d’attractivité et de déploiement d’activités. 
Châlons-en-Champagne anciennement Châlons-
sur-Marne (image autrefois accolée à celle de la 
rivière), se nomme d’elle-même : « la Venise pétil-
lante ». Des balades en barque ou en canoë sont 
possibles pour découvrir la ville. Le lien à l’eau est 
donc prégnant dans le secteur.

Quatre cours d’eau découpent la Moivre à la Coole 
(la Coole, la Marne, la Moivre et la Vesle), ils sont un 
support pour proposer une offre de tourisme fluvial. 

panorama-tendances-et-chiffres-cles-du-tourisme-fluvial/

Halte nautique de Pogny. Photo : C. Fouconnier
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Le cours d’eau le plus important de la communauté 
de communes étant la Marne, c’est principalement 
sur celui-ci que peut se développer le tourisme fluvial. 
Un canal allant de Dizy à Vitry-le-François longe 
la Marne sur 66 km. Il permet de naviguer là où la 
Marne n’est pas praticable. Son gabarit correspond 
au gabarit Freycinet (39 m x 5,2 m). Ainsi ce sont des 
bateaux de plaisance et des péniches d’environ 
300 tonnes qui peuvent y naviguer. Cela correspond 
aux classes 0 et 1 de la Conférence Européenne des 
Ministres des Transports (CEMT). L’intérêt du canal 
latéral à la Marne est qu’il permet ensuite de rejoindre 
la Seine par la Marne, le nord du pays par le canal 
de l’Aisne à la Marne à Condé-sur-Marne, l’est par 

le canal de la Marne au Rhin et le sud par le canal 
entre Champagne et Bourgogne qui rejoint ensuite 
la Saône (cf. ANNEXE 6. Réseau des voies navigables 
de France, p.132). Il s’agit donc d’un attrait touristique 
sur le territoire, permettant de le relier à de multiples 
destinations.

Le canal latéral à la Marne passe par la Communauté 
de communes de la Moivre à la Coole. Une halte 
nautique a d’ailleurs été construite à Pogny. Des tables 
de pique-nique ainsi qu’une aire de vidange et un 
raccordement à l’eau ont été installé. Des camping-
caristes peuvent y passer la nuit. Néanmoins, il n’existe 
pas de point de réseau WiFi public, ce qui peut nuire 
à la venue de touristes étrangers par exemple. 

Halte nautique de Pogny. Photo : C. Fouconnier Halte nautique de Pogny. Photo : C. Fouconnier

Les éléments patrimoniaux

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole présente peu de patrimoine immatériel. Cela 
conduit à un manque d’image commune du terri-
toire. Néanmoins, elle possède des éléments maté-
riels sur lesquels il est possible de s’appuyer pour dé-
velopper la filière touristique de la CCMC.

Un patrimoine naturel mis en valeur

Des labellisations « villages fleuris » répartis sur le terri-
toire
Le département de la Marne possède un nombre 
important de communes fleuries et inscrites au label 
des « Villes et Villages Fleuris ». Ce label peut être un 
support de développement touristique ; par exemple,  
les balades fleuries s’appuient sur ces communes la-
bellisées.

Le département de la Marne a d’ailleurs reçu le tro-
phée du département fleuri. Il s’agit d’un label qui 

récompense les départements les plus fleuris de 
France. Le label est valable cinq ans. Actuellement, 
seulement 19 départements possèdent cette labelli-
sation.

Sur 28 communes dans la CCMC, 8 sont labellisées. 
La plupart ont une fleur, c’est le cas de Dampierre-
sur-Moivre, Le Fresne, Mairy-sur-Marne, Pogny et 
Saint-Germain-la-Ville. Vésigneul-sur-Marne possède 
2 fleurs. Courtisols et Breuvery-sur-Coole en possèdent  
3. Les communes possédant le label sont réparties de 
manière homogène sur le territoire. La répartition ne 
peut donc s’expliquer par une caractéristique géo-
graphique particulière : le long d’un cours d’eau 
notamment. Cette relative homogénéité permet 
d’améliorer l’attractivité sur l’ensemble de la CCMC .
Cependant cela ne permet pas de créer un rassem-
blement ou une boucle pédestre autour de com-
munes fleuries assez proches en distance.
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Entrée de Breuvery-sur-Coole. 
Photo : C. Fouconnier

Entrée de Pogny. 
Photo : C. Fouconnier

Breuvery-sur-Coole Photo : V. Pinsolles

Quelques parcs et jardins, attraits touristiques en sai-
son estivale

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole possède des parcs et des jardins accessibles 
au public. 

Le Parc Massez de Courtisols
Certains parcs sont protégés : c’est le cas du Parc 
Massez de Courtisols, site inscrit au titre des sites na-
turels depuis le 6 février 2004. Le parc était à l’ori-
gine, le jardin de Martin Massez (1812-1875), un riche 
industriel né à Courtisols et bienfaiteur de la com-
mune. Il fut également maire de la commune de 
1865 à sa mort. Massez a commencé à constituer 
ce parc dans les années 1850-1860 en rachetant 
plusieurs parcelles derrière sa maison. A sa mort il a 
légué le parc à Aristide Appert qui l’a ensuite trans-
mis à la commune en 1899. La tempête du 26 dé-
cembre 1999 a fortement endommagé le parc de 
2,5 ha, il a donc été restauré puis inscrit en 20041. 

Il est gratuit et ouvert tous les jours de 8h à 23h.

Un panneau d’informations a été mis en place à l’en-
trée du parc.

L’intérêt touristique de ce parc est qu’il est traversé 
par la Vesle, il est donc constitué de plusieurs îles. 
Avec son jardin régulier, son parc paysager, son ver-
ger et ses éléments bâtis, le parc est un exemple des 
parcs privés que l’on pouvait trouver au Second em-
pire. Le parc est libre d’accès.

1 Lusse, J., Commune de Courtisols, Comité des Fêtes et 
des Animations Culturelles (2012). A Martin Massez (1812-1875), la 
commune de Courtisols reconnaissante. L’origine des principaux 
bâtiments publics de la commune. 

Signalétique Parc Massez. Photo :  AUDC

Parc Massez. Photo :  AUDC
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Le château de Vitry-la-Ville et son parc
Le château et le parc de Vitry-la-Ville sont égale-
ment inscrits à l’inventaire des sites du département 
de la Marne depuis le 26 mars 1980. La construction 
du château a débuté en 1608 après le rachat par 
Hugues Mathé d’une ancienne maison seigneuriale. 
Des modifications ont été apportées par les succes-
seurs au début du XVIIIe siècle. Les jardins ont été 
aménagés par un élève de le Nôtre, jardinier du roi 
Louis XIV. Le château est aussi inscrit à l’inventaire 
des Monuments historiques en 1990. Il est actuelle-
ment en rénovation suite à l’incendie de la toiture 
en mars 2019. Une collecte de fonds a été lancée1. 

Le château et son parc présentent un intérêt patri-
monial par leur ancienneté mais aussi par l’omnipré 
sence de l’eau (les douves sont encore en eau). Des 
visites du château sont organisées par le propriétaire. 
Il est ouvert du 1er mai au 31 octobre 2020 selon le site 
du tourisme en Champagne-Ardenne.

Le parc fleuri de Marson
Le parc fleuri de Marson appartient à un propriétaire 
privé. Il s’agit d’un jardin d’environ 7 500 m² avec 
des massifs de plantes de variétés multiples : rosiers, 
clématites, etc. Il est possible d’y faire des visites gra-
tuites du 25 juin au 30 septembre 2020. Les visites se 
font sur rendez-vous.

1 Dartagnans. Reconstruisons le châtau de Vitry-la-Ville. 
Repéré à https://dartagnans.fr/projects/reconstruisons-le-cha-
teau-de-vitry-la-ville/campaign

La visite du jardin permet de mettre en avant le patri-
moine naturel du territoire : les plantes présentes sont 
celles qui affectionnent le sol calcaire de la Cham-
pagne crayeuse.  Il s’agit d’une activité qui permet 
de découvrir les espèces de la nature champenoise.

Le jardin du puit des granges de Faux-Vésigneul
Le jardin du puit des granges est attenant au gîte du 
même nom. Créé en 2019, il a une superficie d’envi-
ron 7 000m². Le jardin fait partie de l’association « Jar-
dins et jardiniers de Champagne ». Il peut se visiter 
gratuitement du 15 mai au 31 octobre sur une plage 
allant de 10h à 19h toute la semaine.

Ce jardin présente un intérêt parce qu’il est possible 
de louer le gîte et de profiter de la vue du jardin. 

Les parcs et jardins sont en général soumis à une forte 
saisonnalité. Mis à part le parc Massez qui est ouvert 
toute l’année, les parcs de Marson, Faux-Vésigneul 
et Vitry-la-Ville sont ouverts uniquement en période 
estivale (ce qui est dû à leur nature). Il n’est donc pas 
possible de se baser uniquement sur les jardins pour 
développer le potentiel touristique de la CCMC. Le 
fait de devoir prendre rendez-vous pour visiter un lieu 
peut décourager les visiteurs car ils doivent organi-
ser scrupuleusement leur séjour. Les parcs et jardins 
de la CCMC peuvent être le support d’autres ani-
mations, qu’elles s’inscrivent dans un réseau ou non. 
La majorité des parcs et jardins présentés ci-dessus 
participent à l’événement annuel « Rendez-vous aux 
jardins » organisé par le ministère de la Culture sur 
trois jours. La dernière édition, les 7, 8 et 9 juin 2019 2 

était sur le thème des animaux au jardin.  Elle a ras-
semblé plus de 2 millions de visiteurs en France et en 
Europe (depuis 2018 l’événement est organisé dans 
des pays européens). 
2 L’édition 2020 (5, 6 et 7 juin 2020) a été reportée en 2021 
en raison de l’urgence sanitaire.

Château de Vitry-la-Ville. Photo :  AUDC

Parc fleuri de Marson. Photo :  chalons-tourisme.com

Jardin du puit des granges. 
Photo :  chalons-tourisme.com
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Les propriétaires de jardins étaient environ 2 300 à y 
participer. Il s’agit de proposer des animations en plus 
des visites de jardins. Dans ce cadre, la commune de 
Courtisols a proposé le 9 juin 2019 une Fête de l’Abeille 
et de la bio-diversité. Les visites libres organisées par 
les jardins de Courtisols, Marson et Faux-Vésigneul 

sont énumérées dans le programme « Rendez-vous 
aux jardins » de la région Grand Est. Cela confère une 
visibilité importante aux jardins de la CCMC puisqu’ils 
y sont répertoriés sans distinction, au même titre que 
les parcs et jardins de villes de taille plus importantes 
(Charleville-Mézières, Troyes, Mulhouse ou Reims). 

Figure 22. Affiches promotionnelles démontrant la fonction support d’un événement national  
our le développement local

Sources :https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/Manifestations-nationales/Rendez-vous-aux-jar-

dins-2019 https://www.toutchalons.com/agenda-5eme-fete-abeille-miel-et-biodiversite-12335.html

S’inscrire dans un tel réseau permet d’attirer poten-
tiellement un large public (visibilité régionale). Les 
événements de ce genre sont donc un support relais 
sur lequel les communes peuvent s’appuyer. Il est 
aussi possible d’envisager des mises en réseau à une 
échelle plus petite mais davantage accessible au 
long de l’année.

Les curiosités naturelles : des arbres particuliers

La communauté de communes de la Moivre à la 
Coole possède des éléments naturels d’intérêt. Ils ne 
sont pas classés mais participent à l’attractivité des 
communes qui les possèdent. Trois communes dis-

posent d’arbres particuliers. A Courtisols un particulier 
possède un sophora de plus de 200 ans qui donne sur 
la rue. Un mûrier d’environ 120 ans est visible à Omey, 
il est situé à côté du pigeonnier ce qui lui accorde 
davantage d’intérêt. Un particulier possède un hêtre 
pourpre à Pogny. Il mesure 22 mètres de haut et a 
environ 250 ans.

Ces éléments ne sont pas en mesure d’attirer, à eux 
seuls, des visiteurs sur le territoire. Ils peuvent cepen-
dant faire l’objet d’un détour pour les visiteurs du 
secteur. Sur son site, l’ADT a d’ailleurs consacré une 
page à chacun de ces arbres, signe qu’ils présentent 
un intérêt.   

Sources : Site officiel de Courtisols, site internet de l’ADT de la Marne
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Des lieux naturels valorisés constituant des pôles sur le territoire

Figure 23. Patrimoine naturel touristique de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole

Routes principales

Cours d'eau

Périmètre de la Moivre à  la Coole

Végétation

Tissu urbain

Parcs et jardins

Légende

Sources :  AUDC - Villages fleuris - ADT Marne
Réalisation :  AUDC - Août 2020

Label «Villages �euris»

3 �eurs

1 �eur

2 �eurs

La répartition des parcs et jardins ouverts aux visiteurs 
dans la Moivre à la Coole constitue un arc s’étalant 
du nord au sud du territoire (de Courtisols à Faux-Vési-
gneul). Cet arc semble suivre une départementale ce 
qui peut être intéressant pour les visiteurs. Les villages 
fleuris sont, quant à eux répartis sur tout le territoire 
même si on observe une concentration dans la vallée 
de la Marne. Les villages les plus fleuris (Breuvery-sur-
Coole et Courtisols) sont excentrés mais constituent 
des pôles de curiosité. Ils sont l’occasion de mettre 
en avant des communes de petites tailles telles que 
Breuvery-sur-Coole où des balades ont été créées.  

Un seul village mêle village fleuri et parc, celui de 
Courtisols. Il est donc important de le mettre en va-
leur. Des tentatives de valorisation de son patrimoine 
ont d’ailleurs été mises en place. Des panneaux ex-
plicatifs ont été installés dans la commune : un au 
parc Massez, un devant chaque église et un autre à 
la mairie. Une brochure a été créée (voir figures 24 et 
25 ci-après) il y a environ 8 ans. Elle a été distribuée 
dans toutes les boîtes aux lettres de Courtisols et était 
disponible à la mairie ainsi qu’à l’Office de Tourisme.
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Source : Habitant de Courtisols

Figure 25. Pages 2 et 3 de la brochure touristique de Courtisols

Source : Habitant de Courtisols

Figure 24. Première et dernière de couverture de la brochure touristique de Courtisols
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Figure 26. Eléments classés et inscrits au titre des Monuments historiques dans la CCMC

Commune Référence
Patrimoine archi-

tectural
MH Propriétaire

Coupéville PA00078678
Eglise Saint-Mem-

mie (porche)
Classé Commune

Courtisols PA00078682 Eglise Saint-Martin Inscrit Commune

Courtisols PA00078683
Eglise Saint-Mem-

mie
Inscrit Commune

Dampierre-sur-
Moivre

PA00078690 Eglise Classé Commune

Faux-Vésigneul PA00078708
Eglise de Faux-sur-

Coole
Inscrit Commune

Francheville PA00078713 Eglise Saint-Gerault Inscrit Commune
Mairy-sur-Marne PA00078735 Château Inscrit Société privée

Marson PA00078741 Eglise Saint-Nicolas Classé Commune

Pogny PA00078766
Eglise de la Nativité 

de la Vierge
Classé Commune

Poix PA00078768
Tumulus ou tom-

beau de Théodoric
Classé Privé

Vitry-la-Ville PA00078922 Château Inscrit Privé

Source : Base Mérimée. https://www.pop.culture.gouv.fr/search/list?base=%5B%22Patrimoine%20architectural%2%28M%C3%A9rim%
C3%A9e%29%22%5D

Chaque point d’intérêt est présenté sur le plan pré-
cédent. Une double page est consacrée à chacun 
des éléments pour présenter son histoire. Ce type de 
communication permet au village de faire connaître 
son patrimoine qu’il soit naturel ou bâti. Néanmoins 
la distribution a été effectuée en majorité aux habi-
tants, alors qu’ils connaissent déjà leur commune. 

Un patrimoine bâti conséquent

De nombreux monuments classés et inscrits

Depuis 1837, date de sa création, la Commission 
des monuments historiques peut donner son avis et 
ses orientations  sur des monuments d’intérêt.  Cette 
commission est devenue la Commission nationale 
des monuments historiques en 2007. Les monuments 
dits « historiques » sont des immeubles (au sens où ils 
ne peuvent être déplacés) ainsi que des objets mobi-
liers qui ont acquis ce titre. En 2015, 43 600 immeubles 
et  300 000 objets mobiliers étaient protégés.1 Les 

1  Ministère de la Culture. Monuments histoiriques. Présen-
tation. Repéré à https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/

périodes historiques varient de la préhistoire au XXe 
siècle. Ils sont alors protégés pour une qualité parti-
culière qui peut être technique, architecturale, etc. 
L’objectif est de les conserver le mieux possible afin 
de les transmettre aux générations futures. C’est pour-
quoi toute modification ou rénovation de ce type de 
bâtiment doit faire appel à un Architecte des Bâti-
ments de France (ABF). Les abords de ces bâtiments 
font également l’objet de précautions. Posséder un 
ou des monuments historiques est un atout touristique 
pour un territoire. Ils sont source d’intérêt et sont les 
témoins de l’Histoire de la commune.

Des monuments historiques de la Communauté de 
communes de la Moivre à la Coole ont été inscrits et 
classés. Les monuments historiques classés sont « les 
immeubles dont la conservation présente, au point 
de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt public ». Les 
monuments historiques inscrits sont moins protégés, ce 
sont « les immeubles qui, sans justifier une demande 
de classement immédiat au titre des monuments his-
toriques, présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffi-
sant pour en rendre désirable la préservation ».

Monuments-historiques/Presentation/Les-monuments-historiques
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Sur le territoire de la CCMC, 11 immeubles sont pro-
tégés au titre des monuments historiques. Il n’y a pas 
d’objets mobiliers protégés. On dénombre 6 monu-
ments inscrits et 5 monuments classés, leur répartition 
est équivalente. Au niveau national sur les 43 600 
immeubles protégés, 14 100 étaient classés (soit envi-
ron 32 %) et 29 500 étaient inscrits (soit environ 68 %). 
A l’échelle de la communauté de communes il est 
donc remarquable que 5 monuments soient classés. 
La CCMC possède un patrimoine qu’elle valorise. 

Il est à noter que la grande majorité des immeubles 
protégés au titre des Monuments Historiques dans 
la CCMC sont des églises (8 monuments sur 11). Les 
châteaux de Mairy-sur-Marne et Vitry-la-Ville sont 
tous deux inscrits ce qui leur procure davantage 
d’importance auprès des visiteurs qu’ils hébergent. 
Le Tumulus de Poix reflète la forte présence de l’héri-
tage mérovingien sur le territoire marnais en géné-
ral. La CCMC, ne peut se baser uniquement sur 
l’archéologie pour développer son offre touristique 
étant donné qu’elle possède peu de ressources à ce 
sujet. Néanmoins son ancrage dans ce territoire est 
à souligner : proximité du « Camp d’Attila » (situé à 
La Cheppe, commune frontalière de la CCMC). Des 

objets datant de cette époque sont parfois retrou-
vés dans la communauté de communes. Une fouille 
archéologique avait été organisée par un historien 
(Jackie Lusse) et ses étudiants dans la commune du 
Fresne. Ces objets ont été mis en vitrine et sont dé-
sormais exposés à la mairie. Le maire du village peut 
en faire la visite1. Cependant aucune communica-
tion n’est réalisée sur cette thématique, ces éléments 
n’étant pas un attrait touristique à eux seuls.

Le patrimoine inscrit à l’Inventaire général, témoin de 
l’histoire spécifique du territoire

L’Inventaire général du patrimoine culturel (ancien-
nement nommé « Inventaire général des monuments 
et des richesses artistiques ») a été créé en 1964. Il 
« recense, étudie et fait connaître les éléments du 
patrimoine qui présentent un intérêt culturel, histo-
rique ou scientifique »2. La Communauté de com-
munes de la Moivre à la Coole possède 6 éléments 
inscrits à l’Inventaire général.

1  J.LUSSE, entretien, 10 août 2020.
2  Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales. Article 95.

Figure 27. Eléments inscrits à l’Inventaire général du patrimoine culturel

Commune Référence Patrimoine architectural Propriétaire
Cernon IA51000539 Monument aux morts 14-18 Commune

Cheppes-la-
Prairie

IA51000533 Monument aux morts 14-18 Commune

Coupéville IA51000241
Moulin à farine puis minoterie 

Brémont, puis maison
Privé

Pogny IA51000154
Usine de blanc de Champagne 

puis hangar agricole
Privé

Saint-Germain-
la-Ville

IA51000236
Usine d’extraction Léon Collard, 

puis hangar agricole
Privé

Saint-Martin-
aux-Champs

IA51000512 Monument aux morts 14-18 Commune

Source : Base Mérimée. https://www.pop.culture.gouv.fr/search/list?base=%5B%22Patrimoine%20architectural%20

%28M%C3%A9rim%C3%A9e%29%22%5D

Ces éléments patrimoniaux reflètent particulièrement 
l’histoire dans laquelle le territoire de la CCMC. Ils sont 
importants pour comprendre le contexte du secteur 
et le transmettre aux visiteurs. On observe que la 
moitié du patrimoine inscrit à l’Inventaire général est 

en réalité consacré aux monuments aux morts. Bien 
qu’au lendemain de la Grande Guerre, l’ensemble 
du territoire français ait vu s’ériger de nombreux mo-
numents aux morts (entre 1920 et 1925, environ 30 000 
monuments ont été construits dans des communes 
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DAMPIERRE-SUR-MOIVRE

françaises), ceux de la CCMC renvoient plus parti-
culièrement au secteur. La Marne a en effet, été au 
cœur de la Première Guerre mondiale, ce que sou-
lignent ces monuments aux visiteurs. Les anciennes 
usines d’extraction de Pogny et de Saint-Germain-
la-Ville témoignent de l’importance de la craie dans 
le secteur (Champagne crayeuse) et de son exploi-
tation par l’Homme (bâtiments en craie, etc.). Un 
recensement des bâtiments en craie du canton de 
Marson avait été mené dans les années 1980 par un 
historien, des collégiens de Saint-Memmie et le CAUE 
de la Marne. Une intiative de ce type pourrait être 

étendue à la CCMC. Le moulin à farine de Coupé-
ville rappelle l’existence de très nombreux moulins sur 
les bords des cours d’eau de la CCMC (cf. Les mou-
lins, p. 67 ). 

Des pôles de patrimoine situés le long des vallées

L’analyse de la répartition de ces éléments patrimo-
niaux qu’ils soient classés, inscrits au titre des Monu-
ments historiques ou inscrits à l’Inventaire général, 
permet de repérer les principaux « pôles » culturels 
du territoire.

Figure 28. Patrimoine culturel de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole

Mis à part quelques exceptions (Poix et Marson), les 
éléments patrimoniaux protégés sont essentielle-
ment répartis le long des cours d’eau. L’importance 
de la vallée de la Marne est encore ici soulignée 
puisqu’elle concentre la majorité du patrimoine 
protégé. Il s’agit d’un atout pour les visiteurs étant 
donné que la route principale du territoire (la Natio-
nale 44) passe dans cette vallée. Ce patrimoine est 
donc assez accessible. La vallée de la Moivre pos-
sède également de nombreux éléments protégés. 
Courtisols concentre les deux églises protégées de la 
Vesle dans la CCMC. Cette répartition semble aller 

de pair avec la concentration de la population. Les 
villages sont organisés autour des cours d’eau ce qui 
explique la répartition du patrimoine, de la même 
manière que pour la répartition des hébergements. 
Il existe donc un pôle de culture qui longe la vallée 
de la Marne et qui s’étend légèrement vers la Moivre. 
Un autre « pôle » se trouve plus au nord : il regroupe 
les églises de Courtisols, le musée de la Bertauge et 
le Tumulus de Poix. Ce dernier ne se situe pas dans 
une vallée contrairement aux autres. D’après Jackie 
Lusse, historien et habitant de Courtisols, il ne s’agi-
rait pas du tombeau de Théodoric, roi des Wisigoths, 
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Réalisation :  AUDC - Août 2020

Cours d’eau

Concentration 
de patrimoine culturel

Figure 29. Carte schématique de la concentration du patrimoine culturel sur le territoire de la CCMC

mais plutôt d’un tumulus gallo-romain. Sa situation 
géographique s’explique par le fait qu’il se situe à 
environ 100 m d’une ancienne route romaine (Reims/ 
Bar-le-Duc) et à environ 200 m d’un ancien chemin 

gaulois reliant Châlons-en-Champagne à Verdun 
en passant par Saint-Memmie, Courtisols et Poix.

Le patrimoine protégé ne représente pas l’ensemble 
du patrimoine que possède la CCMC. Le patrimoine 
matériel total est beaucoup plus conséquent (porche 
de l’église de Coupéville, notamment). Certains ef-
forts sont faits par les municipalités pour le préserver : 
la glacière de Vitry-la-Ville est en cours de rénovation 
par exemple. Si beaucoup d’éléments patrimoniaux 
se trouvent  dans les vallées c’est soit parce qu’il y 
a  beaucoup de patrimoine (protégé ou non) dans 
les vallées, soit que les éléments des vallées ont une 
valeur patrimoniale plus importante. Au vu de la géo-
graphie et de la démographie du territoire, la pre-
mière solution semble plus probable.

Le petit patrimoine : une richesse culturelle à préser-
ver ou à valoriser

Bien qu’il ne fasse pas l’objet d’un classement d’en-
vergure nationale, le petit patrimoine est plus repré-
sentatif de la vie quotidienne des locaux que le « 
grand patrimoine ». Il est actuellement moins mis en 
avant. Le conseil de développement du Pays de 
Châlons-en-Champagne avait pourtant réalisé une 
étude en décembre 2012 sur cette thématique. 
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Cette démarche démontre l’intérêt que peut pré-
senter le petit patrimoine. Sa mise en valeur consti-
tuerait un attrait touristique pour la CCMC. En géné-
ral les éléments patrimoniaux de la vie quotidienne 
sont le reflet d’une époque dans un lieu donné. Les 
éléments de petit patrimoine varient d’une région à 
l’autre. C’est pourquoi ce qu’un touriste peut décou-
vrir sur un territoire (en l’occurrence dans la CCMC) 
ne sera pas visible ailleurs.

Le petit patrimoine est un terme général regroupant 
de nombreux domaines. Par exemple, le rapport du 
recensement effectué en 2012 mentionnait les types 
de patrimoine suivants : 

- Le patrimoine lié à l’eau
- Le patrimoine religieux
- Le patrimoine lié aux activités agricoles et ou 

artisanales
- Le patrimoine lié à l’habitat
- Le patrimoine lié à la vie courante1 

L’objectif de la présente étude n’est pas de pour-
suivre le recensement effectué au niveau du Pays 
de Châlons-en-Champagne mais plutôt de rendre 
compte du potentiel touristique de la CCMC. A ce 
titre nous ne nous attacherons pas à détailler le petit 
patrimoine de chaque commune (travail effectué 
par la commission) mais plutôt à comprendre la ma-
nière dont il peut être mis en tourisme ou non.

Quelques dispositifs de préservation, voire de valo-
risation touristique ont été mis en œuvre au sein du 
territoire.

1 Commission 2 : Animation et attractivité du territoire, 
Conseil de développement du Pays  de Châlons-en-Champagne, 
(2012). Protection et mise en valeur du petit patrimoiine du pays. 

Les églises accueillantes

Les églises dites accueillantes sont gérées par 
le département. Il s’agit d’églises qui sont ou-
vertes et accessibles aux visiteurs. En 2014, plu-
sieurs églises de la CCMC figuraient dans le 
guide départemental des églises accueillantes2.  

- Eglise de la Nativité de la Sainte Vierge (Breu-
very-sur-Coole)
Ouverte les dimanches de 10h à 18h. Contact 
mentionné.

- Eglise Saint-Memmie (Coupéville)
Ouverte le samedi et le dimanche de 10 h à 
18h.

- Eglise Saint-Julien (Courtisols)
Ouverte tous les jours de 9h à 18h. Contact 
mentionné.

- Eglise Saint-Martin (Courtisols)
Ouverte tous les jours de 9h à 18h. Contact 
mentionné.

- Eglise Saint-Memmie (Courtisols)
Ouverte tous les jours de 9h à 18h. Contact 
mentionné.

- Eglise Saint-Nicolas (Marson)
Ouverte les samedis et dimanches.

2 Conseil général de la Marne (2014). Les Eglises accueil-
lantes dans la Marne. Repéré à http://www.marne.fr/telechar-
ger/1869

Monument aux morts de Cernon. 
Photo : C. Fouconnier

Eglise de Faux-Vésigneul. Photo :  AUDC
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Ces six églises étaient soit ouvertes le week-end, soit 
ouvertes tous les jours en contactant la personne qui 
détient les clefs de l’église. Le guide était disponible 
dans les Offices de tourisme et les édifices religieux 
concernés. 

Chaque année un prêtre du diocèse passe dans 
les mairies pour savoir si elles sont ouvertes ou non. 
En raison de la crise sanitaire le recensement n’a 
pas été effectué cette année 20201. Actuelle-
ment la plupart de ces églises seraient fermées2. 

Il serait intéressant de réaliser un recensement auprès 
de chaque commune pour connaître le nombre 
d’églises accueillantes dans la CCMC actuellement. 
Le patrimoine (parfois classé) qui y est entreposé n’est 
donc plus accessible pour les visiteurs. Un numéro de 
téléphone pourrait être indiqué à l’entrée de l’église 
pour aller chercher les clefs à la mairie ou chez un 
habitant. Néanmoins, le week-end, la mairie est gé-
néralement fermée et peu de personnes seraient dis-
posées à être de permanence chaque week-end. Le 
fait de devoir aller chercher soi-même les clefs peut 
décourager les visiteurs d’effectuer une visite. Cette 
problématique est à souligner d’autant plus que la 
CCMC possède des édifices religieux d’intérêt natio-

1 Diocèse de Châlons-en-Champagne, 20 août 2020.
2 J.LUSSE, entretien, 10 août 2020.

nal (classés ou inscrits au titre des Monuments Histo-
riques). Le problème lorsqu’un élément patrimonial 
est valorisé, c’est qu’il est rendu plus sujet aux vols. 
Pour éviter cela les églises sont souvent fermées. Des 
solutions pourraient être trouvées pour remédier à ce 
problème : en ouvrir seulement quelques-unes, les 
ouvrir lors d’événements précis dans l’année, etc.

Les moulins

Les moulins sont les témoins d’une époque agricole 
où chacun cultivait ce qu’il consommait. Ils ont donc 
leur part à jouer dans le développement d’un tou-
risme rural. De nombreux moulins étaient présents sur 
le territoire de la CCMC. Il y en a encore mais ils sont 
dans des états divers. En général, ce sont des moulins 
à eau possédés par des propriétaires privés. C’est, par 
exemple le cas du moulin situé à Coupéville et inscrit 
à l’Inventaire général. Il en existe d’autres dans la val-
lée de la Moivre notamment à Dampierre-sur-Moivre 
(deux dont un ne fonctionne plus) et à Saint-Jean-sur-
Moivre. La vallée de la Marne possède également des 
moulins, il y en a 3 à Pogny. Il en existe aussi au bord de 
la Coole : à Ecury-sur-Coole et à Breuvery-sur-Coole3. 

Cette liste est loin d’être exhaustive, un recensement 
pourrait être mené sur la communauté de com-
munes. 

3 A. et C. Courtin, entretien, 3 août 2020.

Eglise de Coupéville. Photo :  AUDC

Eglise de Breuvery-sur-Coole. Photo : C. Fouconnier

La Coole à Ecury-sur-Coole. Photo : C. Fouconnier
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Figure 30. Intérieur de la brochure de présentation du Moulin Courtin de Francheville

Le moulin Courtin (Francheville) : unique témoin en-
core vivant de l’histoire des moulins de la Moivre à la 
Coole

Actuellement, il n’existe plus de moulins en activité 
en Haute-Marne. Seuls trois moulins sont encore en 
activité dans la Marne : deux se trouvent dans le sec-
teur de Reims et un dans la CCMC. Il s’agit du moulin 
Courtin de Francheville. Le propriétaire actuel, Chris-
tophe Courtin, représente la 5e génération de meu-
niers de la famille Courtin. Son arrière-arrière-grand-
père a racheté le moulin en 1865. L’édifice existait 
déjà auparavant. Il est difficile de remonter jusqu’à 
son origine, les derniers documents retrouvés datent 
du XVIIe siècle. Le moulin présente un intérêt patrimo-
nial certain, il doit donc être préservé.

Les propriétaires du moulin de Francheville ont régu-
lièrement des demandes de visite du moulin. Tou-
tefois, ils n’en proposent pas puisqu’ils estiment que 
cela demande beaucoup de préparation (sécu-
risation du site et horaires adaptés surtout). Il y a 

quelques années, ils ont donc arrêté d’organiser des 
Journées Portes Ouvertes même si celles-ci rencon-
traient un certain succès (environ 500 visiteurs). Ils 
ont actuellement deux salariés dans leur entreprise 
mais ils estiment qu’il faudrait une demi-personne 
de plus pour s’occuper des visites. Or, ils expliquent 
que le tourisme n’est pas leur cœur de métier, il 
s’agit d’un autre type d’activité. L’entreprise pré-
sente donc un potentiel touristique qu’elle a choisi 
de ne pas valoriser. Leur domaine d’activité s’axe 
autour de la production et de la vente de farine 
par correspondance. D’ailleurs certains clients loin-
tains s’arrêtent au moulin lorsqu’ils sont de passage 
dans le secteur. Il s’agit en général de touristes rési-
dant chez de la famille dans le territoire. Néanmoins, 
il arrive parfois que des touristes allant au lac du 
Der s’arrêtent pour acheter de la farine au moulin1. 

La situation géographique de la CCMC (axe Châ-
lons-en-Champagne/Vitry-le-François) semble donc 
bénéfique quant au développement touristique.

1 A. et C. Courtin, entretien, 3 août 2020.

Source : Moulin 
Courtin
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Entre préservation et valorisation des moulins, l’asso-
ciation des Amis des Moulins Marnais (AMM)

Le Moulin Courtin est membre de l’association des 
Amis des moulins marnais. Il s’agit d’une association 
à vocation départementale dont le siège est basé à 
Pogny, dans la CCMC. Les Amis des moulins marnais 
est une association membre de la Fédération Fran-
çaise des Associations de Sauvegarde des Moulins.

Parmi les Amis des moulins marnais, des particuliers ra-
chètent des moulins pour exploiter l’énergie hydrau-
lique pour subvenir à leurs propres besoins. Le but de 
l’association est avant tout de préserver le patrimoine 
existant. Ils tentent aussi de le valoriser en organisant 
des événements. En 2013, ils ont par exemple orga-
nisé une visite du moulin à eau Schmit de Pogny lors 
des Journées du patrimoine de pays et des moulins.12 

 

A cette occasion le moulin Courtin avait orga-
nisé des Portes Ouvertes, permettant de conci-
lier patrimoine et métier ancien. Plus récemment 
un ensemble de trois conférences sur la théma-
tique des moulins a été organisée à Dampierre-sur-
Moivre par l’association des AMM et la SACSAM3. 

Les moulins constituent donc une richesse patrimo-
niale sur laquelle il est possible de s’appuyer pour 
développer une offre touristique thématique. La 
CCMC possède des moulins anciens, un moulin en-
core en activité ainsi qu’une association permettant 
de mettre en réseau et d’organiser des événements.

Le patrimoine économique

Le patrimoine économique de la CCMC pourrait lui 
aussi être valorisé. Il s’agirait de proposer une offre 
de tourisme de découverte. Le territoire possède plu-
sieurs usines. Citons Sun Deshy située à Francheville qui 
déshydrate de la luzerne ou encore Omya  à Omey 
(cf. L’agriculture et l’exploitation de la craie, des acti-

1 Patrimoine environnement. (2013). Journées du patri-
moine de pays et des moulins. Le patrimoine ROND. Repéré à http://
patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2012/06/
champagne-ardenne-progra-JPPM-2013.pdf
2 Bracquemart S. (2013). Conservation du patrimoine. 
Une journée qui apporte du monde au moulin. L’Union. Repéré 
à  https://www.lunion.fr/art/accueil/conservation-du-patrimoine-
une-journee-qui-apporte-du-ia0b0n68842 
3 Communauté de communes de la Moivre à la Coole. 
(2019) Evènements Dampierre-sur-Moivre. Repéré à https://www.
ccmoivrecoole.fr/evenement/dampierre-sur-moivre-conferences-
sur-les-moulins/ 

vités économiques caractéristiques de la CCMC, p. 
24)qui exploite de la craie. Ces entreprises en lien 
direct avec le territoire (la luzerne illustre l’activité 
agricole prépondérante sur le territoire ; l’exploitation 
de la craie montre l’ancrage dans la Champagne 
crayeuse) pourraient permettre de développer un 
type de tourisme propre à la CCMC. 

Les parcs éoliens, vus d’un mauvais œil par les ha-
bitants peuvent être transformés en richesse touris-
tique. Il est possible d’y développer un tourisme de 
découverte. Cependant pour certains habitants, 
les visiteurs étaient attirés par la construction d’une 
éolienne il y a plusieurs années, actuellement ils ne 
seraient plus intéressés puisqu’elles sont devenues 
courantes. Cette remarque est certainement fondée 
pour les habitants de territoires où l’éolien est déve-
loppé mais ce n’est pas le cas partout en France. 

Afin de développer un tourisme rural, il est nécessaire 
de valoriser l’activité des exploitations agricoles. Le 
patrimoine agricole peut être découvert en tant que 
spectateur (cf. Le Musée Rural et Artisanal de la Ber-
tauge : attraction touristique en lien avec le tourisme 
rural, p.71) ou en tant que participant. C’est notam-
ment le cas dans la ferme pédagogique Les Etriers 
d’Or à Ecury-sur-Coole qui propose des activités 
autour du monde équestre (cf. Les Ecuries de l’Etrier 
d’Or (Ecury-sur-Coole) p.75).

Le petit patrimoine de la communauté de com-
munes peut constituer un attrait touristique s’il est mis 
en valeur. Avant de le valoriser, il convient de le pré-
server. 

Pour cela un recensement s’avère indispensable. 
Cette tâche est difficile étant donné que nombre 
d’éléments peuvent  être concernés. Il est parfois dif-
ficile pour les communes de distinguer ce qui relève 
du patrimoine ou non. Les habitants n’ont pas tou-
jours conscience de la valeur patrimoniale des élé-
ments patrimoniaux qu’ils côtoient quotidiennement. 

Carrière de Saint-Germain-la-Ville. Photo :  V. Pinsolles
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Par exemple pour l’inventaire qui avait été réalisé en 
2012, seulement 50 communes sur les 92 que compte 
le Pays ont répondu. L’échelle a peut-être joué en 
défaveur du nombre de réponses. Certaines com-
munes rurales considérent qu’elles avaient peu de 
patrimoine en comparaison avec la ville d’art et d’his-
toire qu’est Châlons-en-Champagne, par exemple. 
Poursuivre ce recensement à l’échelle des commu-
nautés de communes permettrait de toucher davan-
tage d’habitants. De plus, les communes qui avaient 
répondu n’avaient pas énuméré l’ensemble de leur 
patrimoine. Ainsi, la commune de Courtisols dénom-
brait 37 éléments alors que la commune d’Ecury-sur-
Coole en comptait 6. Le but de la commission était 
que les habitants s’approprient leur patrimoine pour 
qu’ils puissent dans un second temps, le valoriser face 

aux personnes extérieures. Pour ce faire les membres 
de la commission ont déduit trois grands axes d’où 
découlent des actions : « développer l’animation 
touristique du territoire », « mettre en place une stra-
tégie de communication à destination des habitants 
et des touristes » et « créer une véritable dynamique 
de projet avec le milieu scolaire ». L’objectif était 
de réaliser un atlas du petit patrimoine et de créer 
des fiches de tourisme par communes. L’idée n’a 
pas aboutie. Cela est dommageable puisque cette 
base de données aurait pu permettre de valoriser le 
petit patrimoine à l’extérieur et d’en faire profiter les 
touristes. Au-delà il aurait pu permettre de créer une 
culture commune aux habitants, pour qu’ils puissent 
ensuite s’en emparer et la promouvoir eux-mêmes 
aux personnes extérieures.

Mairy-sur-Marne. Photo : C. Fouconnier
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Les lieux et événements culturels et de loisirs

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole possède des équipements culturels et de loisirs 
qui agissent comme des attractions touristiques. Il 
peut s’agir d’activités culturelles permanentes, c’est-
à-dire qu’elles sont présentes au long de l’année sur 
le territoire, ou d’activités ponctuelles. Le patrimoine 
rural ne peut suffire à lui seul pour attirer les touristes, il ne 
faut donc pas négliger l’événementiel . Il est important 
de préciser que le site de la CCMC ne comporte pas 
d’onglet « tourisme ». D’autres communautés de 
communes présentent parfois ce type de catégorie 
sur leur site internet. Les événements sont toutefois 
accessibles par recherche dans l’agenda. Ils ne sont 
donc pas directement visibles et ne concernent 
pas l’ensemble des activités de la communauté de 
communes. Ce type d’actions de communication 
permet aussi de construire une unité dans un EPCI 
encore récent.

Les activités culturelles permanentes
Le Musée Rural et Artisanal de la Bertauge : attraction 
touristique en lien avec le tourisme rural

L’association de la Bertauge a été fondée en 1976 
pour porter la création du musée rural et artisanal 
de la Bertauge. Ce musée était situé à l’Epine 
(commune contigüe à la CCMC) à l’origine. A cette 
époque nombreux sont ceux qui se débarrassaient 
du matériel agricole ancien au profit de matériel plus 
moderne et performant. Afin de le conserver et de le 
transmettre aux jeunes générations, des retraités et 
anciens agriculteurs ont eu l’idée de créer un musée. 
Celui-ci proposait essentiellement la découverte de 
tracteurs anciens mais s’est étendu au monde rural 
champenois au fur et à mesure des années. Environ 
3 000 outils sont exposés dans le hangar. Le seul 
musée de la CCMC peut constituer un socle pour le 
développement d’un tourisme de nature voire d’un 
tourisme rural.

Le manque de liens entre le lycée agricole et le 
musée rural

Un autre local a dû être trouvé par la suite pour 
accueillir le musée. Suite à l’intervention du directeur 
du lycée agricole de Somme-Vesle, le musée a été 
construit à proximité de la RD3 et du lycée. L’idée 
était de relier le monde rural ancien (que permet de 

découvrir le musée) et  les progrès techniques du 
domaine agricole (avec les lycéens). Cependant 
le lien entre le lycée et le musée est presque 
inexistant. D’après les membres du musée, la rigidité 
administrative des établissements scolaires serait la 
cause de cette absence de liens. Il existe pourtant 
un autre établissement, le lycée agricole de Somme-
Suippe (Communauté de communes de la Région 
de Suippes) qui propose des enseignements en 
mécanique. Cet établissement organise d’ailleurs 
une journée « Rétro Tracteurs » mais le musée n’y 
participe pas.

Une communication et une clientèle de proximité

Le musée n’était ouvert que les dimanches et jours 
fériés, mais depuis un certain temps les bénévoles 
ouvrent le mercredi et le vendredi de 14 h 30  à 18h,  
suite à la demande de la clientèle. Le tarif d’une visite 
est de 4 euros mais elle est gratuite pour les moins de 12 
ans. Si les visiteurs viennent en groupe (au moins 15 per-
sonnes), l’entrée est de 3 euros par personne. Le coût 
de la visite pour une classe est de 30 euros environ.
D’après, le président de l’association, le musée 
accueille environ 500 visiteurs individuels par an 
et 500 visiteurs en groupe. Environ trois ou quatre 
écoles viennent dans l’année. La clientèle est en 
général constituée de grands-parents du secteur qui 
amènent leurs petits-enfants. Il s’agit surtout pour ces 
personnes de se remémorer une époque qu’ils ont 
connue et de partager leurs souvenirs avec les plus 
jeunes. Les visiteurs viennent d’un rayon de 20 ou 30 
kilomètres autour du musée. Il arrive parfois que des 
Haut-Marnais ou des Belges de passage sur le terri-
toire viennent visiter le musée. La Bertauge n’a donc 
pas une visibilité ou une attraction suffisamment forte 
pour attirer des touristes extérieurs au secteur. Cela 
peut être dû au fait que le musée ne soit pas un mu-
sée dit « vivant », les objets sont exposés mais ils ne 
sont pas en mis en action.  Des efforts ont toutefois 
été faits par les bénévoles puisque certains objets 
sont reliés à l’électricité pour être montrés en fonc-
tionnement. Le musée est pourtant éligible aux aides 
du Conseil départemental de la Marne pour réaliser 
des aménagements1. Ce déficit d’attraction peut 
également venir de la communication.
1 Membres de l’association de la Bertauge, entretien, 5 
août 2020.



70       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

Source : Musée Rural et Artisanal de la Bertauge

Figure 31. Recto et verso de la brochure du Musée Rural et Artisanal de la Bertauge

Le musée est partenaire de l’Office de tourisme de 
Châlons-en-Champagne, à ce titre il apparait dans 
le guide édité par l’Office. La brochure de la page 
précédente est également disponible à l’Office de 
tourisme. Malgré ce partenariat, les membres de 
l’association estiment que les liens avec l’Office de 
tourisme pourraient être davantage développés. Ils 
regrettent le fait que l’Office travaille essentiellement 
pour la CAC. A une certaine époque l’Office de 
Châlons-en-Champagne organisait des circuits pour 
effectuer des visites autres qu’à Châlons-en-Cham-
pagne. Le musée était partant mais ils n’ont pas eu 
de retombées, les visiteurs ne sont pas venus au mu-
sée. Les membres de l’association ont essayé de se 

rapprocher de Sainte-Menehould mais ils ne font pas 
partie de ce Pays et ont donc des difficultés.1

Cette communication ne permet pas d’attirer de 
nombreuses personnes extérieures au territoire. Les 
membres observent cependant que lorsqu’ils pu-
blient un article dans L’Union, ils ont plus de visiteurs le 
week-end suivant. 

En réalité, les membres ont l’impression d’être situés 
entre trois communautés de communes sans réel-
lement développer de sentiment d’appartenance 
pour l’une d’entre elles.
1 Membres de l’association de la Bertauge, entretien, 5 
août 2020.
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Administrativement, le musée se situe à Somme-Vesle 
et appartient donc à la Communauté de communes 
de la Moivre à la Coole. Cette perception est un réel 
problème car elle ne permet pas la connexion avec 
d’autres points touristiques de la communauté de 
communes. Le musée n’a donc pas développé de 
partenariats avec les restaurants ou hébergements 
alentours.

La découverte du patrimoine par des balades 
alternatives

Les greeters

Les greeters sont des bénévoles qui connaissent un 
territoire et qui proposent des visites aux touristes. Il 
existe le site internet greeters.fr qui répertorie l’en-
semble des greeters français. Le site de l’ADT pré-
sente les greeters de Champagne, aucun n’est pré-
sent dans la Moivre à la Coole actuellement. Pour 
être greeter, il faut former un regroupement ou en 
rejoindre un. D’après la directrice de l’Office de Tou-
risme de Châlons-en-Champagne, les greeters sont 
utiles pour mettre en valeur un territoire qui n’a pas 
d’Office de Tourisme. Elle s’est opposée à leur pré-
sence dans Châlons-en-Champagne. La ville étant 
labellisée « ville d‘art et d’histoire », l’Office de Tourisme 
privilégie des guides conférenciers professionnels. Il 
existe 37 greeters dans la Marne. Seulement, sur l’en-
semble du département, en un an, il n’y a eu qu’en-
viron 80 visites pour 26 000 visiteurs sur le site internet.1 

La communication est donc à revoir à ce niveau. C’est 
aussi le problème que soulève le responsable du pôle 
développement de l’ADT de la Marne. Il insiste sur le 
fait que les Offices de Tourisme doivent être les relais 
des greeters de manière à les faire connaitre davan-
tage. Selon lui, les relais de greeters doivent être déve-
loppés là où il y a des éléments d’intérêt à montrer. 2 

La communication envers le public mais également 
entre les acteurs du territoire est un point crucial pour 
le développement d’une stratégie touristique. Le dé-
partement et l’Office de Tourisme doivent suivre une 
même trajectoire afin de valoriser l’offre disponible. 

Le geocaching

Le geocaching consiste à chercher des caches tout 
en découvrant un lieu. Il se pratique avec un télé-
phone portable possédant un GPS. Le Pays de Châ-

1 L.PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.
2 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.

lons-en-Champagne a fortement développé cette 
activité. Il s’agit d’un concept intéressant pour le 
développement du tourisme dans les lieux ruraux, 
comme la CCMC. Pour capter un touriste la com-
mune rurale a plusieurs possibilités. Soit le touriste va 
trouver un hébergement dans le secteur, soit il faut 
amener le touriste sur le territoire. Pour les amener plu-
sieurs moyens sont possibles, que ce soit par le vélo ou 
par le geocaching. Cette dernière activité est moins 
courante et permet d’aller visiter divers endroits, de 
découvrir le patrimoine.3

Des activités sportives et de loisirs, sur terre et dans l’air
Au-delà de l’offre culturelle essentiellement mise en 
place par le Musée Rural et Artisanal de la Bertauge, 
le territoire dispose de structures permettant aux visi-
teurs de venir sur le territoire pour pratiquer un sport.

Le Club ULM les Houches (Courtisols)

Le club date de 1983, il est surtout le lieu de rencontre 
des adhérents mais il est possible d’y faire un baptême. 
L’activité est essentiellement dédiée au planeur ultra-
léger motorisé, c’est-à-dire à l’ULM. Le club possède 
2 machines mais le hangar est également utilisé pour 
stocker les 8 machines des adhérents.

Le Golf de la Grande Romanie (Courtisols)

Le golf est un golf ouvert à tous (il n’est pas privé), il a 
été créé en 1987 sur un terrain de 60 ha. L’actuel pro-
priétaire, a racheté le golf il y a douze ans. La clien-
tèle est essentiellement locale même si quelques 
étrangers viennent y jouer parfois. Il est référencé sur 
les centrales et réseaux nationaux, il fait notamment 
partie du réseau « golfy » (avec le Golf de Combles 
en Barrois, le Golf de Madine, le Golf des Poursaudes, 
le Golf de la Cordelière, le Golf de Reims et le Golf 
Vittel Ermitage). Il possède un site internet : par72.net. 
Le golf a un partenariat avec le golf des Poursaudes 
dans les Ardennes. 

Pour 190 euros supplémentaires, il est possible d’ob-
tenir une double cotisation valable dans ces deux 
golfs. Les membres du Golf de la Grande Romanie 
ont des réductions allant de 20 à 25 % dans les clubs 
associés : Menneville, Grange aux Ormes, Mourme-
lon, Arc en Barrois, Golf de l’Ermitage, Golf de la Forêt 
d’Orient, Golf de Villers Agron et Practice de Verdun4.
3 L. PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.
4 La Grande Romanie. Clubs asssociés. Repéré à http://
www.par72.net/nos-tarifs/clubs-associes
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Le golf possède un partenariat avec l’hôtel du Pot 
d’Etain à Châlons-en-Champagne. L’hôtel le plus 
proche se situe à l’Epine (commune limitrophe de la 
CCMC) mais il se est dans une gamme de prix plus 
haute. Le golf conseille également des gîtes du sec-
teur, ceux d’Omey et de Marson notamment. Le 
directeur du golf explique que si l’on souhaitait réel-
lement développer des partenariats il faudrait mettre 
en place une centrale de réservation qui permettrait 
de réserver gîte et golf simultanément. Cependant, 
pour lui, le golf ne représente qu’une petite part des 
clients des gîtes.1 

Le golf possède un restaurant (cf. Des établissements 
de restauration peu nombreux mais concentrés, p. 
43) et peut convertir la salle de restauration en salle 
de séminaires (un vidéoprojecteur y est installé). De 
cette manière les entreprises peuvent travailler le 
matin, manger sur place et s’initier au golf l’après-
midi. Peu d’entreprises semblent venir au golf.

La période d’affluence du golf est du printemps à 
l’automne, surtout en avril, mai, juin, septembre et 
octobre. Des compétitions sont organisées tous les 
dimanches du 15 mars au 11 novembre sauf l’été. Les 
gagnants remportent des lots offerts par les sponsors. 
Il n’y a cependant pas de bons d’achats chez des 
commerçants et producteurs locaux. L’abonnement 
est moins cher la première année afin d’attirer 
davantage d’intéressés. L’abonnement démarre 
à 570 euros la première année puis s’élève à 770 
euros ensuite et augmente chaque année d’environ 
une centaine d’euros. Il faut donc six années aux 
nouveaux membres pour payer une cotisation pleine.

Les Ecuries de l’Etrier d’Or (Ecury-sur-Coole)

Cette ferme pédagogique possède le label 
« Bienvenue à la Ferme ». Il y a également une 
pension pour chevaux. La ferme propose des 
ateliers pour découvrir les animaux. Il est possible d’y 
organiser des anniversaires d’enfants. Les visites se 
1 J. GIBEAUX, entretien, 11 août 2020.

font uniquement sur réservation et par groupe (au 
minimum 5 personnes). Le tarif est de 7 euros à partir 
de 3 ans et de 4 euros pour les adultes. Il existe un 
tarif de base pour les anniversaires, qui s’élève à 11 
euros. La période d’ouverture s’étend du 1er avril au 
30 novembre 2020.

Aérodrome de Châlons-Ecury-sur-Coole 
(Ecury-sur-Coole)

L’aérodrome d’Ecury-sur-Coole (à environ 10 minutes 
en voiture de Châlons-en-Champagne) est un lieu qui 
regroupe 3 associations ou clubs. Le terrain appartient 
à la commune depuis une quinzaine d’années.

L’aéroclub Farman-Clément

Le club a été créé en 2001 et s’intéresse essentiellement 
aux avions de tourisme. Il propose des baptêmes, 
des vols d’initiation, des vols de perfectionnement 
et des vols de nuit. Le club dispose d’une école de 
formation et de 4 instructeurs qui forment à l’obtention 
des brevets de pilote. Un club house et une salle de 
réception sont présents sur le site. Le club organise des 
Journées Portes Ouvertes les 26 et 27 septembre 2020 
pour faire découvrir ses activités.

Le club ULM Bleu Ciel Aéro

Le club possède des ULM mais aussi des avions 
anciens. Il propose ainsi des baptêmes en ULM ou en 
avions rétro. Le club réalise de la publicité aérienne 
mais aussi des photographies aériennes. Il dispose 
d’une école de pilotage. Il est possible d’organiser 
des journées d’entreprise à l’aérodrome.

L’Association Châlonnaise de Vol à Voile 
(ACVV)

L’ACVV a été créée au début des années 1980. 
D’après le trésorier de l’association, le planeur est 
une activité presque écologique.

Aéroclub Farman-Clément, Ecury-sur-Coole. 
Photo  : AUDC

Golf de Courtisols. Photo  : AUDC
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En effet, le carburant est nécessaire uniquement pour 
le treuil (ou l’avion remorqueur) lorsqu’il fait décoller 
le planeur, puisque le planeur ne possède pas de 
moteur. La consommation de gazole est d’environ 
1,5 litre pour 1 000 kilomètres. Cette information 
peut donc être mise en avant auprès des clients 
recherchant des activités « écologiques ». 

Les activités de l’association
L’association possède une école de formation 
pour apprendre à piloter un planeur et passer 
les diplômes nécessaires : Brevet d’initiation 
Aéronautique (BIA) puis brevets de pilote. Lors 
de l’inscription 3 vols sont offerts. Pour un jeune 
de 16 ans, un stage vaut environ 500 euros et 
permet ensuite de passer le brevet. L’ACVV 
obtient des subventions de la jeunesse des 
sports et de l’aviation civile. Quelques anciens 
membres de l’association sont d’ailleurs 
désormais pilotes à Air France ou dans l’armée. 
Une dizaine de brevets sont réalisés chaque 
année par l’ACVV. L’association propose 
également des baptêmes pour 50 euros. 
Ce prix attractif permet d’attirer des clients 
résidant à plusieurs centaines de km (région 
parisienne notamment). Certains visiteurs se 
sont vus offrir un baptême pour leur anniversaire 
par exemple, mais ne seront pas adhérents. 
D’autres vont adhérer suite à leur baptême de 
planeur, c’est cette catégorie de personnes 
qui intéresse davantage l’association. Il est plus 
intéressant pour les membres d’obtenir des 
adhérents plutôt que de proposer uniquement 
des baptêmes1. La vocation du club n’est donc 
pas réellement touristique.

L’ouverture à l’extérieur via les évènements 
internationaux
Néanmoins de nombreux pilotes extérieurs au 
territoire (Français d’autres régions, Hollandais, 
par exemple) viennent à l’aérodrome pour des 
compétitions. Ils viennent  généralement avec 
leur planeur. Pendant ce temps il arrive que leur 
famille (conjoint(e) et enfant(s)) visite le territoire 
et particulièrement Châlons-en-Champagne et 
le lac du Der. L’intérêt serait de réussir à capter 
ces « touristes » sur le territoire de la Moivre à la 
Coole. Ils sont toutefois peu nombreux, les pilotes 
venant essentiellement pour la compétition de 
planeurs.

1 P. HUET et G., entretien, 12 août 2020.

L’organisation d’événements d’envergure 
internationale permet de faire rayonner 
l’aérodrome d’Ecury-sur-Coole et le 
secteur alentour. L’ACVV avait ainsi 
organisé les championnats d’Europe en 
2019. Elle devait organiser l’édition 20202 

des championnats du monde dont le coût 
s’élevait à plusieurs centaines de milliers 
d’euros. De tels événements attirent des pilotes 
de toute nationalité sur la CCMC et profitent à 
son économie.

L’ACVV présentait ses activités sur le stand 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
(CCI) lors de la Foire de Châlons-en-
Champagne. Pour l’occasion le simulateur 
de vol habituellement réservé à la formation 
était utilisable par les visiteurs. Malgré cela, la 
foire ne permettait pas d’attirer de nouveaux 
adhérents. L’association ne s’y présente plus. 
Elle communique à travers le journal ou via 
son site internet pour faire vivre l’association.3 

Le but de l’association est donc avant tout 
d’attirer des personnes sur le long terme. Même 
si elle propose des activités pour les visiteurs 
(baptêmes), le tourisme n’y est pas directement 
développé.

Les trois associations de l’aérodrome d’Ecury-
sur-Coole n’organisent pas d’évènements ou 
de meeting tous ensemble. Ils mettent en place 
individuellement leurs Portes Ouvertes. Il pourrait peut-
être être intéressant de proposer des journées autour 
de l’aéronautique, rassemblant divers domaines 
(ULM, avions, planeurs). Cependant la stratégie de 
développement de ces associations est davantage 
basée sur le long terme (adhérents) que sur le court 
terme (activités de découverte).

2 L’édition 2020 a été annulée en raison de la crise sani  
 taire.
3 P. HUET et G., entretien, 12 août 2020.

Planeur, aérodrome d’Ecury-sur-Coole. Photo : AUDC
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Les Etangs de Pogny 

Les « Etangs de Pogny » est un lieu propice à la 
pêche. La location de l’étang varie de 18 à 20 euros 
pour la demi-journée et de 33 à 36 euros pour une 
journée. Le tarif de base est de 14 euros par kilo 
pour la pêche au kilo. Le lieu dispose aussi d’un bar 
et d’une restauration rapide. Le développement 
d’activités en lien avec l’eau est intéressant pour 
le développement de l’activité touristique de la 
CCMC. Il rappelle la particularité géographique de 
ce territoire traversé par la Marne et ses affluents.

L’étang de Vitry-la-Ville

L’étang ne communique pas autant que celui de 
Pogny, il n’est pas répertorié sur le sitede l’ADT parmi 
les offres d’activités du territoire. « Le pré du Loup » 
comme il se nomme aussi, est un étang d’environ 3 
ha. L’association du village le gère et y organise des 
événements. Il est possible d’y pêcher pour 5 euros 
la journée ou 30 euros à l’année. La location d’une 
barque vaut 10 euros. Par contre il faut contacter un 
habitant du village pour obtenir les cartes de pêche, 
ses coordonnées sont disponibles sur le site vitrylaville.fr.

Des activités artistiques et associatives propices au 
rayonnement de la CCMC

Quelques ateliers d’artistes sont présents sur le terri-
toire de la CCMC.

C’est le cas de l’atelier Artepolis de Vésigneul-
sur-Marne où se trouvent les créations de décors 
en bois pour enfants et de peinture à la cire de 
Doriane Créations. Il est possible d’acheter les 
créations via le site internet dorianecreations.fr. 

L’atelier de Karly et Anne V se situe à Marson. Les 
deux artistes travaillent ensemble depuis 2011. Ces 
plasticiennes réalisent des peintures ou des sculptures. 
Elles traitent de différents sujets mais s’intéressent 
particulièrement aux représentations du corps, et font 
des échanges avec l’Asie notamment. En 2015, elles 
ont organisé un vernissage à Marson « Rencontre de 
3 continents »1.

1 Karly et Anne V. Biographie. Repéré à https://www.kar-
lyetannev.com/about

Figure 32. Affiche promotionnelle de l’exposition 
d’art contemporain « Rencontre de 3 continents » en 

2015 à Marson

Source : https://www.toutchalons.com/agenda-marson-halluci-

nations-rencontre-de-3-continents-5694.html

Ces ateliers permettent de proposer une offre 
touristique variée. Ils servent aussi à faire rayonner le 
territoire dans les pays étrangers.

De nombreuses associations, mêlantart et sport, sont 
présentes sur le territoire de la CCMC. Même si elles 
ne participent pas directement au développement 
touristique du territoire, elles proposent une offre 
susceptible d’attirer des visiteurs et de dynamiser la 
vie locale.

Ainsi, la compagnie de cirque Charivari de Courtisols 
réalise un spectacle de cirque tous les 2 ans. Elle a 
aussi pour activité la déambulation dans les rues,2 

ce qui peut être intéressant lors d’événements 
organisés par les communes par exemple. Cette 
activité est à souligner puisqu’elle fait le lien avec 
l’importance de Châlons-en-Champagne dans le 
monde du cirque.

Les associations sont en réalité un support propice au 
développement touristique. Dans un autre domaine, 
l’association de fleurissement de Vésigneul-sur-
Marne, le Dahlia boron, organise de nombreux évé-
nements dont des marchés aux fleurs. L’association
2 Cie Cirque Charivari. Atelier. Repéré à https://cirque-
charivari.puzl.com/atelier
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de préservation du patrimoine à Togny-aux-Bœufs 
a réalisé un ouvrage sur cette thématique. Il y avait 
également une troupe de théâtre dans cette com-
mune et une école de cirque à Pogny. L’association 
de Nuisement-sur-Coole est également très dyna-
mique.1

Le monde associatif permet aussi de lier les habitants 
entre eux. C’est le cas de l’association des Ormes 
à Coupéville qui organisait des soirées documen-
taires. La première avait réuni plus de 80 personnes, 

1 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.

il s’agissait d’un résultat prometteur. Les fois suivantes 
le public était beaucoup moins présent. D’après les 
propriétaires du lieu, les locaux sont moins réceptifs. 
Il faudrait réussir à animer la campagne et à faire 
le lien avec le local. L’idée est réalisable : dans la 
Drôme ou la Bretagne les habitants sont habitués 
et il y a de nombreux lieux similaires aux Ormes.2 

2 I. et U. ABELE, entretien, 7 août 2020.

Des activités permanentes essentiellement tournées vers le nord et le sud-ouest du territoire

Figure 33. Structures d’activités culturelles et de loisirs présentes dans la CCMC
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Réalisation :  AUDC - Août 2020

Cours d’eau

Concentration 
d’activités culturelles et de 
loisirs

Figure 34. Carte schématique des activités culturelles et de loisirs sur le territoire de la CCMC

La répartition des lieux d’activité ne suit pas une logique 
particulière. La vallée de la Marne, qui constitue 
habituellement un pôle en termes d’hébergements 
ou de patrimoine, ne se distingue pas des autres 
secteurs de la CCMC. Elle dispose néanmoins du 
GR et de la future voie verte. Ces éléments peuvent 
constituer un support pour le développement de 
structures touristiques. Ecury-sur-Coole constitue un 
pôle d’activité intéressant puisqu’il concentre trois 
activités sur l’aérodrome et une activité équestre. 

Le lieu d’accueil des Ormes (Coupéville) constitue 
un pôle relais mobilisable en cas de tenue de divers 
événements. Toutefois, c’est essentiellement dans la 
partie nord du territoire (au-dessus de la vallée de 
la Marne) et au niveau d’Ecury-sur-Coole que les 
activités se situent. Le sud du territoire présente moins 
de structures. Il conviendra de ne pas le négliger afin 
de réaliser un maillage complet du territoire en ce qui 
concerne les activités permanentes.
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Les activités culturelles  temporaires

La Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole organise de nombreux événements. Le plus 
souvent ils sont à destination de la population locale 
mais certains événements peuvent être de plus 
grande ampleur. 

Des événements de grande ampleur organisés sur le 
territoire

La Foire de Châlons-en-Champagne qui a lieu chaque 
année durant la première semaine de septembre est 
un événement temporaire majeur pour le Pays de 
Châlons-en-Champagne. A ce titre la Moivre à la 
Coole peut en bénéficier (besoin d’hébergements, 
par exemple). Toutefois la communauté de 
communes possède des événements propres à son 
territoire.

La Fête des moissons est organisée tous les 4 ans 
depuis 1978 par l’association de la Bertauge. Les 
membres se déplacent alors avec leur matériel dans 
un village du secteur. Ils ont été à La Cheppe ou à 
Saint-Remy-sur-Bussy, par exemple. Ils ont besoin d’un 
grand nombre de bénévoles (environ 200) dans le vil-
lage d’accueil. Les membres ne choisissent que très 
rarement un village de la CCMC. Ils estiment qu’il n’y 
a pas assez de population pour pouvoir les aider à 
mettre en place l’événement. La Fête des moissons 
serait pourtant l’occasion de relier les différentes val-
lées entre elles, de mobiliser les habitants de villages 
différents. Le musée est en effet peu orienté vers la 
CCMC, des événements de la sorte permettraient de 
le relier à la communauté de communes et de favo-
riser l’émergence d’une culture commune entre les 
villages. Cependant il est déterminant pour la bonne 
conduite de l’événement que les communes soient 
volontaires. Les animations présentes lors de la fête 
des moissons sont variées mais toujours reliées au 
monde agricole (moisson à l’ancienne par exemple). 
Une journée peut attirer environ 4 000 visiteurs. 1 

C’est pourquoi si elle souhaite exploiter son potentiel 
touristique, la CCMC peut décider d’accueillir l’évé-
nement.

L’association de la Bertauge organise une fois 
par an la fête de l’automne ou la fête du prin-

1 Association de la Bertauge, entretien, 5 août 2020.

temps. Elles sont de moindre ampleur que la fête 
des moissons, environ 500 personnes s’y rendent. 
Des animations ont lieu sur le site du musée, une 
buvette est également installée pour l’occasion.2 

Le village de Somme-Vesle organise un festival de 
rock and roll, le Somme Ves’tival, et se nomme le 
« Rock and Roll Village » à cette occasion. De nom-
breux groupes de rock sont originaires de la com-
mune : Flag Staff, Link and the freaks, Natchez, 
Quince Jelly et Shoeilager. Le festival a été organisé 
par les pompiers bénévoles pour la première fois en 
2009. La dernière édition a eu lieu en 2013. En 2019, 
l’association Shoeilgaer a décidé de poursuivre le 
festival. La prochaine édition aura lieu en 2021 (un 
festival tous les 2 ans).

Figure 35. Affiche promotionnelle du Somme 
Ves’tival, édition 2019

Source : http://m.shoeilager.webnode.fr/news/ee-somme-
vestival/

Le Festival Itinéraires est organisé par le dépar-
tement de la Marne. Des concerts sont don-
nés au mois d’octobre dans des lieux atypiques.3 

Les Ormes ont d’ailleurs été contac 
tés pour pouvoir accueillir ce festival. 

Il est l’occasion de faire connaître 
le territoire de la Moivre à la Coole.
3 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020
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Sources : https://www.toutchalons.com/agenda-les-talents-de-la-vallee-9272.html https://www.evensi.fr/ecuriots-talent-rue-nuise-

ment-4/357547777

L’association Furies organise chaque année 
le « Théâtre des routes », de mai à septembre, 
ils parcourent les communes rurales de mai à 
octobre pour investir l’espace public. L’association 
pratique également du cirque dans les communes 
demandeuses. La CCMC est peu représentée 
dans la programmation. Le dernier événement 
qui y était mentionné remonte au 5 septembre 
2018 au lycée agricole de Somme-Vesle. Le 
spectacle n’était destiné qu’aux élèves du lycée1. 

Ce type de projet pourrait être élargi à la CCMC 
afin d’accueillir des visiteurs (habitants ou extérieurs).

Des événements similaires entre villages, à 
lier entre eux pour gagner en attractivité

De nombreuses autres animations ont lieu au fil de 
l’année dans les différentes communes de la CCMC. 

En mai 2017, la commune de Marson avait organisé 
« Les Talents de la Vallée » en collaboration avec le 
1 Furies. (2018). Théâtre des routes 2018 Vos rendez-vous 
de la saison. Repéré à https://www.furies.fr/Vos-rendez-vous-de-
la-saison-297.html

Département. L’idée était de rassembler des arti-
sans et producteurs locaux pour les faire connaître 
au public. Vingt-trois exposants étaient présents 2 

et notamment l’association des Ormes, Oasis 
pour le vivant. L’événement n’a pas été recon-
duit les années suivantes. D’après l’association des 
Ormes, il n’aurait pas eu énormément de succès.3 

Pourtant l’idée permettait de rencontrer les acteurs 
locaux et de favoriser le dynamisme du territoire.

En décembre 2019, un projet similaire a vu le 
jour à Ecury-sur-Coole, « Les Ecuriots ont du 
talent ». L’idée était de créer une exposition 
avec les habitants du village, qu’ils démontrent 
leur savoir-faire (taille de pierre, par exemple).4 

Figure 36. Affiches promotionnelles d’événements 
semblables dans deux communes différentes

2 L’hebdo du vendredi (2017). La Vallée de la Moivre a 
d’incroyables talents !. L’hebdo du vendredi. Repéré à http://
www.lhebdoduvendredi.com/article/28192/la-vallee-de-la-
moivre-a-dincroyables-talents
3 I. et U. ABELE, entretien, 7 août 2020.
4 Evensi (2019). Les Ecuriots ont du talent. Repéré à https://
www.evensi.fr/ecuriots-talent-rue-nuisement-4/357547777
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Les deux événements sont différents parce qu’ils ne 
mettent pas en avant le même type d’exposants : 
artisans « professionnels » à Marson et artisans 
« amateurs » à Ecury-sur-Coole. Pourtant, les projets 
ont le même objectif, faire connaître les talents 
locaux et créer un lien avec la population. Ils sont 
cependant organisés dans des lieux différents. Les 
habitants de Marson et de la vallée de la Coole 
se croisent très peu. Chaque commune ou vallée 
organise donc des événements qui ont peu d’écho 
dans les différents secteurs de la CCMC. Il pourrait 
être intéressant de relier les initiatives, de les organiser 
entre communes pour qu’ils soient de plus grande 
ampleur et intéressent une plus large cible.

Des habitants ont parfois des idées de 
développement touristique identiques mais ne se 
rencontrent pas et ne peuvent les mettre en place. 
La brasserie L’Happycoole d’Ecury-sur-Coole a 
créé l’Association des brasseries champenoises 
(ABC). L’association a notamment pour projet de 
préparer un festival « bière et artisanat ». Il s’agirait de 
regrouper les brasseurs, artisans et musiciens locaux1. 

A Coupéville, la propriétiare de l’établissement des 
Ormes a pour idée de pouvoir organiser un jour, un 
festival permettant de rencontrer les acteurs locaux 
et de goûter des spécialités. Les deux projets sont 
similaires et pourraient être mis en commun pour avoir 
davantage d’impact. Néanmoins, les deux porteurs 
de projet ne se connaissent pas. Il n’existe pas de lien 
entre les habitants de la vallée de la Coole et ceux 
de la vallée de la Moivre ce qui ne permet pas de 
créer de projets communs. Ce type d’évènement 
serait l’occasion de créer un maillage du territoire 
et de créer une dynamique locale portée par les 
habitants eux-mêmes.

De nombreuses expositions locales mettant en avant 
la CCMC

De nombreuses expositions ou journées sont orga-
nisées dans la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole mais leur portée est parfois réduite. 
Il existe par exemple un marché gourmand à Cour-
tisols mais il a peu de succès (15-20 exposants). La 
même commune organise une exposition artisanale 
1 L’hebdo du vendredi (2020). L’Happycoole dévoile ses 
premières bières. L’hebdo du vendredi. Repéré à http://www.
lhebdoduvendredi.com/article/36985/lhappycoole-devoile-ses-
premieres-bieres

le premier week-end de novembre, qui a beaucoup 
de succès (une soixantaine d’exposants). Environ 
2 000 à 2 500 visiteurs viennent dans la journée. L’en-
trée est gratuite mais des programmes numérotés 
sont en vente. Des tirages ont lieu toute la journée 
pour pouvoir remporter des lots offerts par les expo-
sants. Le premier week-end de février une exposition 
d’art (peinture et photographie) est mise en place. 

Des expositions sont également organisées par des 
habitants eux-mêmes. La propriétaire du Moulin de 
Coupéville inscrit à l’Inventaire général du patri-
moine culturel, a notamment organisé une exposition 
de cartes postales de Coupéville.

Vésigneul-sur-Marne organisait un marché de Noël 
dans la salle des fêtes du village, des marchés gour-
mands étaient organisés (cf. p. 47). Des conférences 
sont parfois organisées sur l’histoire et le patrimoine 
du secteur. Ainsi en octobre 2019 une conférence 
sur les moulins avait été organisée à Dampierre-
sur-Moivre. D’après l’histoiren Jackie Lusse, les 
habitants sont très intéressés et n’hésitent pas à 
se déplacer lorsque l’on traite de leur village. Par 
exemple, une conférence qu’il avait animée sur les 
tumulus de Bussy-le-Château (commune limitrophe 
de la CCMC) avait réuni environ 200 personnes.2 

Malgré ces quelques exemples, il serait intéressant de 
recenser l’ensemble des événements organisés sur le 
territoire. Le département de la Marne publie une bro-
chure des événements à venir pour l’année mais elle 
est publiée en avril. Cela signifie que les événements 
qui ont lieu avant avril ne sont pas mentionnés dedans.3 

De plus, l’échelle du département ne permet pas 
de mettre en avant la communauté de communes 
puisque les événements organisés sont confondus 
avec ceux de tout le département.

2 J. LUSSE, entretien, 10 août 2020.
3 J. LUSSE, entretien, 10 août 2020.
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Les politiques de développement touristique

II. Les stratégies de développpement touristique présentes et à venir

Les différentes ressources que possède le territoire (en termes d’hébergement, de restauration, de mobilité, 
de patrimoine ou encore de culture et loisirs) peuvent agir comme des attraits voire des attractions par-
ticipant au développement du potentiel touristique de la Communauté de communes de la Moivre à la 
Coole. Pour transformer ce potentiel en attractivité touristique effective, des stratégies de développement 
sont nécessaires. Il ne suffit pas de posséder des ressources pour développer le tourisme sur un territoire. Ces 
stratégies sont lisibles et mises en place à plusieurs niveaux. 

 

D’après la loi NOTRe, les compétences et stratégies 
en matière de tourisme sont partagées entre les com-
munes, les départements, les régions et les collectivi-
tés à statut particulier1. Ainsi les orientations fixées par 
ces différentes entités peuvent servir le développe-
ment touristique de la CCMC. 

Les orientations de la Région Grand Est à l’horizon 
2023 : développer un tourisme de « sens »
La Région Grand Est a élaboré un Schéma Régional 
de Développement Touristique (SRDT) pour la période 
2018-2023. Il n’a pas de visée prescriptive mais il sert 
à fixer de grands objectifs pour développer l’écono-
mie touristique du territoire. Ce document présente 
un plan de croissance, des programmes d’actions 
et des perspectives de développement en ce qui 
concerne le tourisme dans la région. Pour ce faire 
la région a été découpée en cinq grandes destina-
tions : l’Alsace, l’Ardenne, la Champagne, la Lorraine 
et les Vosges. De cette manière, chaque destination 
est analysée à l’aune des thématiques touristiques 
qui la concerne. Six thématiques régionales ont été 
développées (cf. Le cas de la région Grand Est : 
six filières réparties sur cinq destinations touristiques, 
p.10) :

- Tourisme de mémoire
- Itinérance
- Tourisme patrimonial et culturel
- Œnotourisme et gastronomie
- Tourisme de nature
- Thermalisme et bien-être

La Région axe son développement touristique sur 
un tourisme « de sens » c’est-à-dire un tourisme qui 
1 Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisa-
tion territoriale de la République. Article 104.

propose des expériences et de la créativité aux vi-
siteurs. En ce sens, elle accorde une grande impor-
tance au développement de l’innovation. L’objectif 
de la Région Grand Est est de soutenir les acteurs du 
tourisme sur le territoire car ils sont les plus à même 
de comprendre les attentes et besoins des visiteurs. 
Ainsi, ils pourront proposer davantage de produits 
touristiques en accord avec la clientèle et le secteur 
géographique.

Certaines orientations mentionnées dans le plan de 
croissance du SRDT peuvent correspondre au déve-
loppement touristique potentiel de la CCMC. 

Des orientations de développement axées sur le 
tourisme durable

Ainsi l’orientation 1 s’intitule « Proposer une offre de 
sens et d’excellence ». A l’intérieur de cette orien-
tation la partie 1. 5 consiste à promouvoir un tou-
risme durable. La Région veut s’imposer comme un 
modèle national en matière d’écotourisme. Pour ce 
faire elle cherche à s’appuyer sur les Parcs Naturels 
Régionaux (PNR) mais pas uniquement. L’idée est 
aussi de construire une stratégie de développement 
du tourisme à vélo par un schéma régional des vélo-
routes et voies vertes. Pour solidifier l’ancrage éco-
touristique, un objectif du SRDT 2018-2023 est de réa 
liser une charte de l’emploi touristique durable en 
prenant en compte la formation et la qualification 
notamment.
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L’itinérance et le tourisme de nature : deux thématiques 
signatures Grand Est adaptées au territoire de la CCMC

Parmi les thématiques signatures développées, celle 
de l’itinérance correspond tout à fait au territoire de 
la CCMC. Les enjeux stratégiques concernent les 
différents types d’itinérances qui sont présents sur la 
communauté de communes. La Région a la volonté 
de « développer les démarches partenariales au-
tour du tourisme fluvestre ». Les itinéraires pédestres 
doivent être rendus plus visibles. La Région souhaite 
développer le tourisme équestre. L’accent est mis 
sur le cyclotourisme : l’enjeu « étant de consolider les 
itinéraires nationaux » et de pouvoir « mettre en tou-
risme ces itinéraires ». Forte de ses 2 200 kilomètres de 
véloroutes et voies vertes ainsi que de ses 660 kilo-
mètres d’Eurovélo, la Région souhaite devenir une 
destination vélo. L’ensemble de ces axes de déve-
loppement sont communs avec la CCMC. Cet EPCI 
possède un canal et une halte nautique récente, des 
itinéraires pédestres en développement et une future 
véloroute. De plus, elle possède un centre équestre 
qui pourrait servir de socle au développement de 
balades équestres. L’itinérance peut donc être une 
thématique « signature » que pourrait s’approprier la 
CCMC.

Le tourisme de nature fait également partie des 
orientations à développer dans la région. L’idée 
étant de développer les labellisations internationales 
et de s’appuyer sur les PNR. Les lacs sont également 
une source d’intérêt régional. Un des objectifs men-
tionnés dans le SRDT est de promouvoir le label des 
« Villes et Villages fleuris » ainsi que les parcs et jardins. 
La Région cherche aussi à soutenir des « événements 
structurants » qui permettraient de mettre en avant 
l’offre existante en matière de tourisme de nature1. 

Les activités de nature et le patrimoine naturel valo-
risé de la CCMC (cf. Un patrimoine naturel mis en va-
leur, p.56) permettent de proposer des activités qui 
ont du sens et qui correspondent au fil rouge pour-
suivi par la Région.

La volonté de consolider l’offre d’hébergements : 
les hébergements insolites

La Région a la volonté de proposer une offre d’hé-
bergement plus complète. L’orientation « proposer 
une offre de sens et d’excellence » est déclinée dans 

1 Grand Est. (2018). Schéma régional de développement 
du tourisme 2018-2023.

l’axe 1.2. « Développer un hébergement de qualité 
comme support de l’offre ». Les hébergements inso-
lites en font partie. Le programme d’actions traduit 
les orientations du plan de croissance en objectifs 
et détaille les conditions d’éligibilité du projet. A ce 
titre des projets de création d’hébergements insolites 
peuvent être financièrement soutenus par la Région. 
Il s’agit ainsi de renforcer l’image de la Région en 
termes d’innovation et de favoriser l’investissement 
dans le développement durable. Plusieurs critères 
entrent en compte pour que le projet soit éligible. 
Il faut qu’il puisse justifier d’un label d’hébergement 
insolite fourni par un organisme habilité (Gîtes de 
France ou CléVacances, par exemple). Un minimum 
de trois unités d’hébergements est obligatoire pour 
que le projet soit éligible.

Dans l’optique de favoriser les hébergements de qua-
lité, la région peut soutenir financièrement les struc-
tures de tourisme lorsqu’elles s’équipent ou rénovent 
le lieu. La dépense doit être supérieure à 50 000 euros 
HT et concerner des dépenses d’investissement. 2

Ces pistes sont intéressantes pour la communauté de 
communes puisqu’elle ne possède pas d’héberge-
ment insolite sur son territoire actuellement. Un pro-
jet est cependant en cours (cf. Une offre en héber-
gements insolites à constituer, p. 32 Dans l’optique 
de favoriser les hébergements de qualité, la région 
peut soutenir financièrement les structures de tou-
risme lorsqu’elles s’équipent ou rénovent le lieu. La 
dépense doit être supérieure à 50 000 euros HT et 
concerner des dépenses d’investissement.) et s’ins-
crit donc dans la stratégie régionale de développe-
ment touristique.

Placer l’innovation au cœur du développement 
touristique

L’innovation est au centre du SRDT 2018-2023, elle 
permet de faire face à la concurrence croissante 
dans le secteur touristique. Cette concurrence est 
due à la digitalisation du tourisme : de nombreux ac-
teurs peuvent facilement émerger. D’après le plan 
de croissance du SRDT du Grand Est : « Le tourisme, 
traditionnellement considéré comme une économie 
de l’offre est en train de devenir une économie de 

2 Grand Est. (2018). Schéma régional de développement 
du tourisme 2018-2023.
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Le digital doit donc faire partie de la stratégie de 
développement touristique de la Région. Il est impor-
tant pour la CCMC de prendre conscience du fait 
que « le consommateur a pris le pouvoir » pour pro-
mouvoir son offre touristique.

Au niveau départemental : une stratégie axée 
sur l’aménagement et la mise en valeur de l’offre 
touristique existante

Le département de la Marne prend part au tourisme 
via l’Agence de Développement Touristique (ADT) 
de la Marne. Cette agence de forme associative a 
été créée suite à la loi du 23 décembre 1992. Elle sert 
à mettre en œuvre la politique touristique départe-
mentale. Constituée de trois pôles (développement, 
communication, commercial) elle a pour objectif 
d’accompagner le développement de projets touris-
tiques et de créer un réseau global. 

La stratégie de développement départemen-
tale est déclinée en 9 axes répartis sous deux 
grands thèmes : le « développement de l’amé-
nagement touristique marnais » et la « mise 
en valeur de l’offre touristique marnaise ».1  

Une expérience touristique entre œnotourisme, 
écotourisme et tourisme de mémoire

Comme pour la Région, le Département promeut 
l’expérience. Le site du tourisme dans le départe-
ment se nomme d’ailleurs « Marne. Une expérience 
en Champagne ». Il ne s’agit plus de simplement visi-
ter mais de prendre part à l’activité. De nombreux 
vignerons proposent désormais d’être vendangeur le 
temps d’une journée par exemple. Parmi les théma-
tiques signatures qu’a élaborées la Région, plusieurs 
sont des axes de développement du département : 
l’œnotourisme (qui représente la majorité de la 
communication), le tourisme de mémoire mais éga-
lement l’écotourisme. C’est cette dernière théma-
tique qui pourrait davantage concerner la CCMC. 
En effet, elle ne possède pas de vignes ou de sites 
de mémoire sur lesquels développer une offre (voir 
supra). Une charte départementale « écotourisme » 

1 Département de la Marne. (2017). Politique touristique. 
Repéré à http://www.marne.fr/les-actions/developpement-lo-
cal-et-solidarite-du-territoire/politique-touristique#:~:text=Le%20
sch%C3%A9ma%20touristique%20cible%204,cars%20et%20ter-
rains%20de%20camping

a été développée pour mettre en valeur les diffé-
rents lieux de tourisme vert. Le label écotourisme (cf. 
Label « Ecotourisme », p.36) peut donc être lié à des 
activités de loisirs, des hébergements ou même des 
produits bios. 

Le département met en avant les 2 000 kilomètres de 
sentiers de randonnées et la quarantaine de boucles 
cyclables présents dans la Marne. Sur le site internet 
tourisme-en-champagne.com, l’écotourisme fait 
référence aux forêts d’exception, aux randonnées 
pédestres, à la destination vélo, aux sites naturels et 
aux parcs et jardins. La CCMC ne possède pas de 
forêt mais elle dispose d’atouts naturels qu’elle peut 
chercher à mettre en avant (carrières, cours d’eau). 
La création de voies vertes et de véloroutes dans la 
Vallée de la Marne ainsi que  l’entretien des relais et 
haltes nautiques sont des axes touristiques apparte-
nant à l’objectif de « développement de l’aména-
gement touristique marnais ». Pogny avec sa halte 
nautique et la portion de la Vallée de la Marne 
concernée par la V52 illustrent donc ces objectifs 
départementaux. 

L’importance de la communication et de la si-
gnalétique touristique

Le label « Tourisme et Handicap » n’est pas présent 
dans la communauté de communes. Or, il constitue 
un axe de développement à part entière dans la po-
litique touristique du département. Les labellisations 
ne sont pas qu’une stratégie de communication, ils 
permettent aussi de développer l’accueil d’un pu-
blic plus large. 

Source : tourisme-en-champagne.com
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L’application IDVIZIT 1 est en lien avec la Région, elle 
est développée dans la Marne, la Haute-Marne et 
l’Aube. Les ADT, les offices de tourisme mais aussi 
les communautés de communes peuvent rejoindre 
l’application. Une quinzaine de collectivités y ont 
adhéré dont Châlons-en-Champagne et Reims. 
Epernay est sur le point de rejoindre le projet.2 

L’application est complémentaire aux services d’un 
office de tourisme. Il s’agit de proposer des parcours 
personnalisés en fonction des profils des utilisateurs 
(âge, groupe ou personne seule par exemple). Au-
delà des circuits, lorsque l’utilisateur a activé sa loca-
lisation, il peut recevoir des notifications quand il se 
situe à proximité d’un point d’intérêt répertorié dans 
l’application. Environ 80 % des notifications envoyées 
ont été cliquées, ce qui est très encourageant.3 

Il pourrait s’agir d’une piste à questionner pour le dé-
veloppement touristique de la CCMC.

Source : idvizit.com

Parmi les cinq axes de mise en valeur de l’offre tou-
ristique du département, deux concernent la signa-
létique. Il s’agit de mettre en place une signalétique 
« Route touristique du champagne » mais aussi de si-
gnaler les sites touristiques repérés. Le développement 
de la signalétique à travers des panneaux d’informa-
tions notamment, permet d’attirer les visiteurs. Dans 
la CCMC, il peu de panneaux signalétiques semblent 
recenser es curiosités du territoire (patrimoine culturel, 
point de vue particulier,etc.). Parmi les monuments 
phares répertoriés par le département, le seul monu-
ment de la CCMC est le château de Vitry-la-Ville.4 

Si le projet de signalétique respecte les critères 
du Conseil départemental alors il peut être pris en 
charge. Les signalétiques sont divisées en deux ca-
tégories d’importance différente : catégorie A (sites 

1 Tourisme en Champagne. IDVizit. Repéré à https://www.
tourisme-en-champagne.com/idvizit
2 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.
3 XP DIGIT. (2018). IDVizit Révélez vos secrets locaux. Repé-
ré à https://idvizit.com/wp-content/uploads/2018/01/IDVizit.pdf
4 P. VINCENT, entretien, 29 juillet 2020.

touristiques majeurs) et catégorie B (pôles touristiques 
secondaires).

Le département soutient également les projets 
d’embellissement qu’ils concernent le fleurissement 
ou l’aménagement d’un lieu. Le département 
consacre d’ailleurs un axe à « l’aide financière aux 
communes qui s’engagent pour l’embellissement et 
l’accueil touristique par le biais du tourisme floral ». 
Cela permet de développer les balades fleuries 
mais aussi le tourisme de nature par exemple. Le 
Conseil départemental soutient également le 
développement de la mise en valeur du patrimoine. 
Dans ce cadre, les dépenses d’investissement pour 
améliorer l’accueil du lieu peuvent être en partie 
financées par le Département. Le Musée Rural de 
la Bertauge est le seul site de mémoire de la CCMC 
éligible à ce dispositif.5

5 Département de la Marne. (2017). Politique touristique. 
Repéré à http://www.marne.fr/les-actions/developpement-lo-
cal-et-solidarite-du-territoire/politique-touristique#:~:text=Le%20
sch%C3%A9ma%20touristique%20cible%204,cars%20et%20ter-
rains%20de%20camping

Panneau d’information,  balade fleurie de Saint-Germain-la-Ville. 

Photo : AUDC
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Le Pays de Châlons-en-Champagne, une attractivité 
touristique à renforcer 

La stratégie de développement touristique du Pays 
de Châlons-en-Champagne est développée dans le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de 
Châlons-en-Champagne.

Le tourisme comme vecteur de développement 
économique

A l’intérieur du Projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durable (PADD), le tourisme constitue 
un enjeu participant au renforcement de l’attracti-
vité économique du territoire (un des six axes straté-
giques). L’objectif est de « soutenir le développement 
de la filière touristique ».  Pour répondre à cela, l’ac-
cent est mis sur l’itinérance. La mise en réseau des dif-
férents acteurs du tourisme constitue également un 
enjeu au niveau du Pays. Ces objectifs peuvent être 
applicables à l’échelle de la communauté de com-
munes. La question de la mise en réseau des acteurs 
y est également centrale. Dans le SCoT, la problé-
matique de la communication et de l’utilisation du 
numérique est abordée. Il y a donc une certaine co-
hérence avec les objectifs régionaux qui accordent 
une importance grandissante à l’innovation.

Au niveau du Pays l’idée est que le tourisme, en s’ap-
puyant sur les pôles existants de l’armature territoriale 
peut bénéficier à l’ensemble du territoire. Il peut agir 
comme un vecteur d’attractivité économique.

Le tourisme,  domaine transversal participant à 
l’amélioration de la qualité de vie du territoire

L’axe touristique en lui-même est peu développé mais 
du fait de sa transversalité il est possible de dégager 
des orientations stratégiques concernant le tourisme 
dans plusieurs domaines (mobilité ou hébergement 
par exemple).

De fait, les stratégies menées en faveur du maintien 
de polarités commerciales favorisent indirectement 
le tourisme. Ce domaine étant basé sur une écono-
mie de l’offre, il est crucial qu’il puisse se développer 
grâce à la présence de commerces. 

Le tourisme est aussi lié à la mobilité, c’est pourquoi la 
desserte en transports dans le Pays sert aussi le déve-
loppement touristique.

Les enjeux touristiques correspondent également à 

l’axe 6 « inscrire la qualité comme fil conducteur de 
la planification territoriale ». Cet axe porte à la fois sur 
la mise en valeur du paysage et sur le tourisme. Le 
but étant de « favoriser un développement touristique 
porteur d’image et de reconnaissance pour être at-
tractif vis-à-vis de l’extérieur et fidéliser les personnes 
qui habitent ou travaillent sur le territoire ». Le SCoT 
insiste ainsi sur l’importance de la mise en valeur du 
tourisme « urbain, patrimonial et culturel ». Le cours 
d’eau et les efforts de fleurissement sont soulignés. Il 
est précisé que les itinéraires de randonnée ou le tou-
risme d’itinérance peut être renforcé par la création 
d‘équipements. Les « effets d’entraînement » c’est-
à-dire l’utilisation d’éléments de grande ampleur 
(sites de mémoire, activité viticole) pour développer 
d’autres activités sont aussi mentionnées. Bien que la 
CCMC ne s’inscrive ni dans un tourisme de mémoire ni 
dans l’œnotourisme, elle peut bénéficier de l’image 
de « destination nature » présente aux alentours (PNR 
de la Montagne de Reims, Lac du Der, par exemple).

Le PADD met en avant la nécessaire connexion entre 
infrastructures à vocation touristique. L’offre en hé-
bergements doit être étoffée et développée. C’est 
également le cas pour la CCMC qui ne présente ni 
hôtel ni camping. La V52 est mentionnée puisqu’elle 
constitue une infrastructure touristique à développer. 
Il s’agit d’un atout à ne pas négliger au niveau de la 
communauté de communes puisqu’elle permet de 
relier le territoire à l’extérieur et constitue une attrac-
tion touristique.

Le tourisme reste énormément lié à la communication 
et à la promotion du territoire. En effet il est souligné 
que : « L’objectif principal, au cœur de la stratégie du 
SCoT en ce qui concerne la qualité, est l’amélioration 
de l’image du Pays de Châlons-en-Champagne ainsi 
que de son rayonnement à l’extérieur du territoire. ».1 

Il en va de même pour la CCMC. L’amélioration de 
l’image va de pair avec la création d‘un sentiment 
d’appartenance des habitants à cette collectivité 
récente.

1 P.E.T.R. du Pays de Châlons-en-Champagne. (2019). 
Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Châlons-en-Cham-
pagne. Repéré à  https://www.paysdechalonsenchampagne.
com/scot/telecharger-le-scot-approuve
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Les supports territoriaux de mise en œuvre des stratégies

Le programme européen « Liaison Entre Actions de 
Développement de l’Economie rurale » (LEADER) 
est un programme de soutien de développement 
rural financé par le « Fonds Européen Agricole pour 
le Développement Rural » (FEADER). Il correspond à 
la mesure 19 « Soutien en faveur du développement 
local au titre de LEADER (DLAL) ». Les acteurs locaux 
doivent proposer un projet de développement rural 
à l’échelle du Pays. Dans le cadre du programme 
LEADER 2014-2020, un appel à projet a été lancé en 
2015. Le Pays de Châlons-en-Champagne y a répon-
du. 

Les acteurs locaux du territoire (élus mais aussi 
membres d’associations du territoire par exemple) 
doivent constituer un Groupe d’Action Locale (GAL). 
Le comité de programmation du GAL est composé 
d’un collège public et d’un collège privé (actuelle-
ment majoritaire pour le Pays de Châlons-en-Cham-
pagne).Le collège privé est composé de divers ac-
teurs : La Comète ou encore Furies par exemple. 

Pour qu’un projet soit validé par le GAL il faut qu’au 
moins 50 % des membres du comité de programma-
tion y soient favorables. Il faut également que la ma-
jorité du collège privé y soit favorable. 

Le programme est composé de cinq actions, cha-
cune faisant l’objet d’une fiche action. A l’intérieur 
de la fiche action, sont détaillées l’ensemble des ac-
tions susceptibles d’être financées. La fiche action qui 
concerne le tourisme est la Fiche Action N°3 portant 
sur la « Consolidation de l’attractivité économique 
et résidentielle des vallées, par le renforcement de 
l’économie de proximité et le développement du 
tourisme durable ». Les objectifs de cette action 
traitent du développement des vallées du Pays, de 
l’amélioration du cadre de vie par le tourisme et du 
renforcement de l’identité territoriale. Les porteurs de 
projet s’engageant dans une démarche de ce type 
sont à même de solliciter l’aide LEADER. 

Il existe une succession d’étapes pour parvenir à l’ob-
tention du financement par le programme LEADER.

Le programme LEADER : support de développement d’un tourisme rural

La mise en place du programme dans le PETR du Pays de Châlons-en-Champagne

Figure 37. Processus d’obtention des fonds du programme LEADER



86       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

1. La demande est déposée par le porteur de projet. En l’occurrence elle est remise au chargé de mis-
sion du programme LEADER du Pays de Châlons-en-Champagne, M. AYLLON.

2. Le projet est « pré-programmé » lors d’une réunion du comité de programmation du GAL. Le montant 
de l’investissement est estimé par le porteur de projet. Il n’est pas tenu d’apporter les pièces justifica-
tives à cette étape. Le projet est désormais valide et  pourra être instruit.

3. Une fois que le porteur de projet a apporté les pièces justificatives nécessaires (devis, plans, par 
exemple), il revient à la Région d’instruire le dossier.

4. Le comité de programmation se réunit pour la programmation du projet. Il doit suivre les directives 
données lors de l’instruction. En effet, le montant estimé (sans devis) au départ par le porteur de pro-
jet ne correspond pas nécessairement au montant réel (avec devis) transmis lors de l’instruction. La 
Région peut alors décider que certaines dépenses ne seront pas éligibles ou qu’il faut en supprimer 
certaines. Le comité de programmation en tient donc rigueur.

5. La Région envoie au porteur une convention de subvention précisant les engagements de chaque 
signataire. 

6. Une fois la convention signée, le porteur de projet peut faire la demande de paiement.1

La fiche action liée au tourisme précise les bénéficiaires possibles de l’aide. De nombreux porteurs de projets 
peuvent en bénéficier : collectivités territoriales, établissements publics, groupements d’intérêt public, asso-
ciations déclarées, syndicats, fondations, microentreprises et PME, agriculteurs ou encore particuliers inscrits 
au répertoire SIRENE. Ils doivent être obligatoirement localisés dans l’ancienne région Champagne-Ardenne 
et porter un projet ayant un impact dans le périmètre du GAL.2

Les projets en cours et pistes de développement concernés par le programme LEADER

 Dix-sept types d’opérations sont susceptibles de bénéficier de fonds LEADER dont dix sont  directement liées 
au tourisme durable.

Figure 38. Opérations de tourisme durable éligibles aux fonds LEADER

Opérations de tourisme durable éligibles aux fonds LEADER (Fiche Action N°3)
8. Aménagement de sentiers de randonnée et cheminements doux (pédestre, cyclo, 
équestre)
9. Création, amélioration de haltes nautiques et de structures de loisirs en rapport avec l’eau
10. Création d’aires d’accueil équipées pour camping-cars
11. Organisation d’événementiels en lien avec le tourisme de mémoire, tourisme d’entre-
prises et

industriel
12. Travaux de rénovation/construction pour la création / reprise de lieux de restauration
13. Travaux de rénovation/construction pour le développement de l’hébergement touris-
tique : hôtels, gîtes et chambres d’hôtes
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14. Mise en place d’une ingénierie touristique à l’échelle du Pays : création d’un Office de 
Tourisme de Pays
15. Opérations de communication, de promotion, de sensibilisation, de mise en réseau et de 
marketing sur l’identité territoriale du Pays
16. Mise en place d’actions de découverte du territoire via l’usage du numérique
17. Opérations de sensibilisation, de communication, de promotion, de marketing, d’informa-
tion, de mise en réseau, d’échange et de visites de bonnes pratiques sur les questions de dé-
veloppement économique local en milieu rural, de valorisation économique des ressources 
locales et de tourisme durable.

Source : Fiche Action N°3, Programme LEADER Pays de Châlons-en-Champagne

Les grandes stratégies mises en avant au niveau régional ou départemental se retrouvent dans les opérations 
de tourisme durable éligibles. La communication, l’usage du numérique, le développement de l’offre 
d’hébergements et l’aménagement de sentiers sont autant de thématiques souvent présentes dans les 
documents stratégiques. La CCMC a donc tout intérêt à développer ce type de projets, son territoire se 
prêtant d’ailleurs à ce type de tourisme.

Plusieurs porteurs de projets en lien avec la Fiche 
d’Action N°3 ont demandé un financement LEADER 
dans la Communauté de communes de la Moivre à 
la Coole. La seule initiative publique est à Pogny. Les 
autres projets sont d’initiative privée.

- Requalification paysagère de la rue du 
Port et aménagement de la rue du Moulin 
(Pogny)

Le projet a été déposé en mars 2017, pré-
programmé en octobre 2017 puis instruit 
en juin 2020. Le chantier est terminé de-
puis. Il s’agissait de créer la halte nautique 
ainsi que l’aire de stationnement pour 
camping-cars. L’idée est de proposer 
une offre sur le canal entre Châlons-en-
Champagne et Vitry-le-François, le projet 
de halte de nautique de La Chaussée-sur-
Marne n’ayant pas abouti.

- Création d’une voie verte entre Pogny et 
Vitry-la-Ville (CCMC) 

Le projet de voie verte reliant Pogny à 
Vitry-la-Ville de 23,7 km (cf. La création 
de voies vertes et véloroutes : des atouts 
touristiques en devenir, p. 52 ) fait lui aussi 
l’objet d’une subvention du programme 
LEADER. 

Le tronçon de la V52 reliant Recy à 
Moncetz-Longevas qui est en cours 
d’aménagement est aussi un projet dé-
posé au chargé de mission LEADER. La 
demande ne porte pas sur la véloroute en 
elle-même mais plutôt sur la signalétique. 
Ce projet a été déposé fin juillet 2020. Il 

ne concerne pas directement la CCMC 
puisqu’il est porté et se situe sur le territoire 
de la CAC. Néanmoins il peut avoir un 
impact positif sur le développement tou-
ristique de la CCMC.

- Les Ormes (Coupéville)

Ce lieu qui développe le lien entre culture 
et nature (puisqu’il propose la pratique 
d’arts martiaux mais aussi l’apprentissage 
de la permaculture, entre autres activi-
tés) a demandé un cofinancement par 
le programme LEADER. Il s’agit de déve-
lopper l’offre d’hébergement et les acti-
vités liées. Pour ce faire, le projet est de 
construire 2 foyers d’hébergements et de 
proposer 3 logements insolites ainsi qu’un 
gîte de 15 places.

- Brasserie L’Happycoole (Ecury-sur-Coole)

Ce projet privé consistait à élargir la pro-
duction de bières et à pouvoir aménager 
le lieu pour proposer des rencontres. Le 
projet est en attente de la transmission 
des pièces.

Le chargé de mission LEADER du Pays de Châlons-
en-Champagne explique que deux projets sont  en 
attente car les porteurs de projets n’ont pas encore 
transmis les pièces justificatives. Ils en restent à la 
deuxième étape. D’après lui, cela s’explique par la 
recherche d’un cofinanceur. En effet, pour pouvoir 
bénéficier de l’aide LEADER, il est nécessaire que le 
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projet soit aussi financé par un autre financeur public 
(il peut s’agir de l’Etat, de la Région ou même des 
communes par exemple). Or, les porteurs privés n’ont 
pas forcément connaissance de cette manœuvre, ils 
ne sont pas nécessairement informés des structures 
qui pourraient les financer. Le chargé de mission 
LEADER informe par mail certains porteurs privés des 
financeurs possibles qui pourraient financer le projet. 1

Il existe très peu de projets LEADER dans la Moivre à la 
Coole sur le plan touristique. Le manque d’information 
sur les procédures administratives à mener peut peut-
être agir comme un frein au développement d’idées. 
Néanmoins les projets éligibles s’inscrivent pleinement 
dans les stratégies d’actions élaborées par la Région 
ou le Département. L’offre d’hébergement jugée 
insuffisante dans de nombreux documents peut être 
étoffée par le biais du programme LEADER.

Le chargé de mission LEADER explique que les projets 
doivent venir d’associations ou de communes. Bien 
qu’il possède des idées de développement, son rôle 
n’est pas de porter des projets. Les projets doivent venir 
des acteurs de la CCMC eux-mêmes, le programme 
LEADER n’est qu’un support de développement. Il 
peut d’ailleurs être envisageable de mettre en place 
des projets de coopération LEADER, ils peuvent être 
menés en collaboration avec les GAL limitrophes.

L’Office de Tourisme : interface touristique clé 
mais inexistante pour la CCMC

L’Office de Tourisme constitue en général la pre-
mière interface entre les politiques touristiques et 
leur traduction face à la clientèle. Les offices sont 
en lien permanent avec les touristes d’un territoire et 
peuvent s’en saisir pour appréhender les tendances 
actuelles (attentes et besoins). 

Le Pays de Châlons-en-Champagne dispose d’un 
Office de Tourisme sur le territoire puisqu’il est situé 
à Châlons-en-Champagne. Cependant, il ne s’inté-
resse pas à l’ensemble du Pays. Des ressources hu-
maines supplémentaires seraient nécessaires pour 
s’occuper du tourisme sur l’ensemble du PETR. Même 
si cette structure associative compte un membre du 
Pays, c’est la communauté d’agglomération qui la 
finance. C’est pourquoi l’Office de Tourisme fait es-

1  M.-A. AYLLON, entretien, 28 juillet 2020.

sentiellement la promotion de la CAC. Il y a donc un 
vide à ce niveau sur la CCMC.2

Toutefois, l’action de l’Office de Tourisme peut aller 
au-delà de la CAC. Certains socio professionnels sont 
membres de l’association mais ne sont pas situés sur 
le territoire. Il peut s’agir d’une stratégie de visibilité : 
certaines maisons de champagne apparaissent dans 
le guide de l’office de Châlons-en-Champagne alors 
qu’elles se situent dans un rayon de 20 à 50 km.3

Le guide 2020 proposé par l’Office de tourisme 
de Châlons-en-Champagne inventorie les hôtels, 
chambres d’hôtes et gîtes mais il ne recense pas 
la totalité des adresses présentes sur le territoire de 
la CCMC. Pour pouvoir apparaître sur le guide et 
sur le site internet de l’Office il faut être membre ou 
partenaire. La cotisation est d’un peu moins de 60 
euros pour un an. Il faut ajouter un supplément pour 
être partenaire. Le Musée de la Bertauge est par 
exemple partenaire de l’Office. Pour cela il paie 
une cotisation annuelle d’environ 110 euros. Le tarif 
varie alors selon le classement de l’hébergement 
(ou du restaurant) et son nombre de chambres (ou 
de couverts). Cependant le tarif ne constitue pas un 
réel frein à l’apparition dans le guide. Ce serait plutôt 
l’accumulation de présence sur divers sites internet 
qui dissuaderaient les propriétaires d’adhérer à une 
plateforme supplémentaire. Ils considèrent qu’ils n’en 
ont pas nécessairement besoin. Certains sites internet 
prennent d’ailleurs des commissions sur la réservation 
d’un séjour. 4 

Les stratégies de communication de la Région 

2  L. PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.
3  L. PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.
4  L. PADIOU, entretien, 29 juillet 2020.
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sont axées sur le champagne. Elles ne peuvent 
correspondre à l’ensemble du territoire. Il n’y a par 
exemple aucune vigne dans le secteur chalonnais. 
La directrice de l’Office de Tourisme explique que 
cette stratégie est problématique car la ville a 
dans son intitulé le mot « champagne » mais ne 
possède que très peu de maisons de champagne. 
Les touristes étrangers ne font pas le lien entre 
l’appellation « champagne » et l’ancrage territorial 
dans la Champagne mais plutôt avec la boisson 
« champagne ». Les touristes arrivent sur le territoire en 
voulant visiter des caves. L’office leur propose donc 
ce type de visite, mais n’axe pas sa communication là-
dessus. La communauté d’agglomération a d’ailleurs 
lancé un « Œnotourisme Lab ». Il s’agit d’un appel 
à projet visant à développer des idées innovantes 
sur l’œnotourisme. Le candidat retenu fera partie du 
« Think Lab » de Châlons-en-Champagne et pourra 
développer son idée.1 La stratégie de développement 
de l’œnotourisme à l’échelle du Pays est risquée. Le 
territoire possède peu de ressources oenotouristiques 
et doit faire face aux mastodontes du secteur de 
l’œnotourisme : Reims et Epernay.

Le développement d’un tourisme de nature dans la 
CCMC permettrait de mettre en valeur les ressources 
réelles du territoire. Il s’agirait donc de proposer une 
offre autre que l’œnotourisme. L’appui de l’Office de 
tourisme ou d’une structure similaire serait un atout 
pour promouvoir les activités touristiques de la CCMC.

1  M.-A. AYLLON, entretien, 28 juillet 2020.

I. 

I
Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne. Photo : AUDC
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III. L’offre touristique concurrente

Pour déterminer l’éventuel potentiel touristique de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole, il est 
nécessaire de la repositionner par rapport à ses « concurrents ». En l’occurrence il s’agit des intercommunalités 
limitrophes mais aussi des territoires ayant développé un type de tourisme similaire à la CCMC. 

Stratégies mises en place par les intercommunalités limitrophes à la CCMC

Communauté d’Agglomération de Châlons-en-
Champagne 

Châlons-en-Champagne se fait aussi appeler « la Venise 
pétillante ». Ces termes mettent clairement en avant la 
stratégie touristique déployée par la ville. « La Venise » 
fait référence à la forte présence de l’eau via les ca-
naux. L’activité « L’eau’dyssée » consiste  à effectuer 
des balades en barque pour découvrir la ville. Il s’agit 
de l’activité phare de Châlons-en-Champagne. La visite 
s’effectue tous les après-midi de mai à septembre et les 
samedi après-midi en mars, avril, octobre et décembre. 
L’embarcadère est situé sur le quai des Arts à l’Office 
de Tourisme. La balade dure environ 45 minutes. Elle est 
déclinée la nuit en « Métamorph’eau’ses ». La balade 
en barque est donc effectuée de nuit et sur réservation. 
Elle dure environ une heure et les monuments de la ville 
sont mis en lumière pour l’occasion. Elle a lieu tous les 
soirs en juillet et août, du jeudi au dimanche en mai, 
juin et septembre et les samedis soir en avril.1 L’adjectif 
« pétillant » renvoie au champagne. La Maison Joseph 
Perrier est la seule de la ville. Il est possible d’y visiter les 
caves installées dans des crayères gallo-romaines. Châ-
lons-en-Champagne tente de développer des activités 
en lien avec le champagne : sophrologie et dégustation 
ou dégustation dans des caves médiévales. La commu-
nauté d’agglomération a donc élaboré une stratégie 
touristique basée sur l’eau, elle essaie également de se 
créer une image autour du champagne. Cela est plutôt 
compliqué puisque le territoire ne dispose pas de vignes.

1  Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne. Guide 
2020. 

Communauté de communes de la Région de 
Suippes 

La communauté de communes a axé son 
développement touristique sur le tourisme de mémoire. 
Le centre d’Interprétation « Marne 14-18 » situé à Suippes 
a pour thématique la Première Guerre mondiale. Le 
territoire était en effet le lieu de combats. Le centre 
d’interprétation propose des circuits permettant de 
découvrir les monuments remarquables, les nécropoles 
et les villages détruits. Une carte interactive permet aux 
visiteurs de s’informer sur les éléments liés à la Première 
Guerre mondiale présents sur le territoire. Quelques 
événements en lien avec le monde rural sont aussi 
organisés dans la CCRS. C’est par exemple le cas de la 
fête du mouton organisée à Sommepy-Tahure.

Pays Vitryat ADEVA

Le Pays Vitryat oriente sa communication sur la proxi-
mité avec le lac du Der. La ville de Vitry-le-François 
dispose d’un Bureau d’Information touristique. Le site 
internet est lié au site du lac du Der (lacduder.com). 
Vitry-le-François mise sur le développement du tou-
risme de mémoire, la ville avait été au cœur de la 
guerre 1914-1918, elle fut une ville martyre en 1940. La 
stratégie est orientée également sur l’œnotourisme. Collégiale Notre-Dame-en-Vaux illuminée pour les 

Métamorph’eau’ses Photo : C. Manquillet

Centre d’interprétation de Suippes. Photo :  reims-
tourisme.com
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Le territoire, contrairement à celui de la Moivre à la 
Coole, possède des producteurs de champagne et 
des vignes. 1 2

Communauté de communes de l’Argonne 
Champenoise

L’office de tourisme situé à Sainte-Menehould ne 
concerne pas uniquement le périmètre de la ville. Il 
s’agit de l’ « Office de tourisme Couleurs d’Argonne ». 
Le territoire concerné est donc celui de toute l’Argonne 
champenoise. Il développe essentiellement une offre 
de tourisme de nature : mise en valeur des espaces 
forestiers, notamment. Le tourisme de mémoire avec 
le site de La Main de Massiges est également une autre 
source de développement touristique du territoire.

1  Lac du Der en Champagne. Découvrir Vitry-le-François. 
Les incontournables. Repéré à https://www.lacduder.com/vitry-le-
francois/les-incontournables
2  Pays Vitryat. Le territoire. Repéré à http://www.pays-vi-
tryat.fr/le-pays/presentation/

Vitry-le-François. Photo :  lacduder.com

Sainte-Ménehould. Photo :  argonne.fr



92       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

Stratégies mises en place par les destinations avec un type de tourisme similaire à la CCMC

Certaines destinations sont propices au développement d’un tourisme rural, de nature. D’après le schéma 
régional de développement touristique du Grand Est, les destinations identifiées comme telles sont l’Ardenne 
et les Vosges (cf. Le cas de la région Grand Est : six filières réparties sur cinq destinations touristiques, p. 10).

L’Ardenne

Le massif ardennais et ses espaces forestiers sont le 
socle de développement de l’écotourisme. L’Ar-
denne a déjà un statut de destination verte. Le PNR 
des Ardennes favorise cet aspect. Le patrimoine histo-
rique est également un attrait touristique. Le tourisme 
de mémoire, lié aux trois grands conflits qui ont mar-
qué le territoire, est développé (Maison de la dernière 
cartouche, Musée guerre et paix en Ardennes, par 
exemple).  Cependant le tourisme de mémoire ne 
s’oriente pas uniquement sur le thème de la guerre. 
Le patrimoine architectural est aussi mis en avant 
(Château fort de Sedan notamment). Le tourisme flu-
vial est présent bien que le tourisme d’itinérance soit 
plus important. Le cyclotourisme est d’ailleurs déve-
loppé puisque de nombreux circuits sont présents sur 
l’ensemble du territoire.  L’Eurovélo 19 aussi appelée «  
La Meuse à vélo » est une véloroute internationale. La 
voie verte Trans-Ardennes est en réalité un tronçon de 
l’Eurovélo. Il existe également la Trans-Semoysienne et 
la voie verte de l’Ennemane. Les Offices de Tourisme  
de Charleville-Mézières et de Sedan sont une seule et 
même structure répartie dans les deux villes sous forme 
d’antennes. Il existe sept autres offices de tourisme sur 
le territoire : Rocroi, Rethel, Mouzon, Vireux Wallerand, 
Vouziers, Launois-sur-Vence et Monthermé. Les straté-
gies touristiques sont aussi mises en commun avec les 
territoires frontaliers : Ardennes belges et Luxembourg.1

1 Agence de Développement Touristique des Ardennes. 
Les Offices de tourisme dans les Ardennes. Repéré à https://www.
ardennes.com/accueil/pratique/les-offices-de-tourisme

Les Vosges

La destination, comme elle est entendue par la Ré-
gion, concerne le Massif des Vosges et non pas le dé-
partement du même nom. Comme pour la destina-
tion Ardenne, les sites naturels constituent une base 
intéressante de tourisme de nature. Le site possède 
deux PNR et une réserve de biosphère. La particula-
rité du tourisme sur le territoire est qu’il s’adapte au fil 
de l’année. Le tourisme d’itinérance est ainsi déve-
loppé aux beaux jours : vélos et randonnées. L’hiver, 
les 25 stations de sport d’hiver permettent d’accueil-
lir les skieurs et de développer le tourisme au long 
de l’année. Les sites de mémoire et le thermalisme 
(Contrexéville, Vittel mais aussi Plombières-les-Bains et 
Bains-les-Bains)2 constituent des attraits et attractions 
touristiques. Les Vosges sont également connues 
pour leur artisanat : confiserie, arts de la table et tex-
tile. Le savoir-faire local fait l’objet d’une attraction 
touristique en lien avec le monde rural. Le Conseil 
Départemental des Vosges axe d’ailleurs sa stratégie 
sur le tourisme de nature. Sur le site tourisme.vosges.
fr cet élément est mis en avant à travers la formu-
lation : « Loin des villes, plus proches de l’essentiel ! 
Les vacances se savourent nature ! ». Les tendances 
actuelles de Slow Tourisme correspondent à la straté-
gie qu’élabore la destination Vosges entre nature et 
thermalisme.

2  Agence de développement touristique des Vosges. Sta-
tions thermales. Repéré à https://www.tourisme.vosges.fr/stations-
thermales-vosges/

Monthermé. Photo :  ardennes.com

Lac de Gérardmer. Photo :  tourisme.fr  Office de 
tourisme intercommunal des Hautes-Vosges
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Les deux destinations, bien qu’elles s’inscrivent dans un 
tourisme de nature, en présentent des aspects diffé-
rents. Elles se basent sur leurs caractéristiques naturelles 
(massifs forestiers et cours d’eau) et en développent 
des attractions. L’Ardenne développe le cyclotourisme 
et le patrimoine. Les Vosges proposent des activités de 
plein air (randonnée, vélo) mais aussi du thermalisme. 
Les stratégies ne sont donc pas uniquement fondées 
sur les sites naturels de la destination. Des activités 
complémentaires sont développées pour se démar-
quer, créer une identité et attirer un public plus large.

Une analyse plus approfondie de l’offre touristique 
d’autres territoires pourrait être menée. Il s’agirait de 

prendre en compte un ensemble de thématiques liées 
au tourisme et d’en faire découler des indicateurs.   
Ceux-ci pourraient, entre autres, concerner le nombre 
de lits tourististques, le nombre de nuitées, l’origine des 
touristes, les dépenses moyennes par jour et par visi-
teur, l’accessibilité des territoires analysés,etc. Ces indi-
cateurs nous serviraient à élaborer une analyse statis-
tique pour comparer les différents lieux entre eux. Cela 
nous permettrait de situer, « objectivement », la CCMC 
par rapport à ses concurrents d’un point de vue tou-
ristique.
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IV. AFOM - Analyse des principaux enjeux touristiques de la CCMC

L’analyse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces (AFOM) du potentiel touristique de la CCMC 
permet de comprendre les enjeux clés de développement. Il se base sur le diagnostic établi précédemment.

Atouts Faiblesses
- Positionnement géographique : entre Châlons-

en-Champagne et Vitry-le-François, vignes, lac 
du Der-Chantecoq

- Une vie développée autour des cours d’eau, 
source d’opportunités

- Un territoire attractif : gain d’habitants plus impor-
tant que pour les intercommunalités limitrophes

- Une offre d’hébergement essentiellement com-
posée de logements chez les particuliers qui s’ins-
crit donc dans la dynamique d’un tourisme de 
nature, d’authenticité. Socle sur lequel s’appuyer

- Des restaurants au rapport qualité - prix intéres-
sant qui fonctionnent très bien

- De nombreux événements organisés sur le terri-
toire, à faire connaître davantage

- Des possibilités de développement en cohérence 
avec les orientations de la Région Grand Est

- Un patrimoine rural et agricole à mettre en avant 
(fermes et moulins)

- Peu de structures d’accueil (pour pouvoir consom-
mer sur le territoire)

- Aucun accès à un réseau WiFi public dans les 
lieux stratégiques

- Une brochure départementale recensant les acti-
vités au long de l’année sortie en avril

- Manque de communication et de signalétique 
sur les ressources propres au territoire

- Peu de sentiment d’appartenance des habitants 
au territoire le Moivre à la Coole

- Un musée peu intégré dans le territoire de la 
CCMC

- Des liens entre habitants des différentes vallées 
quasiment inexistants

- Peu de patrimoine immatériel : plus difficile de 
constituer l’image du territoire

- Manque d’un véritable recensement de toute 
l’offre disponible notamment patrimoine histo-
rique

- Un office de tourisme essentiellement tourné vers 
la CAC, ne faisant pas la promotion de tout le 
Pays de Châlons-en-Champagne
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Opportunités Menaces
- Tourisme d’affaires de Châlons-en-Champagne 

(foires et salons) qui peut avoir des retombées 
économiques dans la CCMC

- Présence de deux sites naturels (« l’Anse du Ra-
douaye » et « les Prairies, noues et boisements du 
Clos et du Grand Accru ») à valoriser

- D’anciennes carrières à se réapproprier (valorisa-
tion)

- Fait qu’il n’y ait pas de vignes : pousse à déve-
lopper une offre touristique différente de Reims 
ou Epernay par exemple. Attirer d’autres touristes

- Pèlerinage : offre d’hébergements à construire

- Déficit d’hébergements touristiques dans le Pays 
de Châlons-en-Champagne

- Des itinéraires cyclables ou pédestres à créer et 
à valoriser

- Demandes de visites du moulin en activité, reflet 
d’un intérêt pour le patrimoine

- Création d‘une identité propre au territoire qui 
permettrait de relier les communes entre elles et 
de proposer davantage d’événements

- Tendances actuelles sur les vacances en pleine 
nature : « se ressourcer », slow tourisme

- Grands événements auxquels se connecter : Fes-
tival départemental « Itinéraires », « Théâtre des 
routes » de l’association Furies

- Axe de la vallée de la Marne qui coupe le terri-
toire en deux

- Territoire « productif » où les éoliennes sont per-
çues par les habitants comme envahissantes et 
destructrices du paysage

- Stratégie de mise en avant du champagne qui 
risque de pousser les visiteurs à aller vers Reims 
ou Epernay plutôt qu’à s’intéresser à la culture 
propre du territoire, cela risque de le desservir car 
il ne possède pas les attraits « champagne » que 
possèdent d’autres communes, bien que le terri-
toire puisse constituer une offre support

- Manque de conviction des habitants concernant 
le potentiel touristique de leur territoire 

- Des tentatives de développement avortées par 
une trop faible communication (les greeters au 
niveau départemental)

- Associations qui préparent des événements da-
vantage destinés aux experts du domaine qu’au 
grand public : manque de rayonnement plus 
large



96       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

Figure 39. Carte schématique des attraits et attractions du territoire de la CCMC

Synthèse et enjeux de développement touristique

La Communauté de communes de la Moivre à la Coole se situe dans une zone géographique qui lui confère 
certains attraits touristiques. Elle se trouve à proximité de l’aéroport Paris-Vatry, des sites de mémoire de la 
Grande Guerre (centre d’interprétation de Suippes, Main de Massiges, par exemple), des zones viticoles, du 
lac du Der-Chantecoq et des forêts de l’Argonne. 

La vallée de la Marne coupe le territoire en deux par le canal mais aussi par les infrastructures de transport qui 
consolident cette barrière. L’enjeu qui se dégage est double : parvenir à s’appuyer sur cette concentration 
(GR, véloroute, N44, chemin de fer) pour développer une offre touristique plus complète mais aussi dépasser 
l’idée de « frontière » que crée cette barrière naturelle. Les habitants situés de chaque côté doivent pouvoir 
se rencontrer davantage pour mettre en commun leurs idées et projets. De cette manière la valorisation 
touristique de la CCMC sera rendue plus évidente par la création d’un sentiment d’unité (voire d’une identité) 
territoriale.

Le territoire de la CCMC possède des attraits touristiques qui peuvent lui procurer une certaine attractivité s’ils 
sont mis en valeur. Les sites naturels (Vésigneul-sur-Marne ou Ecury-sur-Coole) peuvent faire l’objet de projets 

Réalisation :  AUDC - Août 2020

Concentration 
d’hébergements

Concentration 
de restaurants

Concentration 
de patrimoine culturel

Cours d’eau

Concentration 
d’activités culturelles et de 
loisirs
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de valorisation afin de révéler leur fonction touristique (circuits pédagogiques, etc.). Il est en de même pour les 
anciennes carrières présentes sur le territoire, les entreprises Omya et Omyacolor peuvent participer à cette 
mise en tourisme. La communauté de communes possède un patrimoine historique et un petit patrimoine à 
valoriser. Il est d’ailleurs nécessaire de répertorier l’ensemble du petit patrimoine existant dans les communes. 
Les sentiers de randonnée pédestre et les voies cyclables en développement sont autant de moyens sur 
lesquels s’appuyer pour faire découvrir le patrimoine. L’offre d’hébergement et de restauration peut être 
consolidée. Les établissements déjà présents fonctionnent très bien, il y a une demande à prendre en compte. 
L’offre pourrait être ainsi plus diversifiée (hébergements insolites ou en lien avec le tourisme de nature).

Le développement de tels projets suppose une réelle conviction de la part des acteurs du territoire et en 
particulier des habitants. L’ancrage rural et la faible densité de population de la CCMC, reviennent souvent 
comme un frein au développement touristique pour les habitants. Afin de développer une offre touristique 
solide, il est nécessaire que les habitants prennent conscience que le territoire possède des attraits touristiques. 
Le patrimoine rural qu’ils possèdent s’inscrit dans les tendances actuelles recherchées : ecotourisme, slow 
tourisme, lien avec les locaux, etc. Le développement du tourisme fluvial (halte nautique de Pogny) et du 
cyclotourisme (projet de prolongement de la V52 et véloroute entre Pogny et Vitry-la-Ville) correspond aux 
stratégies actuelles développées à des échelles plus importantes.

L’héritage agricole seul est un attrait mais ne suffit pas pour attirer les visiteurs extérieurs, il est nécessaire de 
développer une offre événementielle. L’ Ardenne et les Vosges ne se concentrent pas uniquement sur le 
tourisme de nature, ces destinations mettent aussi en valeur leur patrimoine ou le thermalisme par exemple. 
L’organisation d’événements permettrait d’enclencher une dynamique à l’échelle intercommunale et de 
favoriser les échanges entre habitants des différentes vallées.

Utiliser les attraits touristiques pour les transformer en attractions touristiques nécessite une conviction et un 
portage locaux.  Les stratégies élaborées ont peu d’utilité si elles ne sont pas mises en œuvre par les acteurs 
du territoire eux-mêmes.

L’image d’un territoire est nécessaire à son développement touristique et nécessite un travail. Le manque de 
promotion et d’une identité forte conduit à un manque d’attractivité du territoire. Il s’agit de mettre en place 
une stratégie de communication (balisage, panneaux touristiques, etc.) pour valoriser les atouts de la Moivre 
à la Coole.

L’échelle la plus pertinente pour réfléchir à ces questions est celle de la communauté de communes. Par 
exemple, les itinéraires de randonnée traversent plusieurs communes. Il faut donc que toutes les communes 
réfléchissent ensemble à une stratégie touristique plus globale, ce que peut faire la communauté de 
communes. La mutualisation permet le développement des territoires à la fois au niveau touristique mais aussi 
par rapport à l’amélioration du cadre de vie des habitants.
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PROPOSITIONS D’ACTIONS

Le diagnostic précédent ainsi que l’analyse des atouts, faiblesses, opportunités et menaces ont permis de 
mettre en évidence le potentiel touristique de la CCMC. La communauté de communes possède des attraits 
touristiques qu’elle n’exploite pas à leur maximum. Des contraintes techniques mais également stratégiques 
freinent son développement touristique. L’échelle la plus appropriée pour mener à bien ce type de projet 
est celle de la communauté de communes. C’est pourquoi, au vu de l’analyse précédente, des grandes 
orientations peuvent être dégagées pour tenter de renforcer l’attractivité touristique :

Construire et diffuser une identité territoriale propre à la CCMC

Les habitants des différents secteurs de la CCMC ne se côtoient pas. Ce cloisonnement ne favorise pas la 
création d’un sentiment d’unité et d’appartenance. 

→ Le but étant que les habitants, qu’il vivent au cœur d’une même vallée ou non, se sentent appartenir à 
une même entité et en fassent ensuite la promotion. Cette stratégie s’appuie sur trois orientations nécessaires 
pour la CCMC : relier les vallés entre elles, valoriser le patrimoine caractéristique de la CCMC, mettre en 
avant le lien avec la terre.

Offrir un accueil répondant aux attentes des visiteurs

Le tourisme, originellement perçu comme une économie de l’offre, doit de plus en plus s’adapter à la de-
mande des clients (avec le développement des hébergements alternatifs). Le territoire de la Moivre à la 
Coole présente des établissements d’accueil peu nombreux mais qui fonctionnent très bien.

→ Le but étant de comprendre les attentes des visiteurs pour leur proposer, dans un second temps une offre 
adaptée à leurs attentes. Cela passe notamment par l’enrichissement de l’offre d’hébergement et de res-
tauration.

Animer et faire vivre le territoire

La valorisation des actions menées dans un territoire participe à la mise en tourisme d’un territoire. Il s’agit 
aussi d’améliorer le cadre de vie des habitants. Ainsi deux orientations permettent d’animer le territoire : 
développer des outils de communication à visée touristique et dynamiser le territoire par la création d’attrac-
tions touristiques. Pour rappel (cf. Diagnostic, p.26) une attraction touristique est un élément créé dans un but 
touristique contrairement à l’attrait touristique qui pré-existe à la mise en tourisme du territoire.

→ Le but étant de mettre en avant les activités et événements que propose la CCMC pour attirer des visi-
teurs. Il s’agit aussi de faire découvrir aux habitants, les loisirs dont ils peuvent profiter.
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Figure 40. Stratégies et actions envisageables pour renforcer l’attractivité touristique de la CCMC

Stratégies Actions

Construire et diffuser 
une identité territoriale 

propre à la CCMC

Relier les vallées entre 
elles

- Dessiner des circuits pédestres et cyclables 
intercommunaux et inter-vallées

- Organiser des événements majeurs connec-
tant les habitants

Valoriser le patrimoine 
caractéristique de la 

CCMC 

- S’appuyer sur les cours d’eau pour dévelop-
per des activités

- Mettre en réseau les moulins

- Valoriser le patrimoine architectural propre 
à la CCMC

Mettre en avant le lien 
avec la terre

- Connecter les producteurs locaux entre eux 
et à l’extérieur

- Organiser des événements mettant en 
scène le monde agricole

Offrir un accueil répondant aux attentes des 
visiteurs

- Récolter les données touristiques propres à 
la CCMC

- Créer un camping municipal 

- Etoffer et mieux répartir les points de restau-
ration et d’hébergement sur le territoire

- Mettre en place une guinguette à proximité 
du musée

Animer et faire vivre le 
territoire

Développer des outils de 
communication à visée 

touristique

- S’appuyer sur une structure professionnelle 
du tourisme pour communiquer davantage

- Réunir la liste des activités touristiques de la 
CCMC sur un site internet

- Créer une brochure touristique spécifique à 
la CCMC

- Installer des panneaux d’information dans 
plusieurs communes de la CCMC

- Développer des applications numériques
Dynamiser le territoire par 
la création d’attractions 

touristiques

- Proposer un accès à un réseau wifi public

- Créer des événements temporaires de 
découverte
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DESSINER DES CIRCUITS PEDESTRES ET CYCLABLES INTERCOMMUNAUX ET INTER-VALLEES

Constat

La CCMC est concernée par le développement du cyclotourisme (projet 
de portion de la V52, voie verte entre Pogny et Vitry-la-Ville) et peut en faire 
un axe de développement touristique. Le territoire présente peu d’espaces 
forestiers mais des itinéraires pédestres sont toutefois envisageables.

Objectif Relier physiquement les vallées par des itinéraires

Contenu de l’action

→ Déterminer au préalable les circuits pédestres les plus propices

Pour élaborer une boucle de randonnée il est intéressant d’y intégrer de 
l’eau, du patrimoine et de l’espace forestier. Un parcours pourrait être 
envisagé le long de la Coole. Faire passer un itinéraire à proximité des 
établissements d’hébergements et des points de restauration peut être 
utile. Les randonneurs mais aussi et surtout les cyclistes pourront y faire une 
pause et consommer sur le territoire.

→ Trouver un club ou en constituer un pour qu’il prenne en charge les 
boucles créées. Possibilité qu’il s’appuie sur le comité départemental pour 
être aidé au départ.

→ Développer le dispositif « Un chemin – une école » pour permettre aux 
scolaires de créer et de s’approprier un petit sentier, en lien avec une 
association de randonnée

→ Entretenir les sentiers déjà existants

→ Développer le stationnement vélo (installation de range-vélos) à proximité 
des lieux accueillant des visiteurs (commerces et restaurants, parcs et jardins, 
musée)

Partenaires envisageables

- Comité départemental de Randonnée pédestre de la Marne

- ADT de la Marne

- Associations cyclistes de la CCMC (Cyclo Pogny par exemple)

- Associations de randonneurs qui pratiquent sur le territoire (Les Amis de la 
Nature de Châlons-en-Champagne par exemple)

- Ecoles primaires de la CCMC

- Programme LEADER

Construire et diffuser une identité territoriale propre à la CCMC

Relier les vallées entre elles
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ORGANISER DES EVENEMENTS MAJEURS CONNECTANT LES HABITANTS

Constat

Certains événements importants sont organisés par des acteurs de la 
CCMC mais en dehors du territoire, cela ne permet pas de le valoriser. De 
plus, des habitants ont parfois des idées similaires mais, ne se connaissant 
pas, ils ne les mettent pas en commun.

Objectif Relier les habitants des différents secteurs de la CCMC par l’événementiel

Contenu de l’action

→ Organiser la fête des moissons en plein cœur de la CCMC

Le Musée de la Bertauge, qui organise cette fête tous les 4 ans, pourrait la 
déplacer dans la CCMC pour développer un sentiment d’appartenance 
à cette récente communauté de communes. Il faudrait communiquer 
pour mobiliser un maximum de bénévoles

→ Utiliser les événements déjà présents pour s’y greffer

Contacter l’association Furies qui organise du théâtre des routes et 
du cirque dans les communes demandeuses (mobiliser également les 
associations locales de théâtre et de cirque). Prendre contact également 
avec le festival Itinéraires du département de la Marne. Il cherche des lieux 
atypiques pour organiser des concerts. Des lieux de ce type sont présents 
dans la CCMC (anciennes granges par exemple)

→ Soutenir le développement d’initiatives locales

Faire émerger les idées que possèdent les habitants du territoire. Faire se 
rencontrer les habitants lors d’événements permet le partage d’idées pour 
qu’à leur tour ils organisent d’autres événements (idée d’un festival de mu-
sique partagée par Les Ormes et ABC, sans le savoir, cf. Diagnostic, p. 82)

Des initiatives déjà présentes fonctionnent (Somme Ves’tival, par exemple) 
il convient de les mettre en valeur par une communication accrue et déve-
loppée dans l’ensemble de la CCMC (via un site internet entre autres, cf. 
stratégie « Développer des outils de communication à visée touristique », 
p. 117)

Partenaires envisageables

- Membres du Musée de la Bertauge

- Groupe d’environ 200 bénévoles à constituer pour la fête des moissons

- Ecoles de cirque (Courtisols, Pogny)

- Furies

- Festival Itinéraires du Département de la Marne (Franck Lesjean)

- Association les Ormes, Oasis pour le vivant

- Association des Brasseurs Champenois



104       Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       

Valoriser le patrimoine caractéristique de la CCMC 

S’APPUYER SUR LES COURS D’EAU POUR DEVELOPPER DES ACTIVITES

Constat
La communauté de communes est traversée de part et d’autre par quatre 
cours d’eau. Il s’agit d’attraits caractéristiques de la CCMC à valoriser 
davantage.

Objectif
Transformer les cours d’eau, attraits majeurs de la CCMC, en attractions 
touristiques

Contenu de l’action

→ Mettre en place des balades en canoë

Contacter l’association des Pelles Chalonnaises qui organise des balades 
en canoë ou en kayak sur la Marne. Il pourrait être intéressant de proposer 
un parcours au départ de Châlons-en-Champagne et s’arrêtant à Pogny. 
Un parcours existe déjà au départ de la Chaussée-sur-Marne. Il faudrait 
donc les contacter pour pouvoir organiser un parcours bénéficiant à ces 
deux communes

→ Installer une péniche bar-restaurant à Pogny

Pour profiter de la halte nautique de Pogny, il serait envisageable d’instal-
ler une péniche l’été. Elle pourrait faire office de bar et de restaurant et 
faire appel aux nombreux groupes locaux de la CCMC pour organiser des 
événements festifs rassemblant les habitants du territoire

→ Organiser des petits événements près des cours d’eau

La halte nautique mais également les sites naturels (sites classés de 
Vésigneul-sur-Marne et d’Ecury-sur-Coole) peuvent faire l’objet de 
valorisation : brocantes le long du canal, activités pédagogiques en lien 
avec le Conservatoire d’espaces naturels

Partenaires envisageables

- Association des Pelles Chalonnaises

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- Commune de Pogny

- Commune de la Chaussée-sur-Marne

- Conservatoire d’espaces naturels Champagne-Ardenne 

Inspiration 

Charleville-Mézières, ville traversée par la Meuse, a profité de cet attrait touristique pour y ins-
taller des péniches. Il existe Le Jopy, une péniche-restaurant et le bar La péniche. Ces lieux sont 

ouverts en semaine et le week-end, il est également possible de privatiser les péniches pour 
organiser des événements. A Châlons-en-Champagne, la péniche Bateau d’Argile et d’Eau est 
en réalité une chambre d’hôtes de 5 chambres. Les prix de cet hébergement insolite varient de 

72 euros à 215 euros la nuit selon la chambre et le nombre de clients.

C
O

N
ST

RU
IU

RE
 E

T 
DI

FF
US

ER
 U

N
E 

ID
EN

TI
TE

 T
ER

RI
TO

RI
A

LE
 P

RO
PR

E 
A

 L
A

 C
C

M
C

 - 
Re

lie
r l

es
 v

a
llé

es
 e

nt
re

 e
lle

s



Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       105

METTRE EN RESEAU LES MOULINS

Constat

Les nombreux cours d’eau qui façonnent le territoire ont été exploités par 
l’Homme : quasiment toutes les communes avaient un moulin au moins. 
Aujourd’hui, seuls quelques-uns ont survécu, ils constituent une richesse 
patrimoniale propre à la CCMC qu’il convient de valoriser. C’est égale-
ment le but de l’association des Amis des Moulins Marnais.

Objectif Mettre en avant un patrimoine rural lié à l’eau

Contenu de l’action

→ Organiser des journées de visite des moulins

Une journée de la sorte avait été organisée en 2012 par l’association des 
Amis des Moulins Marnais. Il pourrait être intéressant de reproduire cet 
événement en instaurant une thématique chaque année

Des expositions peuvent également être menées sur les moulins (expo-
sition de cartes postales organisée à Coupéville il y a quelques années)

→ Restaurer les moulins vétustes

→Mettre en place un circuit thématique sur l’évolution des moulins

Un circuit pédestre pourrait être développé pour découvrir les moulins 
de la CCMC. La vallée de la Moivre compte encore d’anciens moulins 
(certains doivent être restaurés) qui pourraient être mis en réseau. Bien 
que le moulin Courtin ne souhaite pas mettre en tourisme son site, il aurait 
été intéressant de terminer la balade par ce dernier. Il s’agit de pouvoir 
démontrer l’évolution technique de ce métier ancien. De cette manière, 
la visite aurait pû se solder par l’achat de farines.

Partenaires envisageables

- Association des Amis des Moulins Marnais

- Moulin Courtin 

- Comité départemental de Randonnée pédestre de la Marne

- ADT de la Marne

Inspiration 

Les moulins qui ont cessé leur activité peuvent être valorisés et devenir une attraction touristique. 
Dans le Pas-de-Calais, la commune de Frévent (environ 3 500 habitants) a créé un musée retra-

çant l’histoire du patrimoine agricole dans un ancien moulin. Le Moulin Musée Wintenberger 
accueille également la maison du tourisme de la ville.
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VALORISER LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL PROPRE A LA CCMC

Constat

La communauté de communes possède un patrimoine rural caractéris-
tique de la Champagne crayeuse qu’elle pourrait davantage mettre en 
valeur. Malgré l’existence d’associations liées au petit patrimoine et les 
tentatives de recensement effectuées, il est peu mis en avant. Les confé-
rences abordant l’histoire des communes intéressent pourtant un grand 
nombre d’habitants.

Objectif

Faire prendre conscience aux habitants du patrimoine commun qu’ils pos-
sèdent et les en rendre fiers

Rendre accessible le patrimoine de la CCMC aux visiteurs

Contenu de l’action

→ Recenser le petit patrimoine

S’appuyer sur le questionnaire développé en 2012 par le conseil de dé-
veloppement du Pays de Châlons-en-Champagne. Il faudrait le mener à 
l’échelle de la communauté de communes pour que les villages se sentent 
davantage concernés et y répondent. 

→ Rendre le petit patrimoine visible

Le but est de réaliser des fiches pour chaque élément patrimonial. Elles 
pourraient être rassemblées dans une brochure touristique ou mises en 
avant sur les sites internet des communes.

→ Ouvrir les églises aux visiteurs

Parvenir à remettre en place le dispositif « Eglises accueillantes ». Pour pal-
lier le manque de bénévoles, créer un réseau d’habitants qui prendraient 
la permanence à tour de rôle. Chaque église ne serait pas ouverte en 
même temps mais un week-end sur quatre ou cinq. Cela permettrait de 
découvrir une (voire deux ou trois) église(s) différente(s) chaque week-end 
dans la CCMC.

→ Ré-ancrer la CCMC dans la Champagne crayeuse (« pouilleuse »)

Mettre à jour l’étude sur les bâtiments en craie menée dans les années 
1980 par Jackie Lusse, M. Imbault (du CAUE) et le collège de Saint-Mem-
mie. Au-delà du bâti, la présence de la craie et des carrières peut faire 
l’objet de projets d’accueil touristique. Il convient de monter un groupe de 
travail pour mettre en réseau le patrimoine lié à la craie. Des circuits pour-
raient être mis en place : s’appuyer sur l’usine Omya à Omey qui exploite 
encore actuellement la craie. 

Partenaires envisageables

-Diocèse de Châlons-en-Champagne

- Mairies des communes de la CCMC

- Habitants du territoire (dont Jackie Lusse)

- Usine Omya

- Groupe de travail sur la mise en tourisme du patrimoine relatif à la Cham-
pagne crayeuse
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CONNECTER LES PRODUCTEURS LOCAUX ENTRE EUX ET A L’EXTERIEUR

Constat
Les projets de diversification de l’activité agricole sont nombreux dans 
la CCMC. En général ils s’orientent vers le tourisme. Cependant, ils sont 
difficilement visibles pour les visiteurs. 

Objectif S’appuyer sur l’agriculture pour proposer une offre de tourisme vert

Contenu de l’action

→ Mettre en place des balades gourmandes

Il s’agit de proposer un circuit pédestre de quelques kilomètres proposant 
des arrêts dégustation chez les producteurs. Le but n’est pas de créer un 
grand circuit (environ 5 kilomètres plutôt) mais de découvrir le patrimoine 
rural et gastronomique du territoire.

→ Créer un marché local « innovant »

Les marchés locaux s’étaient développés il y a quelques années sur le 
territoire, notamment à Vésigneul-sur-Marne. La récurrence de ce type de 
projet n’attire plus suffisamment les touristes. Il convient de proposer des 
marchés plus originaux (marchés d’époque, nocturnes,etc.). 

→Développer des activités pédagogiques à la ferme

L’élevage est peu présent dans la CCMC mais sa mise en tourisme 
permettrait d’ancrer davantage le territoire dans un tourisme vert. Des 
balades en chevaux permettraient de découvrir les vallées (Ecuries 
d’Ecury-sur-Coole). La réintroduction de l’élevage de moutons ferait le lien 
avec la Champagne « pouilleuse » et la découverte du patrimoine rural 
propre à la CCMC.

Partenaires envisageables

- Producteurs locaux de la CCMC

- Ferme pédagogique Les Ecuries de l’Etrier d’Or

- Fermes volontaires de la CCMC 

- Chambre d’Agriculture de la Marne

- FDSEA 51

- Programme LEADER

- Conseil Régional du Grand Est

-Direction des services départementaux de l’Education nationale de la 
Marne

Inspiration 

Le Savoir Vert « Raconte-moi la Ferme » est une association créée par la profession agricole dans 
les Hauts-de-France en 1992 et reproduite en Alsace depuis 2019. Elle fonctionne en liens étroits 
avec les organismes de l’Education nationale. Son but est de faire découvrir le monde agricole 
pendant une demi-journée en s’intégrant dans les programmes scolaires (de la maternelle au 

lycée). Il s’agit donc d’une activité de diversification pour les exploitants agricoles, à la fois touris-
tique et pédagogique.

Mettre en avant le lien avec la terre
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ORGANISER DES EVENEMENTS METTANT EN SCENE LE MONDE AGRICOLE

Constat
Le lien avec l’agriculture est peu mis en avant sur la CCMC alors qu’il est 
prégnant dans son paysage. Plusieurs jardins sont ouverts au public, le 
patrimoine naturel peut être valorisé.

Objectif
Promouvoir le caractère rural et agricole du territoire

Profiter des cours d’eau pour accroître l’attractivité des animations

Contenu de l’action

→ Mettre en place un festival de structures de paille

Ce type d’événements permet de mettre en avant le monde agricole 
après la moisson et de relier les habitants du territoire. Un parcours peut être 
organisé à travers plusieurs villages (vallée de la Coole par exemple). Le 
but est que le festival se déroule en soirée afin de proposer des illuminations 
le long du cours d’eau.

→ Proposer des mises en situation via le Musée de la Bertauge

Le but étant de rendre ce musée du patrimoine agricole plus vivant et 
attractif qu’il ne l’est. Proposer des animations le temps d’une demi-journée 
ou d’une journée peut relier le musée au territoire. Les animations pourraient 
avoir lieu sur le site du musée ou partout ailleurs dans la CCMC. Le savoir-
faire artisanal pourrait être mis en avant (apiculture et fabrication de miel 
par un apiculteur du secteur, démonstration du travail du ferronnier, atelier 
d’apprentissage de conduite de tracteurs anciens, concours de labours, 
etc.).

Le musée pourrait d’ailleurs être transformé en écomuséee et renouer avec 
la Champagne pouilleuse d’antan (élevage de quelques moutons,etc.). 
Cependant il est à noter qu’un écomusée sur la vie quotidienne 
champenoise des années 1900 existe déjà à Oeuilly (à 15 min en voiture 
d’Epernay).

Partenaires envisageables

- Musée Rural et Artisanal de la Bertauge

- Habitants du territoire

- Office de Tourisme ou groupement 

- Parcs et jardins de la CCMC

- Bénévoles

- Producteurs locaux ou commerçants
Inspiration 

Un concours international de sculptures en paille et en foin est organisé chaque année à Valloire, en 
Savoie. Le festival a lieu sur une semaine, et est en lien avec le paysage montagneux de la région. Un fes-
tival de la paille et des illuminations a lieu depuis plus d’une trentaine d’années dans la vallée de la Cré-
quoise (Pas-de-Calais). Ce sont 11 communes qui préparent ensemble cet événement. Le temps d’une 
soirée chaque village propose une animation spécifique (bal, restauration, expositions, etc.). Le but est 

de suivre la vallée et de s’arrêter dans chaque village pour découvrir les illuminations et les sculptures de 
paille. Les particuliers qui le souhaitent ouvrent leur jardin qu’ils ont illuminé pour l’occasion. Un lâcher de 

lanternes volantes en simultané dans plusieurs villages clôture la soirée.

C
O

N
ST

RU
IU

RE
 E

T 
DI

FF
US

ER
 U

N
E 

ID
EN

TI
TE

 T
ER

RI
TO

RI
A

LE
 P

RO
PR

E 
A

 L
A

 C
C

M
C

 - 
Re

lie
r l

es
 v

a
llé

es
 e

nt
re

 e
lle

s



Etude du potentiel touristique de la CCMC préalable à l’élaboration du PLUi       109

RECOLTER LES DONNEES TOURISTIQUES PROPRES A LA CCMC

Constat

Il n’existe aucun recensement mené par la CCMC sur ses activités 
potentiellement touristiques. Il est difficile de comprendre les évolutions du 
secteur, n’ayant pas de données. Or, développer le potentiel touristique 
d’un territoire suppose d’étudier ses perspectives mais aussi d’opérer un 
suivi des actions menées. L’idée est de comprendre les attentes actuelles 
et à venir des visiteurs de la CCMC.

Objectif
Comprendre les attentes des visiteurs du territoire pour développer une 
offre adéquate

Contenu de l’action

→ Mettre en place un petit observatoire intercommunal du tourisme

Pour des raisons techniques, il serait plus simple de le mener avec l’Office 
de tourisme de Châlons-en-Champagne. Son rôle serait d’observer les 
tendances du territoire en matière d’offre et de demande touristiques. De 
cette manière, la CCMC pourrait développer les axes qui correspondent le 
plus aux attentes des visiteurs.

→ Disposer des boîtes à idées dans les lieux accueillant des visiteurs

Les touristes ou excursionnistes pourraient ainsi émettre leurs suggestions. 
Ces idées seraient traitées et analysées par l’observatoire mis en place. 

Une fois les attentes des visiteurs comprises, la communication visera à 
mettre en valeur ce que possède la CCMC et qui est susceptible d’intéresser 
les visiteurs.

Partenaires envisageables

- Observatoire Régional du Tourisme Grand Est

- ADT de la Marne

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- Base de données Tourinsoft, accessible aux professionnels du tourisme

- Groupe de travail pour l’analyse des données

Inspiration 

L’agence départementale Loire Tourisme, présente des conseils pour construire son observatoire 
sur son site internet. Elle a d’ailleurs créé un carnet méthodologique de l’observation locale du 
tourisme (il est disponible à cette adresse : https://www.loiretourisme.com/upload/espace-pro/

observatoire/rat_carnet_observatoires_maquette_mise-en-ligne.pdf).

Offrir un accueil répondant aux attentes des visiteurs
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CREER UN CAMPING MUNICIPAL 

Constat

L’offre d’hébergement actuelle de la CCMC est peu diversifiée. Des activités 
présentes sur le territoire requièrent à certaines périodes de l’année des places 
de camping. Parmi les habitants interrogés lors d’entretiens certains ont émis 
le souhait d’avoir un lieu où se baigner.

Objectif
Diversifier l’offre d’hébergement

Améliorer le cadre de vie des habitants

Contenu de l’action

→ Proposer une offre de camping ancrée dans le tourisme vert

La création d’un camping permettrait de compléter l’offre existante (camping 
4 étoiles à Châlons-en-Champagne) et d’attirer d’autres types de clients. Il 
pourrait être intéressant de proposer un camping ayant une démarche éco-
responsable. Il s’inscrirait, de fait, dans l’idée d’un tourisme de nature.  Des 
labellisations sont possibles (cf. Diagnostic, Des établissements en grande 
partie labellisés, p.35)

→ Trouver une localisation permettant de profiter du camping au long de 
l’année

Il serait intéressant de le placer à proximité de l’aérodrome d’Ecury-sur-Coole 
pour qu’il puisse héberger les compétiteurs lors des championnats. Cependant, 
les compétitions ont lieu peu de temps dans l’année (une vingtaine de jours), 
il faudrait alors trouver un moyen pour remplir le camping plusieurs mois dans 
l’année. Situer le camping à proximité de la RN44 faciliterait l’accès et la 
visibilité aux potentiels clients.

→ Faire du camping un lieu de loisirs pour les habitants du territoire

Le camping pourrait organiser des événements pour les habitants du territoire 
(soirées spéciales, etc.). S’il est installé à proximité des points d’eau de la 
vallée de la Marne, ceux-ci pourraient être utilisés. L’idée est de créer un lieu 
propice à la baignade s’ancrant dans un tourisme vert (petit étang ou piscine 
biologique). Notons toutefois qu’une piscine biologique existe actuellement à 
Connantre.

Partenaires envisa-
geables

- Aérodrome d’Ecury-sur-Coole

- Commune d’Ecury-sur-Coole

- Programme LEADER

- Conservatoire d’espaces naturels Champagne-Ardenne

Inspiration 

A Millau, l’éco-camping du Larzac, propose des hébergements 
insolites (yourtes, huttes en bois, etc.) mais également des em-

placements nus. Le site n’est pas géré par la commune mais par 
une association. Le camping est situé dans le PNR des Grands 
Causses. Il s’inscrit dans un tourisme de nature et propose des 
activités en lien avec celle-ci : randonnée, VTT, etc. L’artisanat 

local est également mis en avant.

Suggestion PLUi

Définir une zone réglemen-
taire propice à l’installation 

d’un camping
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ETOFFER ET MIEUX REPARTIR LES POINTS DE RESTAURATION ET D’HEBERGEMENT SUR LE 
TERRITOIRE

Constat

Les points de restauration sont répartis par pôles : Courtisols et un établissement 
à Vitry-la-Ville. Les restaurants traditionnels fonctionnent très bien mais sont 
répartis de façon inégale sur le territoire.

L’offre d’hébergement est davantage homogène mais elle est essentiellement 
composée de gîtes et chambres d’hôtes. Aucun hébergement insolite n’est 
présent sur le territoire. Cette forme d’accueil s’inscrit pourtant dans un 
tourisme vert.

Objectif

Mieux comprendre les attentes des clients

Proposer un accueil original en lien avec le tourisme vert et les acteurs locaux 
(circuit court)

Contenu de l’action

→ Mener une étude sur les attentes en termes d’hébergement

Il s’agit de comprendre l’utilité ou non de développer des types d’hébergement 
actuellement inexistants (petit hôtel dans la communauté de communes, 
hébergements insolites). A l‘heure actuelle il n’en existe pas, cela s’explique 
soit par une demande inexistante, soit par une non-réponse à la demande. 
Un groupe de travail pourrait se pencher plus précisément sur les attentes 
émanant des touristes.

→ Créer des établissements de restauration dans des endroits propices

Certains habitants aimeraient pouvoir aller dans un restaurant à proximité 
de chez eux, sans avoir à aller sur Châlons-en-Champagne. Un restaurant 
pourrait être installé dans un local vacant (ancien Crédit Agricole) du centre 
commercial de Pogny. Pour être en lien avec le territoire, il faudrait que le 
restaurant s’inspire de ce qui fonctionne actuellement dans la CCMC : un 
menu au rapport qualité-prix intéressant et proposant des produits frais issus 
de circuits courts. De cette manière, les producteurs de la CCMC profiteraient 
de cette implantation.

Partenaires envisa-
geables

- Ensemble des établissements d’hébergement et de restauration volontaires 
pour créer un groupe de réflexion ensemble, établir des partenariats

- Groupe de travail pour rendre compte des tendances et attentes d’héber-
gement

- ADT de la Marne 

- Commune de Pogny

- Chambre d’Agriculture de la Marne

- Programme LEADER
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LIER LE MUSEE A LA CCMC PAR L’ORGANISATION D’ACTIVITES POUR DIFFERENTS PUBLICS

Constat

Les membres du musée ne se sente pas appartenir à la CCMC. Ils observent 
que leur musée s’adresse surtout à une population nostalgique du temps 
passé. Les liens avec les établissements scolaires (lycée proche ou écoles pri-
maires) sont presque inexistants. Ils permettraient pourtant de dynamiser le 
territoire et de mettre en réseau les habitants.

Objectif
Donner envie aux touristes de découvrir le musée

Dynamiser la vie locale par des rassemblements

Contenu de l’action

→ Mettre en place une guinguette ancienne pendant la saison estivale

L’idée serait de recréer une guinguette avec des jeux anciens champenois, 
un point de restauration (voir avec les restaurateurs ou producteurs locaux), 
des groupes de musique locaux et des animations certains week-end.  Elle 
serait organisée dans la cour du musée, permettant ainsi de visiter l’exposition.

→ Proposer des expositions temporaires 

→ Construire un partenariat avec les établissements d’accueil des visiteurs

Il s’agit de se faire connaître auprès des restaurants et hébergements de la 
CCMC pour qu’ils puissent à leur tour conseiller la visite du musée aux touristes 
qu’ils reçoivent. Des brochures du musée peuvent être déposés dans ces 
établissements. Des offres tarifaires pourraient être mises en place

→ Renouer avec les établissements scolaires

Comprendre pourquoi le musée intéresse peu les scolaires (écoles de la 
CCMC) en discutant avec les professeurs pour trouver des solutions. Offrir à 
chaque élève venu avec sa classe une entrée pour qu’il invite sa famille à 
venir ensuite 

Profiter de la présence du lycée agricole pour organiser des demi-journées 
de découvertes. Créer, si possible, un club au sein du lycée permettant aux 
élèves intéressés d’aller apprendre et d’aider les bénévoles du musée dans 
leurs réparations de matériel, une fois par semaine ou toutes les deux semaines.

Il pourrait être envisageable de créer également un partenariat avec le lycée 
agricole de Somme-Suippe (CCRS), spécialisé dans la mécanique.

Partenaires 
envisageables

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- Restaurants et hébergements de la CCMC

- Producteurs locaux

- Groupe de musique du secteur

- Musée Rural et Artisanal de la Bertauge

- Ecoles de la CCMC

- Lycée agricole de Somme-Vesle

- Lycée agricole de Somme-Suippe (CCRS)
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S’APPUYER SUR UNE STRUCTURE PROFESSIONNELLE DU TOURISME POUR COMMUNI-
QUER DAVANTAGE

Constat

Il n’existe pas d’Office de Tourisme à l’échelle du Pays. L’Office de Châlons-en-
Champagne s’intéresse essentiellement à la CAC. De fait, aucun organisme 
ne promeut le tourisme rural que peut offrir la CCMC. Elle ne possède pas 
d’organisme ou de stratégie communicationnelle.

Objectif Promouvoir l’offre touristique de la CCMC à l’extérieur

Contenu de l’action

→ Créer une maison du tourisme sur le territoire

Il pourrait donc être envisageable de créer une maison du tourisme sur le 
territoire. Elle ne serait pas ouverte tous les jours mais seulement le week-end, 
sous forme de permanences de bénévoles. Cet établissement pourrait être 
situé au siège de la communauté de communes (Saint-Germain-la-Ville) 
ou dans les pôles structurants (Courtisols ou Pogny). D’après la directrice de 
l’Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne, il serait préférable de créer 
un site internet plutôt qu’un support en présentiel.

→ Adhérer à l’Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

Une solution davantage envisageable d’un point de vue technique serait 
que la CCMC adhère à l’Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne. De 
cette manière les professionnels du tourisme pourraient promouvoir le territoire 
de la Moivre à la Coole et proposer une offre complémentaire à Châlons-en-
Champagne. Les informations pourraient être relayées sur son site internet.

Partenaires 
envisageables

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- CCMC (création d’un syndicat mixte ou alors d’une association, d’un EPIC, 
d’une SPL ou d’une SEM)

- Communes de Pogny ou Courtisols

- Poste de chargé de promotion du territoire de la Moivre à la Coole (attaché 
à l’Office de Tourisme ou à la CCMC)

Inspiration 

Un Office de Tourisme intercommunal a été créé à Hautvillers. Des idées de randonnées pédestres 
y sont également renseignées. Une stratégie touristique et communicationnelle a été élaborée 
autour du champagne et du tourisme de nature (offre en découvertes insolites). Une brochure 
touristique a été éditée : https://cdt51.media.tourinsoft.eu/upload/Carnet-de-voyages---2020.pdf

Animer et faire vivre le territoire

Développer des outils de communication à visée touristique
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REUNIR LA LISTE DES ACTIVITES TOURISTIQUES DE LA CCMC SUR UN SITE INTERNET

Constat

Le site internet de la communauté de communes dispose d’un agenda 
répertoriant les grands événements de l’année. Seulement il n’est plus 
mis à jour et est difficilement accessible pour les visiteurs extérieurs 
(onglet vie intercommunale > Evénements, puis il faut sélectionner une 
date). Les touristes de passage n’ont pas forcément le réflexe d’aller 
sur le site d’une communauté de communes qu’ils ne connaissent pas. 

Objectif

Faire connaître la CCMC en dehors de son territoire

Rendre plus lisible l’offre événementielle

Relier les habitants à la CCMC via les nouvelles technologies

Contenu de l’action

→ Adhérer à l’Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

Si la CCMC adhère à l’Office de Tourisme les événements pourront 
être diffusés via cette structure et seront davantage visibles pour les 
touristes

→ Sinon, créer un site internet spécifique à la CCMC et être présent sur 
les réseaux sociaux

Il pourrait être intéressant de créer un site internet relatif aux événements 
mais aussi aux activités culturelles et de loisirs permanentes du territoire. 
Dans une moindre mesure, la présence d’un onglet « tourisme » sur le 
site internet de la CCMC et de ses communes serait utile. La CCMC 
pourrait également être présente sur les réseaux sociaux de manière à 
promouvoir « en direct » les événements qu’elle propose.

→ Communiquer sur la création d’un site ou d’une page relative aux 
événements : des affiches avec le lien du site pourront être installées 
dans les commerces (boulangeries, boucheries, supermarchés, par 
exemple).

Partenaires 
envisageables

- Pôle informatique de la CCMC

- Poste de chargé de communication, réseaux sociaux

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- Commerces du territoire

Inspiration 

Le site toutchalons.com répertorie l’ensemble des activités à faire sur la ville de Châlons-en-
Champagne. Elles sont visibles dès la page d’accueil.
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CREER UNE BROCHURE TOURISTIQUE SPECIFIQUE A LA CCMC

Constat

La CCMC ne possède pas de documents présentant son patrimoine touris-
tique. Il est difficile pour les visiteurs de visualiser l’offre globale de la commu-
nauté de communes.

Elle ne fait pas partie de l’Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne et 
n’apparaît donc pas sur son guide.

La documentation éditée chaque année par le département de la Marne 
sur les événements de l’année n’est pas suffisante. Elle n’est pas à l’échelle 
adéquate et ne permet donc pas de mettre suffisamment en avant la CCMC 
dans son ensemble.

La commune de Courtisols avait créé une brochure sur les éléments touris-
tiques permanents dont elle dispose. Seulement ce travail n’a été réalisé qu’à 
l’échelle d’une seule commune et non pas de l’intercommunalité.

Objectif
Rendre l’offre touristique plus visible

Relier les communes en les intégrant dans un projet commun

Contenu de l’action

→ Créer une brochure touristique à l’échelle de la CCMC

Elle pourrait être distribuée dans les boîtes aux lettres des habitants mais pas 
uniquement. Pour viser un public plus large que les habitants du territoire, les 
brochures pourraient être disposées dans les gîtes, restaurants, musée ou lieux 
recevant des visiteurs. 

Des brochures thématiques pourraient aussi voir le jour mais cela nécessite 
d’avoir une offre déjà développée sur un thème, ce qui n’est actuellement 
pas le cas de la CCMC.  

Partenaires 
envisageables

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- CCMC (création d’un syndicat mixte ou alors d’une association, d’un EPIC, 
d’une SPL ou d’une SEM)

- Communes de Pogny ou Courtisols

- Poste de chargé de promotion du territoire de la Moivre à la Coole (attaché 
à l’Office de Tourisme ou à la CCMC)

Inspiration

La commune de Courtisols avait créé une brochure relevant les différents attraits touristiques du 
village (cf. Diagnostic, p. 61). Une présentation de la sorte pourrait être envisagée à plus grande 

échelle : celle de la communauté de communes. Les départements produisent davantage de bro-
chures thématiques. Le Pas-de-Calais possède des guides à destination des groupes d’adultes, des 

groupes d’enfants, etc. Des journées types sont proposées (matin, déjeuner, après-midi) dans un sec-
teur géographique précis : https://www.pas-de-calais-tourisme.com/fr/brochures-touristiques/ . Ces 
brochures sont également intéressantes pour viser un type de clientèle en particulier. Dans la Marne, 

il existe par exemple la « carte oenotouristique de la Champagne ». L’ADT développe également des 
cartes (carte touristique, carte rando, carte vélo, cf. ANNEXES) ou des guides déclinés sur plusieurs 

thématiques : « patrimoine, culture et artisanat » ; « loisirs & activités sportives » ; « caves, vignobles et 
découvertes », etc. Cibler les randonneurs ou les cyclistes de passage dans la CCMC, en leur préci-

sant les itinéraires et établissements à proximité, pourrait renforcer l’attractivité du territoire.
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INSTALLER DES PANNEAUX D’INFORMATION DANS PLUSIEURS COMMUNES DE LA CCMC

Constat
La signalétique permet aux visiteurs de se situer sur le territoire et de prendre 
connaissance des lieux d’intérêt qu’il présente. Or le territoire présente très 
peu de signalétique touristique.

Objectif
Rendre visible l’offre touristique sur le territoire lui-même

Créer une stratégie touristique

Contenu de l’action

→ Installer des panneaux d’informations spécifiques à une commune

Des panneaux d’information pourraient être installés dans certaines com-
munes (entrées de villages, long des axes routiers, par exemple). D’après le 
responsable du pôle développement de l’ADT de la Marne, il serait plus inté-
ressant de réaliser un panneau avec une carte de la Moivre à la Coole et 
des focus sur les villages. Les panneaux d’information de villages étant moins 
répandus qu’il y a quelques années. Il pourrait s’agir de panneaux d’informa-
tion mais aussi d’autres types de signalétique, attirant les visiteurs. Par exemple, 
des images des monuments de Courtisols ont été installés le long de la RD3.

→ Installer des panneaux indiquant la présence d’un lieu « touristique »

La signalétique peut aussi servir à indiquer la présence de lieux spécifiques. 
Ainsi des panneaux signalétiques existent le long de la RD3 pour informer de la 
présence du Musée de la Bertauge, néanmoins cette signalétique peut être 
améliorée. Les panneaux pourraient être plus grands de manière à exposer 
le thème du musée. La signalétique pourrait également être améliorée aux 
abords de l’établissement. L’entrée, à côté du lycée, perturbe les visiteurs qui 
ne savent pas s’ils se trouvent dans l’établissement scolaire ou dans le musée. 

Partenaires 
envisageables

- ADT de la Marne (pour conseil)

- Communes concernées

- Membres du Musée Rural et Artisanal de la Bertauge

Suggestion PLUi

Prendre en compte le 
réglement sur la publicité 

pour installer des panneaux 
d’information
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DEVELOPPER DES APPLICATIONS NUMERIQUES

Constat

La communauté de communes ne dispose actuellement pas des ressources 
humaines nécessaires pour avoir des guides conférenciers disponibles à tout 
moment sur le territoire. Or, les visiteurs veulent pouvoir visiter dans l’instant ce 
qui les intéresse. La tendance actuelle est aux applications technologiques 
permettant aux touristes de faire une visite en autonomie.

Objectif

Rendre facilement accessible les visites

Proposer des circuits sans avoir besoin de mobiliser de nombreuses personnes

Relier les habitants entre eux

Contenu de l’action

→ Inscrire un ou plusieurs circuit(s) sur IdVizit

L’application IdVizit (cf. Diagnostic, p. 86) est utilisée par plusieurs villes de 
la Marne. Il pourrait être intéressant pour la CCMC d’y adhérer puisqu’elle 
permet aux touristes qui l’ont installé de s’arrêter sur les lieux intéressants de 
la communauté de communes. Il conviendrait de déterminer un ou plusieurs 
circuits thématiques pour les intégrer à l’application. Si la CCMC adhère à 
l’Office de Tourisme, celui-ci pourra gérer l’aspect technique d’IdVizit.

→ Informer les habitants des événements par une application spécifique

Des applications de la sorte existent déjà pour diffuser les informations de la 
vie quotidienne aux citoyens d’une commune. C’est le cas dans certaines 
communes de la vallée de la Coole notamment. Il serait intéressant pour la 
communauté de communes qu’elle puisse utiliser une application de ce type 
pour relayer les événements culturels et de loisirs qui ont lieu sur le territoire. 
Cela permettrait de relier les habitants entre eux puisqu’ils auraient les mêmes 
propositions d’événements et pourraient s’y rencontrer.

Partenaires 
envisageables

- ADT de la Marne (Sébastien Toselli, gère l’aspect commercial)

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- Membres du Musée Rural et Artisanal de la Bertauge

- Pôles informatiques

Inspiration 

L’application Illiwap permet aux mairies d’informer les habitants des divers événements liés à la 
vie de la commune (conseil municipal, eau, travaux, passage des encombrants, etc). Elle est 

déjà utilisée à Courtisols, Ecury-sur-Coole et Nuisement-sur-Coole.
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PROPOSER UN ACCES A UN RESEAU WIFI PUBLIC

Constat
Le territoire ne dispose pas d’un accès au réseau WiFi. Pourtant certains lieux 
sont susceptibles de recevoir du public. Une étude avait déjà été menée 
mais n’avait pas aboutie.

Objectif
Accueillir les visiteurs en répondant à leurs besoins

Attirer les visiteurs

Contenu de l’action

→ Développer des Hotspot WiFi dans les lieux stratégiques

Les « pôles » touristiques étant, d’après le diagnostic, Courtisols et Pogny, ces 
communes pourraient proposer ce service. Par ailleurs, Pogny dispose d’une 
halte nautique et d’une aire de camping et est donc susceptible d’accueillir 
des touristes étrangers, l’accès à un réseau WiFi serait donc un atout non 
négligeable pour attirer les visiteurs.

Partenaires 
envisageables

- ADT de la Marne 

- Technicien WiFi

- Commerçants possédant un réseau WiFi à proximité des lieux stratégiques

Dynamiser le territoire par la création d’attractions touristiques
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CREER DES EVENEMENTS TEMPORAIRES DE DECOUVERTE

Constat

Les habitants n’ont pas conscience du potentiel de leur territoire. Peu d’acti-
vités de découvertes sont organisées. Or, il ne suffit pas de disposer d’attraits 
touristiques pour attirer les visiteurs. Il est également nécessaire de créer des 
attractions touristiques.

Objectif

Faire prendre conscience aux habitants des richesses que possède de leur 
territoire

Décloisonner les vallées

Créer des événements originaux pour attirer les touristes extérieurs à s’intéres-
ser au territoire

Contenu de l’action

→ Proposer des pochettes surprises aux habitants de la CCMC

Le but est de créer des pochettes surprises contenant quelques activités à 
réaliser dans la CCMC. Leur prix doit être attractif (inférieur aux activités réa-
lisées individuellement). Il s’agit de découvrir ce que recèle le territoire. Les 
activités qui peuvent être proposées sont variées :  baptême de l’air, dégus-
tation d’escargots, rencontre avec un apiculteur, panier pique-nique avec 
des produits du terroir, verre de vin offert au Clos Saint-Martin par exemple, 
paquet de farine à aller chercher au moulin Courtin, etc. Si le projet fonc-
tionne, il pourrait être intéressant de l’organiser ensuite à l’échelle du Pays de 
Châlons-en-Champagne pour profiter également des arts du cirque.

→ Développer des activités ludiques de découverte de la CCMC

Pour explorer Epernay, Hautvillers et Reims l’ADT de la Marne a créé un rallye « 
Curiocity ». Le parcours est conçu pour durer une heure. Le but est de réaliser 
une chasse au trésor à travers le territoire tout en découvrant son patrimoine. 
Le concept pourrait être élaboré dans une partie de la CCMC. Il permettrait 
de mettre en avant le petit patrimoine, par exemple. Un escape game pour-
rait aussi être organisé : il s’agit de résoudre des énigmes en découvrant la 
CCMC. L’histoire locale autour de personnages comme Martin Massez par 
exemple pourrait servir à la mise en scène de ce jeu.

Partenaires 
envisageables

- ADT de la Marne 

- Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne

- Pays de Châlons-en-Champagne
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ANNEXES
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ANNEXE 1. Acteurs du territoire ayant collaboré à cette étude

Les personnes suivantes sont celles qui ont permis d’enrichir la présente étude. Elles ont accepté de m’accor-
der de leur temps pour des entretiens et m’ont parfois aussi fourni des documents.

- Miguel-Angel AYLLON, chargé de mission LEADER Pays de Châlons-en-Champagne (entretien le 
28/07/20)

- Laurence PADIOU, directrice de l’Office de Tourisme de Châlons-en-Champagne (entretien le 
29/07/20)

- Pierre VINCENT, responsable Pôle Développement de l’Agence de Développement Touristique 
de la Marne (entretien le 29/07/20)

- Frédéric BROUET, président du comité Marne de la Fédération Française de Randonnée (entretien 
téléphonique le 31/07/20)

- Anne et Christophe COURTIN, propriétaires du Moulin Courtin de Francheville et de la marque Les 
Graminades (entretien le 01/08/20)

- Membres de l’association du Musée Rural et Artisanal La Bertauge à Somme-Vesle (entretien le 
05/08/20)

- Jean-Pierre SONNET, 1er vice-président du comité Marne de la Fédération Française de Randon-
née, membre de l’association des Amis de la Nature de Châlons-en-Champagne (entretien le 
06/08/20)

- Propriétaire du restaurant Les Tilleuls de Vitry-la-Ville (entretien téléphonique le 06/08/20)

- Isabelle et Urielle ABELE, propriétaires du lieu associatif Les Ormes, Oasis pour le vivant à Coupéville 
(entretien le 07/08/20)

- Jackie LUSSE, historien et habitant de Courtisols, vice-président de la Société d’Agriculture, Com-
merce, Sciences et Arts du département de la Marne (entretien le 10/08/20)

- Joël GIBEAUX, gérant du Golf de la Grande Romanie à Courtisols (entretien le 11/08/20)

- Pierre HUET, président de l’Association Châlonnaise de Vol à Voile à Ecury-sur-Coole et Gilles, tré-
sorier (entretien le 12/08/20)

- David COURTOIS, chef cuisinier et gérant du Clos St-Martin à Courtisols (entretien téléphonique le 
13/08/20)

- Salariée du Diocèse de Châlons-en-Champagne (bref entretien téléphonique le 20/08/2020)

Malgré les propositions d’entretiens, certains acteurs du territoire n’ont pas répondu. L’étude ne peut donc 
refléter de manière exhaustive la diversité des points de vue des habitants de la Communauté de Communes 
de la Moivre à la Coole sur le développement touristique.
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ANNEXE 2. Liste des communes de la Communauté de communes de la Moivre à 
la Coole

Commune Nombre d’habitants
(Recensement population 

municipale INSEE 2017)
Breuvery-sur-Coole 217
Cernon 128
Cheppes-la-Prairie 177
Chepy 429
Coupetz 78
Coupéville 161
Courtisols 2425
Dampierre-sur-Moivre 113
Ecury-sur-Coole 501
Faux-Vésigneul 244
Francheville 207
Le Fresne 77
Mairy-sur-Marne 546
Marson 290
Moivre 62
Nuisement-sur-Coole 358
Omey 211
Pogny 916
Poix 71
Saint-Germain-la-Ville 671
Saint-Jean-sur-Moivre 210
Saint-Martin-aux-Champs 104
Saint-Quentin-sur-Coole 104
Sogny-aux-Moulins 111
Somme-Vesle 430
Togny-aux-Boeufs 137
Vésigneul-sur-Marne 237
Vitry-la-Ville 377
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ANNEXE 3. Brochure « Carte randonnée », ADT de la Marne, édition 2019
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ANNEXE 4. Schéma national des véloroutes 2020
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ANNEXE 5. Brochure « Carte vélo », ADT de la Marne, édition 2019
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ANNEXE 6. Réseau des voies navigables de France

Source : https://www.vnf.fr/vnf/accueil/tourisme-fluvial/naviguer-comme-plaisancier-2/

Etude réalisée dans le cadre d’un stage à l’AUDC par Clémence Fouconnier, étudiante en urbanisme.


